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N° d’ordre Désignation des pièces 

  

B1 
DÉLIBÉRATION LANCEMENT DE LA RÉVISION GÉNÉRALE DU PLU DU 12 
NOVEMBRE 2020 

  

B2 
DÉLIBÉRATION COMPLÉMENTAIRE DE LA RÉVISION GÉNÉRALE DU PLU DU 
8 DÉCEMBRE 2021 

  

B3 DÉLIBÉRATION DÉBAT PADD DU 30 MAI 2024 

  

B4 
DÉLIBÉRATION APPROUVANT LE BILAN DE LA CONCERTATION ET 
ARRÊTANT LE PROJET DE PLU DU 12 SEPTEMBRE 2024 

  

B4 bis BILAN DE LA CONCERTATION 
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Délibération du Conseil municipal 

du 8 décembre 2021  

 

1.2. 

 

DATE DE LA CONVOCATION  : 1er décembre 2021 
 

DATE D'AFFICHAGE : 15 décembre 2021 
   

NOMBRE DE CONSEILLERS EN EXERCICE : 29  
   

NOMBRE DE CONSEILLERS PRESENTS :  21 

   

NOMBRE DE CONSEILLERS ABSENTS 

AYANT DONNE POUVOIR  :  8 

                               

NOMBRE DE CONSEILLERS ABSENTS 

N'AYANT PAS DONNE POUVOIR  : 0 
            

L'an deux mille vingt et un et le huit du mois de décembre à 19 H 30, le Conseil municipal de 

la Commune de Bourg Saint Maurice-Les Arcs, dûment convoqué par le Maire, s'est réuni à 

la salle « le Chorus » à Bourg Saint Maurice, sous la présidence de Monsieur le Maire. 
 

PRÉSENTS : 
 

M. Guillaume DESRUES, Maire, Mme Laurence RÉGNIER, 1ère Adjointe, M. Laurent 

CHELLE, 2ème Adjoint, Mme Chloé CHÉTELAT, 3ème Adjointe, M. Gérard VERNAY, 4ème 

Adjoint, Mme Françoise BESNARD, 5ème Adjointe, M. Vincent GAVIGLIO, 6ème Adjoint, 

Mme Johanne VALLÉE, 7ème Adjointe, Madame Cécile MULOT, 8ème Adjointe. 
 

Mme Josiane MORILLON, Mme Michelle ANXIONNAZ, M. Alain DUCLOZ, M. Laurent 

DUCREUX, Mme Annabelle ROHRER, M. Frédéric BARTHE-LAPEYRIGNE, M. Nicolas 

MORIN, Mme Morgan LE LANN, M. Tom BUET, M. Frédéric BATAILLE, Mme Audrey 

BERGER, M. Benoît BIMET. 
 

EXCUSÉS : 
 

Madame Caroline CLERC qui donne procuration à Monsieur Tom BUET 

Madame Déborah CHABANY qui donne procuration à Madame Laurence RÉGNIER 

Monsieur Sven KLEIN qui donne procuration à Monsieur Guillaume DESRUES  

Monsieur Pierre ARPIN qui donne procuration à Monsieur Alain DUCLOZ 

Monsieur Benjamin ROUMIER qui donne procuration à Madame Annabelle ROHRER 

Monsieur François PERRIER qui donne procuration à Madame Audrey BERGER 

Madame Cécile UTILLE-GRAND qui donne procuration à Monsieur Frédéric BATAILLE  

Madame Léa DESLANDES qui donne procuration à Madame Morgan LE LANN 
 

En conformité avec l’article L 2121-15 du code général des collectivités territoriales, Madame 

Morgan LE LANN et Monsieur Nicolas MORIN ont été désignés pour remplir les fonctions 

de Secrétaires de l'Assemblée. 
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OBJET : Délibération complémentaire révision générale du Plan Local 

d’Urbanisme et élaboration d’un projet de territoire 
 
Rapporteur : Chloé CHÉTELAT 
Affaire suivie par : Vanessa BRECHET  
 

1. Madame Chloé CHÉTELAT, Adjointe à l’Aménagement du territoire, rappelle au 

Conseil municipal que le territoire de Bourg-Saint-Maurice - les Arcs est couvert par un Plan 

Local d’Urbanisme approuvé le 13 mars 2014, qui a permis de repenser le développement 

économique et urbain en prenant en considération : 

 

- Les objectifs d’aménagement du territoire et de consommation économe de l’espace 

fixés par la Loi n° 2000-1208 du 13 décembre 2000 relative à la solidarité et au 

renouvellement urbains, la Loi n° 2003-590 du 2 juillet 2003 urbanisme et habitat et la 

Loi n° 2010-874 du 27 juillet 2010 de modernisation de l’agriculture et de la pêche ; 

 

- Les préoccupations de développement durable issues de la Loi n° 2009-967 du 3 août 

2009 de programmation relative à la mise en œuvre du Grenelle de l’environnement et 

de la Loi n° 2010-788 du 12 juillet 2010 portant engagement national pour 

l’environnement, dites « Lois Grenelles ». 
 

Ce document a par la suite fait l’objet de plusieurs évolutions : 
 

• Une modification simplifiée approuvée en date du 28 mai 2015 ;  
 

• Une révision allégée approuvée en date du 28 avril 2016 ;  
 

• Une modification approuvée en date du 19 octobre 2017 ;  
 

• Une modification simplifiée approuvée en date du 21 décembre 2017. 
 

Elle ajoute que le PLU est un document stratégique qui traduit l’expression du projet politique 

d’aménagement et de développement du territoire de la Commune de Bourg-Saint-Maurice - 

Les Arcs. Il est également un outil réglementaire qui, à la l’échelle de la Commune, fixe les 

règles et modalités de mise en œuvre de ce projet en définissant l’usage des sols. Enfin, il 

regroupe l’ensemble des politiques publiques mises en œuvre sur le territoire communal et 

doit garantir leur cohérence. 
 

Six ans après la dernière révision, il apparait nécessaire d’adapter le Plan Local d’Urbanisme 

aux évolutions sociales, démographiques, économiques et touristiques de la commune ainsi 

qu’aux évolutions législatives et réglementaires, telles qu’elles résultent notamment : 
 

• De la loi no 2014-366 du 24 mars 2014 pour l'accès au logement et un urbanisme 

rénové, dite loi ALUR ; 
 

• De la loi n° 2015-992 du 17 août 2015 relative à la transition énergétique pour la 

croissance verte ; 
 

• De la loi n°2016-1888 du 28 décembre 2016 de modernisation, de développement et 

de protection des territoires de montagne dite Acte II de la Loi Montagne ; 
 

• Du Schéma de Cohérence Territoriale (SCoT) Tarentaise-Vanoise a été approuvé le 14 

décembre 2017 par l’Assemblée du Pays Tarentaise Vanoise (APTV) ; 
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• De la loi n°2018-1021 du 23 novembre 2018 portant évolution du logement, de 

l’aménagement et du numérique dite loi ELAN ; 
 

• De la loi n°2020-1525 du 7 décembre 2020 pour l’Accélération et la Simplification de 

l’Action Publique dite loi ASAP ; 
 

• De la loi n°2021-1104 du 22 août 2021 portant lutte contre le dérèglement climatique 

et renforcement de la résilience face à ses effets dite loi Climat et Résilience ;    
 

• Du Plan Prévention des Risques naturels en cours de révision. 
 

2. Fort de nombreux atouts urbains, patrimoniaux et paysagers, la commune est 

composée de territoires très divers et complémentaires, urbains, ruraux, et montagnards, avec 

une forte identité qui offre une qualité de vie importante et de formidables potentiels 

d’attractivité.  

 

Néanmoins, la population connait actuellement des difficultés à se maintenir ou à s’installer 

durablement, et les inégalités sociales et territoriales se creusent. Le modèle économique 

demeure très dépendant du tourisme et de la saison hivernale. L’urbanisation de ces dernières 

décennies, notamment en station, n’est plus compatible avec les enjeux environnementaux 

d’aujourd’hui.  
 

Face aux mutations territoriales, économiques, sociales et sociétales et à l’urgence 

environnementale, il est important de repenser un développement urbain et touristique 

équilibré, d’anticiper et d’accompagner les transformations de notre modèle et de saisir 

l’opportunité du PLU pour susciter et accompagner des innovations vertueuses qui 

permettront de nous différencier.  
 

Elément structurant du développement de notre commune, le PLU doit reposer sur un projet 

politique partagé en s’appuyant sur une vision du devenir à long terme de notre territoire, et 

mettre en œuvre sa traduction à court et moyen terme.  
 

Le PLU devra ainsi fédérer les énergies, faire converger les projets pour favoriser le 

développement soutenable du territoire, plus résilient et plus à même d’anticiper et de 

s’adapter aux défis des changements climatiques et sociétaux. 
 

La révision du PLU sera l’occasion de s’appuyer sur 3 piliers fondamentaux défendus par la 

municipale que sont la démocratie active, l’éco responsabilité et l’économie durable de la 

montagne, pour définir et conduire un projet qui repose sur : 
 

- Le bien vivre ensemble au quotidien et à l’année ; 
 

- La mise en œuvre de la transition environnementale ; 
 

- L’ambition de devenir la capitale touristique des sports et des loisirs de l’Outdoor.  
 

Dés lors, le PLU de Bourg Saint Maurice – Les Arcs, en compatibilité avec les orientations du 

SCoT, s’inscrira dans les axes stratégiques qui fondent la vision du territoire de la Tarentaise : 
 

• L’ambition de vivre dans une Tarentaise dynamique ; 
 

• Le positionnement en faveur d’un tourisme de qualité ; 
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• La volonté d’offrir un territoire attractif pour les résidents permanents ; 
 

• L’engagement pour un mode de fonctionnement durable pour la Tarentaise. 
 

3. Conformément aux dispositions de l’article L. 153-32 du Code de l’urbanisme, la 

révision est prescrite par délibération du Conseil municipal. Par ailleurs, la révision est 

effectuée selon les modalités définies par le Code de l’urbanisme relatives à l’élaboration du 

PLU.  Il en résulte que la délibération prescrivant la révision du PLU doit préciser les 

objectifs poursuivis et les modalités de la concertation, conformément aux articles L. 103-3 et 

L. 153-11 dudit Code. 
 

A ce titre, le rapporteur expose ci-après les objectifs poursuivis (3.1.) et les modalités de la 

concertation proposées (3.2.). 
 

3.1. Objectifs poursuivis par la Commune  
 

• Intégrer les évolutions législatives et réglementaires intervenues depuis 

l’approbation du PLU actuellement opposable (Loi ALUR, Loi transition 

énergétique pour la croissance verte, Acte II de la Loi Montagne, SCoT 

Tarentaise-Vanoise, Loi ELAN, Loi ASAP, Loi Climat et Résilience …), 

 

• Présenter le projet de territoire comme un enjeu majeur de la révision générale 

du PLU. Il permet de bâtir un cadre solide au développement stratégique et prospectif 

de la commune. Ce projet de territoire s’appuie sur de nombreux diagnostics 

thématiques et s’articule avec de nombreuses autres études spécifiques telles que 

l’élaboration d’un Schéma Directeur des Mobilités (CEREMA) ou encore l’étude sur 

le patrimoine des Arcs 1800. 

 

• Affirmer le rôle de « pôle urbain et touristique majeur » de Bourg Saint Maurice 

– Les Arcs tel que défini dans le SCoT Tarentaise-Vanoise,  
 

Doté d’un pôle multimodal train/cars/funiculaire, de fonctions de services (sociaux scolaires, 

médicaux, culturels, administratifs) et de fonctions économiques, commerciales, artisanales, 

agricoles et touristiques, l’ensemble Bourg Saint Maurice - Séez est considéré comme un 

pôle de rang 1 au sein de la Tarentaise, au même titre que Moûtiers.   
 

Dans ce cadre, Bourg Saint Maurice – Les Arcs est un pôle privilégié pour le développement 

d’hébergements et d’équipements afin de conforter ses fonctions urbaines en termes d’habitat 

d’équipements, de formation, de commerces de centre-ville et de polarité économique et 

touristique, sociale et culturelle.  

Le projet de restructuration de l’ancien site du 7ème bataillon de chasseurs alpins est un des 

projets urbains majeurs qui pourra en partie répondre à ces grands enjeux. 
 

• Engager un développement responsable et durable du territoire en : 

 

o Optimisant les ressources foncières existantes, en veillant en particulier à : 

 

▪ Densifier le tissu urbain (les dents creuses et zones urbanisables à forts 

enjeux) ; 
 

▪ Privilégier et faciliter la réhabilitation, le renouvellement urbain et la 

reconstruction dans l’enveloppe existante sur le Bourg et les villages ; 
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▪ Viser une utilisation optimisée du foncier notamment pour l’occupation 

économique et de l’habitat. 
 

o Dégageant des espaces disponibles à la construction que ce soit en matière 

d’activités économiques ou d’habitat, tout en confortant au maximum les 

espaces naturels, agricoles et forestiers. En tant qu’outil de l’urbanisme 

réglementaire, le PLU aura pour objectif de contribuer à la mise en œuvre 

d’une stratégie foncière et immobilière sur la Commune. 

 

o Protégeant les espaces naturels et agricoles, en particulier ceux objets de 

zonages environnementaux (site Natura 2000 des « Adrets de Tarentaise », 

arrêté de biotope du ruisseau de l’Eglise, zones agricoles protégées…) de 

même que les réservoirs de biodiversité et corridors écologiques inscrits au 

SCoT ; 
 

o Préservant et veillant à la gestion économe des ressources naturelles : eau, air, 

sols, énergie… ; 
 

o Prévenant les aléas naturels, en veillant à ne pas aggraver les facteurs de risque 

(inondation, laves torrentielles, glissements de terrains…) en particulier par 

une gestion adaptée des eaux pluviales ; 
 

o Intégrant les risques naturels dans le document d’urbanisme sur la base des 

études connexes actuellement menées notamment à travers la révision du Plan 

de Prévention des Risques Naturels ; 
 

o Préservant le cadre paysager, issu de la diversité et de la qualité des paysages 

naturels, agricoles et urbains en : 

 

▪ Plaçant les éléments du paysage au cœur du projet de territoire par la 

préservation de l’identité et de la diversité paysagère de la commune et 

la protection des éléments emblématiques du patrimoine bâtis (station 

de troisième et quatrième générations, hameaux traditionnels de la 

Tarentaise, bâti de la reconstruction, …) et végétal ; 

 

▪ Veillant à la qualité et l’intégration architecturale des constructions 

dans leur environnement au regard des spécificités de la commune et 

des différents tissus urbain qui la composent. 
 

• Faire du logement une clé d’attractivité de la Commune et un levier de la 

transition énergétique en : 

 

o Améliorant l’accès au logement permanent, notamment en facilitant la 

production des logements abordables, face aux besoins de toutes les catégories 

de population, sous des formes adaptées voire innovantes ; 
 

o Encourageant la rénovation thermique du bâti existant et les modalités de 

constructions écologiques dans le neuf ; 
 

o Favorisant la sobriété énergétique, le recours aux énergies renouvelables et la 

réduction de la production de gaz à effet de serre ; 
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o Proposant des solutions durables de logements adaptés pour les saisonniers et 

les jeunes travailleurs ; 
 

o Conciliant intensification urbain, qualité du cadre de vie et qualité paysagère en 

privilégiant un urbanisme de projet adapté à la diversité du territoire ; 
 

o Amplifiant les actions visant à la rénovation et l’amélioration de la qualité́ 

énergétique des logements touristiques. 
 

• Améliorer le cadre de vie des habitants en : 
 

o Favorisant un développement urbain harmonieux, grâce à des aménagements 

de lieux de vie et d’espaces publics cohérents, accessibles, attractifs et 

végétalisés en centre-ville, dans les quartiers et en station ; 
 

o Facilitant la politique de revitalisation du centre-bourg ; 

 

o Mettant en valeur le patrimoine des villages et des Arcs par la réhabilitation 

respectueuse des bâtiments à valeur patrimoniale ou architecturale et par la 

non-banalisation des constructions, en définissant une identité architecturale 

propre s’inspirant des caractéristiques de l’existant ; 
 

o Définissant des principes permettant de prévenir et limiter l’exposition de la 

population aux pollutions atmosphériques et aux nuisances sonores ; 
 

o Accompagnant l'arrivée prochaine de l'internet très haut débit ; 
 

o Développant les opportunités de formations et d’apprentissage sur la commune. 
 

• Développer une mobilité durable en : 
 

o Structurant le territoire de manière à favoriser les changements de 

comportement en matière de déplacement vers la marche, le vélo, les 

transports collectifs et usages partagé de l’automobile ; 
 

o S’articulant avec les projets de développement de transport collectif qui visent 

notamment au renforcement du pole intermodal, du funiculaire, comme 

colonne vertébrale de la Commune, ou encore de la Ronde ; 
 

o Repensant les flux et les déplacements sur la Commune et ses villages en 

privilégiant le développement urbain à proximité immédiate des équipements, 

des services, des réseaux et permettant de réduire les déplacements motorisés ; 
 

o Accompagnant les modes de déplacement alternatifs à la voiture individuelle, 

notamment la place du vélo et des piétons, en repensant les espaces publics 

pour mieux partager les différents usagers, dans la perspective d’une commune 

apaisée, et en améliorant le maillage et la continuité des cheminement piétons ; 
 

o Prenant en compte les spécificités des territoires de la commune et la diversité 

des besoins de déplacement dans l’offre de mobilité et l’aménagement des 

espaces publics ; 
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o Revoyant la politique de stationnement au centre-bourg, dans les villages et 

aux Arcs. 
 

• Favoriser la cohésion sociale, la solidarité et la culture en 

 

o Assurant tout à la fois un équilibre spatial et un équilibre social ; 

 

o Améliorant l’accès au logement et la qualité de vie de l’habitat ; 

 

o Favorisant le développement de projet culturel sur la Commune ; 

 

o Analysant les besoins en équipements culturels et sportifs pour répondre aux 

besoins à l’année et prévoyant le développement d’équipement, le cas échéant 
 

• Concilier économie et développement touristique avec la protection durable de 

l’environnement en : 
 

o Pérennisant notre économie du ski tout en la préparant et l’adaptant aux 

transformations sociétales et climatiques ; 
 

o Renforçant la dynamique économique et touristique en soutenant les activités 

de loisirs outdoor quatre saisons responsable, innovantes et engagées pour la 

préservation de notre territoire de montagne ; 
 

o Favorisant l’implantation de partenaires économiques liés au développement 

touristique et aux loisirs de plein air ; 
 

o Facilitant les hébergements visant à renouveler et pérenniser une clientèle 

néophyte et jeune en la sensibilisant à la culture de la montagne ; 
 

o Mettant en place un moratoire sur la construction de nouveaux lits 

touristiques et mettant en adéquation des logements existants avec l’offre 

touristique afin de permettre la mise en marché de lits dits « froids », sans pour 

autant augmenter la capacité d’accueil de la station ; 
 

o Améliorant la qualité́ d’accueil et des parcours de nos clients dans tous 

nos sites (Les Arcs et chef-lieu) ; 
 

o Respectant les ressources de la station, préservant et valorisant le patrimoine 

naturel et architecturale des stations. 
 

• Diversifier notre économie de la montagne et à l’année en : 

 

o Soutenant les activités économiques du territoire (et notamment TPE/PME, 

commerce, artisanat, tourisme) et en favorisant les logiques de filières et de 

complémentarités, basées sur la recherche, la formation et l’accueil 

d’entreprises ; 
 

o Garantissant l’équilibre entre grande distribution et commerce de proximité ; 
 

o Réfléchissant aux possibilités de développement des espaces économiques face 

à la rareté foncière ; 
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o Favorisant l’agroéconomie locale et en préservant les terres agricoles ; 
 

o Accompagnant l’installation d’agriculteurs et la reprise de fermes, en soutenant 

l'agriculture de montagne et l'AOP Beaufort, encourageant l’agriculture 

maraichère et promouvant des pratiques nouvelles (micro fermes, filières 

locavores). 
 

3.2. Modalités de la concertation 

 

Madame Chloé CHÉTELAT rappelle qu’en vertu de l’article L. 153-11 du Code de 

l’urbanisme, la délibération qui prescrit l’élaboration du PLU définit les modalités de la 

concertation, conformément aux dispositions de l’article L. 103-3.  
 

Ainsi, durant l’élaboration du projet de PLU, toutes les personnes concernées seront associées 

à la procédure dans le cadre de la concertation selon les modalités suivantes qui doivent 

remplir un triple but : 
 

1. S’informer : 
 

• Des pages pédagogiques seront dédiées sur le site internet de la commune 

(www.bourgsaintmaurice.fr) à la révision générale du PLU ; 
 

• Une exposition à vocation d’abord pédagogique présentera la démarche, puis 

l’ensemble des réflexions menées ; 
 

• Des articles dans le bulletin municipal, la newsletter et des publications sur les 

réseaux sociaux. 
 

2. Débattre et échanger : 
 

• Au moins 3 réunions publiques permettront de présenter : 
 

1. Le rapport de présentation ; 
 

2. Le projet de Plan d’Aménagement et de Développement Durable ; 
 

3. Le projet de zonage et de règlement. 

 

Suivant les conditions sanitaires, ces réunions pourront être organisées en 

visioconférence. 
 

• Au moins 3 ateliers débats thématiques seront organisés, selon les mêmes 

modalités, sur les orientations du projet d’aménagement et de développement 

durables ; 
 

• La réalisation d’un diagnostic en marchant et d’une réunion d’échange avec les 

habitants et associations de quartier et de village ; 
 

• L’organisation de tables rondes favorisant les échanges avec le tissu associatif et 

les acteurs socio-professionnels de la commune ; 
 

• La saisine du Conseil municipal des jeunes et du Conseil municipal citoyen, selon 

leur intérêt, sur les orientations du projet d’aménagement et de développement 

durable. 
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3. S’exprimer : 
 

• La possibilité d’adresser un courrier à Monsieur le Maire – Mairie – 1, place 

Marcel GAIMARD – 73700 BOURG-SAINT-MAURICE, précisant en objet 

« CONCERTATION PREALABLE AU PLU ». Les courriers postaux et 

électriques seront annexés au registre papier mis à la disposition du public ; 
 

• La mise à disposition d’un registre pour recueillir les avis et observations dans les 

locaux de la Direction Générale des Services Techniques – 523, rue de Pinon – 

73700 BOURG-SAINT-MAURICE aux heures habituelles des bureaux ; 
 

• La mise à disposition d’un registre de concertation dématérialisé sur le site internet 

de la Commune (www.bourgsaintmaurice.fr) pour recueillir les avis et 

observations ; 
 

• La possibilité laissée au public de formuler des observations via la page web 

dédiée au PLU. 
 

DELIBERATION 
 

Le Conseil municipal après en avoir délibéré et à l’unanimité : 
 

VU la délibération du Conseil municipal n° 4.4. du 13 mars 2014 approuvant le document de 

Plan Local d’Urbanisme,  

VU la délibération du Conseil municipal n° 4.1. du 28 mai 2015 approuvant la modification 

simplifiée n°1 du Plan Local d’Urbanisme,  

VU la délibération du Conseil municipal n° 4.5.  du 28 avril 2016 approuvant la révision 

allégée n° 1 du Plan Local d’Urbanisme,  

VU la délibération du Conseil municipal n° 4.2. du 19 octobre 2017 approuvant la 

modification de droit commun n° 2 du Plan Local d’Urbanisme, 

VU la délibération du Conseil municipal n° 4.2.  du 21 décembre 2017 approuvant la 

modification simplifiée n°2 du Plan Local d’Urbanisme,  

VU la délibération du Conseil municipal n° 5.1.  du 29 juin 2021 approuvant la révision 

allégée n°2 du Plan Local d’Urbanisme,  

VU la délibération du Conseil municipal n° 5.1. du 12 novembre 2020 prescrivant la révision 

du Plan Local d’Urbanisme 

VU loi pour l'accès au logement et un urbanisme rénové, dite loi ALUR n° 2014-366 du 24 

mars 2014 ; 

VU la loi relative à la transition énergétique pour la croissance verte n° 2015-992 du 17 août 

2015; 

VU la loi de modernisation, de développement et de protection des territoires de montagne 

n°2016-1888 du 28 décembre 2016 ; 

VU la délibération du conseil syndical de l’Assemblée du Pays Tarentaise Vanoise (APTV) 

du 14 décembre 2017 approuvant le Schéma de Cohérence Territoriale (SCoT) Tarentaise-

Vanoise ; 

VU la loi portant Evolution du Logement, de l’Aménagement et du Numérique dite ELAN 

n°2018-1021 du 23 novembre 2018, 

VU la loi d’Accélération et Simplification de l’Action Publique dite ASAP n°2020-1525 du 7 

décembre 2020,  

VU la loi portant lutte contre le dérèglement climatique et renforcement de la résilience face à 
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ses effets dite loi Climat et Résilience n°2021-1104 du 22 août 2021, 

VU le Code Général des Collectivités Territoriales, 

VU le Code de l'Urbanisme et notamment les articles L151-1 et suivants relatifs au Plan Local 

d’Urbanisme, 

VU les articles L. 103-2 et suivants du Code de l’Urbanisme, 

VU l’avis favorable de la commission aménagement du territoire en date du 24 novembre 

2021,  
 

− PRESCRIT la révision générale du Plan Local d’Urbanisme sur l’ensemble du 

territoire communal, conformément aux articles L.153-1 à L.153-3 et R.153-11 du 

Code de l’urbanisme. 

 

− APPROUVE les objectifs poursuivis par l’élaboration du PLU tels que proposés ci-

dessus ; 
 

− ENGAGE, conformément aux dispositions de l’article L. 103-4 du Code de 

l’urbanisme, et pendant toute la durée d’élaboration du projet, une concertation avec le 

public, selon les modalités exposées ci-dessus par le rapporteur ; 

  

− REQUIERT l’association de l’Etat à l’élaboration du projet de révision générale du 

PLU conformément à l’article L.133-10 du Code de l’urbanisme ; 

 

− INSTAURE un débat au sein du Conseil municipal sur les, orientations générales du 

Projet d’Aménagement et de Développement Durable au plus tard deux mois avant 

l’examen du projet de PLU, conformément à l’article L. 153-12 du Code de 

l’urbanisme ; 

 

− SOLLICITE de l’Etat, conformément aux articles L. 132-15 et L. 132-16 du Code de 

l’urbanisme, une dotation pour compenser la charge financière supportée par la 

Commune correspondant aux frais matériels et éventuellement aux frais d’étude liés à 

la révision du PLU ; 
 

− CHARGE Monsieur le Maire de conduire la procédure de révision générale, 

conformément aux articles R.153-11 et suivants du Code de l’urbanisme ; 
 

− DONNE autorisation au Maire pour, le cas échant, choisir le ou les organismes 

chargés de la révision et signer tout contrat, avenant ou convention de prestation de 

service qui serait nécessaire ; 
 

− DIT que les crédits destinés au financement des dépenses afférentes à la révision du 

PLU seront inscrits au budget de l’exercice considéré ; 
 

− DONNE autorisation au Maire pour constituer, le cas échéant, toute demande de 

subvention ; 
 

− NOTIFIE la présente délibération, conformément aux articles L.153-11, L.132-7, 

L.132-9 et L.132-12 du code de l’urbanisme : 

   

• Au Préfet de la Savoie ; 

• Au Président du Conseil Régional Auvergne Rhône Alpes ; 
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• Au Président du Conseil Départemental de la Savoie ; 

• Aux représentants de la Chambre de Commerce et d’industrie de la Savoie ; 

• Aux représentants de la Chambre des Métiers de la Savoie ; 

• Aux représentants de la Chambre d’Agriculture de la Savoie ; 

• Au Président de l’Assemblée du Pays Tarentaise Vanoise en charge du Schéma 

de Cohérence Territoriale Tarentaise Vanoise ; 

• Au Président de la Communauté de Communes de Haute Tarentaise compétent 

en matière de PLH, PDU et transport scolaire ; 

• Aux maires des Communes limitrophes ; 

• Aux Présidents des associations agrées mentionnées à l’article L.141-1 du code 

de l’environnement. 
 

Ces personnes publiques pourront demander à être consultées, sur leur demande, au 

cours de l’élaboration du projet de PLU. 
 

− DEMANDE au Maire d’informer le centre national de la propriété forestière de la 

présente décision prescrivant l’établissement du PLU, ainsi que des classements 

d’espaces boisés intervenus en application de l’article L.113-1 du Code de 

l’urbanisme, conformément aux dispositions de l’article R.113-1 du Code de 

l’urbanisme. 
 

Conformément aux dispositions des articles R.153-20 et R.153-21 du code de l’urbanisme, la 

délibération fera l’objet d’un affichage en mairie pendant un mois. Mention de cet affichage 

sera insérée en caractères apparents dans un journal diffusé dans le département et au 

recueil des actes administratifs mentionné à l’article R.2121-10 du Code général des 

collectivités territoriales.  
 

Ainsi fait et délibéré, et rendu exécutoire 
conformément aux articles L 2131 – 1 et 2 du 
Code Général des Collectivités Territoriales 

 
              Le Maire, 

 
             Guillaume DESRUES  
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Le présent document tire le bilan de la concertation, conformément aux dispositions des articles 
L 103-1 à L103-6 du code de l’urbanisme : 

  

Conformément à l’article L103-1 du Code de l’Urbanisme modifié par la loi n° 2017-86 du 27 janvier 
2017 - art. 144 : 

 « Lorsque des décisions des autorités publiques ayant une incidence sur l’environnement relevant 
du présent code n’appartiennent pas à une catégorie de décisions pour lesquelles des dispositions 
législatives particulières ont prévu les cas et conditions dans lesquelles elles doivent être soumises 
à participation du public, les dispositions des articles L. 123-19-1 à L. 123-19-6 du code de 

l’environnement leur sont applicables ». 

  

Conformément à l’article L103-2 du Code de l’Urbanisme modifié par LOI n° 2020-1525 du 
7 décembre 2020 - art. 40 :  

« Font l’objet d’une concertation associant, pendant toute la durée de l’élaboration du projet, les 
habitants, les associations locales et les autres personnes concernées : 

1° Les procédures suivantes : 

a) L’élaboration et la révision du schéma de cohérence territoriale et du plan local d’urbanisme ; 

b) La modification du schéma de cohérence territoriale et du plan local d’urbanisme soumise à 

évaluation environnementale ; 

c) La mise en compatibilité du schéma de cohérence territoriale et du plan local d’urbanisme 

soumise à évaluation environnementale ; 

d) L’élaboration et la révision de la carte communale soumises à évaluation environnementale ; 

2° La création d’une zone d’aménagement concerté ; 

3° Les projets et opérations d’aménagement ou de construction ayant pour effet de modifier de 
façon substantielle le cadre de vie, notamment ceux susceptibles d’affecter l’environnement, au 
sens de l’article L. 122-1 du code de l’environnement, ou l’activité économique, dont la liste est 

arrêtée par décret en Conseil d’État ; 

4° Les projets de renouvellement urbain ». 
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Conformément à l’article L103-3 du Code de l’Urbanisme modifié par l’ordonnance n° 2019-552 du 
3 juin 2019 - art. 14 :  

« Les objectifs poursuivis et les modalités de la concertation sont précisés par : 

1° L’autorité administrative compétente de l’État lorsque la révision du document d’urbanisme ou 

l’opération sont à l’initiative de l’État ; 

 2° Le représentant légal de la société SNCF Réseau mentionnée à l’article L. 2111-9 du code des 
transports ou de sa filiale mentionnée au 5° du même article lorsque l’opération est à l’initiative de 

l’une de ces deux sociétés ; 

3° L’organe délibérant de la collectivité ou de l’établissement public dans les autres cas. 

Toutefois, lorsque la concertation est rendue nécessaire en application du 2° ou du 3° de l’article 
L. 103-2 ou lorsqu’elle est organisée alors qu’elle n’est pas obligatoire, les objectifs poursuivis et 
les modalités de la concertation peuvent être précisés par le président de l’organe délibérant de 

la collectivité ou de l’établissement public compétent ». 

  

Conformément à l’article L103-4 du Code de l’Urbanisme créé par l’ordonnance n° 2015-1174 du 
23 septembre 2015 - art. :  

« Les modalités de la concertation permettent, pendant une durée suffisante et selon des moyens 
adaptés au regard de l’importance et des caractéristiques du projet, au public d’accéder aux 
informations relatives au projet et aux avis requis par les dispositions législatives ou réglementaires 
applicables et de formuler des observations et propositions qui sont enregistrées et conservées 

par l’autorité compétente ». 

  

Conformément à l’article L103-5 du Code de l’urbanisme créé par l’ordonnance n° 2015-1174 du 
23 septembre 2015 - art. :  

« Lorsqu’une opération d’aménagement doit faire l’objet d’une concertation en application des 2° 
ou 3° de l’article L. 103-2 et nécessite une révision du schéma de cohérence territoriale ou du plan 
local d’urbanisme, la commune ou l’établissement public de coopération intercommunale 
compétent peut décider que la révision du document d’urbanisme et l’opération font l’objet d’une 
concertation unique. Dans ce cas, les objectifs poursuivis et les modalités de la concertation sont 

précisés par la commune ou l’établissement public de coopération intercommunale ». 
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Conformément à l’article L103-5 du Code de l’urbanisme créé par l’ordonnance n° 2015-1174 du 
23 septembre 2015 - art. :   

« À l’issue de la concertation, l’autorité mentionnée à l’article L. 103-3 en arrête le bilan. 

Lorsque le projet fait l’objet d’une enquête publique réalisée conformément au chapitre III du 
titre II du livre Ier du code de l’environnement, le bilan de la concertation est joint au dossier de 

l’enquête ». 
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La commune de Bourg-Saint-Maurice a lancé, par délibération du conseil municipal le 
12 novembre 2020, la procédure de révision générale du plan local d’urbanisme complété par une 
délibération du 8 décembre 2021. Les modalités de concertation établies dans le cadre de cette 
procédure sont les suivantes : 

1.  S’informer : 

 Des pages pédagogiques seront dédiées sur le site internet de la commune 

(www.bourg-saintmaurice.fr) à la révision générale du PLU ; 

 Une exposition à vocation d’abord pédagogique présentera la démarche, puis 

l’ensemble des réflexions menées ; 

 Des articles dans le bulletin municipal, la newsletter et des publications sur les 
réseaux sociaux. 

2.  Débattre et échanger : 

 Au moins 3 réunions publiques permettront de présenter : 
 Le rapport de présentation : 
 Le projet de Plan d’Aménagement et de Développement Durables : 
 Le projet de zonage et de règlement. 

Suivant les conditions sanitaires, ces réunions pourront être organisées en 

visioconférence ; 

 Au moins 3 ateliers débats thématiques seront organisés, selon les mêmes 
modalités, sur les orientations du projet d’aménagement et de développement 

durables ; 

 La réalisation d’un diagnostic en marchant et d’une réunion d’échange avec les 

habitants et associations de quartier et de village ; 

 L’organisation de tables rondes favorisant les échanges avec le tissu associatif et 

les acteurs socioprofessionnels de la commune ; 

 La saisine du Conseil municipal des jeunes et du Conseil municipal citoyen, selon 
leur intérêt, sur les orientations du projet d’aménagement et de développement 
durables. 

3.  S’exprimer : 

 La possibilité d’adresser un courrier à Monsieur le Maire – Mairie – 1, place Marcel 

Gaimard – 73700 Bourg-Saint-Maurice, précisant en objet « Concertation 

préalable au PLU ». Les courriers postaux et électriques seront annexés au registre 

papier mis à la disposition du public ; 

 La mise à disposition d’un registre pour recueillir les avis et observations dans les 
locaux de la Direction Générale des Services Techniques – 523, rue de Pinon –

73700 Bourg-Saint-Maurice aux heures habituelles des bureaux ; 

 La mise à disposition d’un registre de concertation dématérialisé sur le site internet 
de la Commune (www.bourgsaintmaurice.fr) pour recueillir les avis et 

observations ; 

http://www.bourg-saintmaurice.fr/
http://www.bourgsaintmaurice.fr/
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 La possibilité laissée au public de formuler des observations via la page web dédiée 
au PLU. 

Les modalités de la concertation définies ont permis au public, pendant une durée suffisante et 
selon des moyens adaptés au regard de l’importance et des caractéristiques du projet, d’accéder 
aux informations relatives à la révision générale PLU, aux dispositions législatives ou 
réglementaires applicables et de formuler des observations et propositions qui sont enregistrées 
et conservées par l’autorité compétente. 

Au regard des importants enjeux soulevés par la révision générale du PLU, la commune a décidé 
d’organiser, en sus des modalités de concertation définies dans la délibération du 8 décembre 
2021 : 

 Un questionnaire « Portrait de la commune » destiné à la population du 14 mars au 29 avril 

2022 ; 

 Le café des élus mensuel depuis janvier 2023 ; 

 Des permanences à la maison des projets en juin et juillet 2024. 

 

TOUTES LES MODALITÉS DE CONCERTATION ONT ÉTÉ MISES EN ŒUVRE 
ET ONT ÉTÉ COMPLÉTÉES PAR D’AUTRES MODALITÉS DE 

CONCERTATIONS. 
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Le site internet de la commune possède une page dédiée à la révision du PLU de la commune.  

 

Pages pédagogiques dédiées sur le site internet de la commune à la révision 
générale du PLU.  
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Cette page sur le site internet de la commune spécialement dédiée au projet de révision du PLU 
a permis d’expliquer en quoi consiste un tel document et l’importance de la concertation 
citoyenne afin de construire un projet commun. Celle-ci regroupe ainsi les différents documents 
en lien avec la révision générale du PLU de Bourg-Saint-Maurice : les documents règlementaires, 
l’invitation aux réunions publiques, les présentations des réunions, etc. 

 

 

La révision générale du PLU de Bourg-Saint-Maurice a fait l’objet d’une exposition à vocation 
pédagogique présentant la démarche ainsi que l’ensemble des réflexions menées tout au long de 
la procédure.  

Ainsi 3 panneaux ont été exposés à la maison des projets et ont permis d’informer les habitants de 
Bourg-Saint-Maurice sur les différentes étapes majeures de la révision du PLU. 

                                           

Extrait des panneaux de 
l’exposition à vocation 

pédagogique  

Extrait des panneaux de 
l’exposition à vocation 

pédagogique  
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Cette exposition a permis de présenter, de manière pédagogique, les éléments de diagnostic, le 
projet de territoire porté par les élus et sa traduction dans les pièces opposables. Elle s’adressait 
notamment aux personnes ne pouvant se rendre aux réunions publiques (horaires fixes), durant 
lesquelles ces éléments avaient été présentés. 

 

Trois articles ont été publiés dans le bulletin municipal de la commune en avril 2022, juin 2022 et 
juillet 2024. Ces articles ont permis d’informer la population sur le contenu du PLU, les différentes 
modalités de concertation et l’évolution de la procédure. 

Extrait des panneaux de 
l’exposition à vocation 

pédagogique  
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Extrait du bulletin municipal d’avril 2022.  
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Extrait du bulletin municipal de juin 2022.  
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Extrait du bulletin municipal de juillet 2024.  
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Extrait du bulletin municipal de juillet 2024.  
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Extrait du bulletin municipal de juillet 2024.  
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D’autres éléments d’information ont été publiés dans la newsletter et sur les réseaux sociaux, 
notamment la page Facebook de la commune, tout au long de la procédure afin d’informer et 
d’inviter les habitants de Bourg-Saint-Maurice aux différents évènements concernant la révision 
générale du PLU (réunions publiques, balades urbaines, ateliers participatifs, etc.). 

 

Extrait de la newsletter de juillet 2024 concernant le PLU.  
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Extrait d’une newsletter de juillet 2024.  
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Publication du 5  avril 2022 sur la page Facebook de la commune invitant les 
habitants à participer à la réunion publique n°  1 du 7  avril 2022.  
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Publication du 24  mai 2023 sur la page Facebook de la commune invitant les 
habitants à participer à la réunion publique n°  2 du 1er  juin 2023.  
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Publication du 25  juin 2024 sur la page Facebook de la commune invitant les 
habitants à participer aux différentes permanences à la maison des projets.  
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Nous verrons plus loin dans le document que d’autres informations notamment concernant les 
balades urbaines et les ateliers participatifs, ou encore la mise e place d’un questionnaire ont été 
publiées sur la page Facebook de la commune. 

Ces différents articles et publications ont ainsi permis de rappeler le contexte dans lequel s’inscrit 
la révision du PLU de Bourg-Saint-Maurice, les différentes étapes de la procédure ainsi que les 
modalités de concertation mises en place. Cela a permis aussi de tenir informés les habitants de 
la commune quant à la tenue des différents rendez-vous importants, notamment des réunions 
publiques, des balades urbaines ou encore des ateliers débats. 

 

Trois réunions publiques ont été réalisées : 

 Une première réunion publique s’est tenue le 7 avril 2022 à 19h à la Scène portant sur la 
présentation du diagnostic territorial. Cette réunion est disponible sur la plateforme vidéo 
YouTube. 
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Réunion publique n°  1 du 7  avril 2022 disponible sur YouTube.  

 

 Une seconde réunion publique s’est tenue le 1er juin 2023 à 19h à la Scène. Celle-ci portait 
sur la présentation du Projet d’Aménagement et de Développement Durables. Cette 
présentation est disponible sur la page dédiée au PLU sur le site internet de la commune. 
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Extrait de la page internet de la commune dédiée au PLU.  
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Extrait de la présentation de la réunion publique n°  2 du 1er juin 2023.  
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 Enfin, une troisième réunion publique c’est le 10 juillet 2024 à 19h à la Scène. Cette 
dernière réunion publique portait sur le projet de PLU notamment sur le zonage écrit et 
graphique. 

 

Extrait de la page internet de la commune dédiée au PLU qui renvoie sur la vidéo 
You Tube de la réunion publique n°  3 du 10  juillet 2024.  
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Dans l’objectif d’avoir un maximum d’habitants présents lors de ces réunions, la collectivité a pris 
soin de diffuser l’information de différentes manières. Ainsi les habitants de Bourg-Saint-Maurice 
ont été informés de la tenue de ces réunions par le biais de publications sur la page Facebook de 
la commune (voir ci-dessus), d’articles dans le bulletin municipal, d’affiches en mairie et dans les 
lieux d’affichages publics, ainsi que sur le site internet de la commune. 

 

Extrait de la page internet de la commune dédiée au PLU.  
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Extrait du bulletin municipal de juillet 2024 informant la population de la tenue de 
la réunion publique du 10  juillet 2024.  

Ces réunions publiques ont permis à la population d’être informée du cadre règlementaire qui 
contraint la révision du PLU, des projets de la commune définis au regard des enjeux, et de prendre 
connaissance des pièces opposables. Elles ont également permis d’instaurer un dialogue ouvert 
avec les habitants afin de faciliter les échanges et dans l’objectif de construire ensemble le projet 
de territoire. Ces derniers ont pu faire part de leur vision du territoire et exprimer leur souhait 
concernant le développement urbain de la commune ainsi que leurs inquiétudes. 
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Trois ateliers participatifs ont été organisés durant la révision du PLU de la commune de Bourg-
Saint-Maurice. Ces ateliers se sont déroulés en deux temps : un premier temps de réflexion afin de 
définir des besoins en fonction des thèmes abordés et un second temps de cartographie pendant 
lequel les participants ont été amenés à cartographier les éléments discutés. 

 Le premier atelier avait pour objectif de s’interroger sur l’avenir du développement 
économique de la commune de Bourg-Saint-Maurice en se posant comme question 

« Comment fait-on avec moins de neige ? ». Les enjeux de ce premier atelier étaient 
d’actualiser les trois piliers historiques de l’économie locale (agriculture, hydroélectricité 
et tourisme hivernal), et d’essayer d’identifier un quatrième pilier. Les participants ont 
ensuite été invités à localiser sur une carte les espaces nécessaires au développement 
économique de demain et les équipements désirés. 

 Le second atelier était centré sur la mobilité, notamment à travers le thème « Bouger facile 

et propre ». L’enjeu de ce deuxième atelier était d’inviter les participants à se demander 
comment se déplacer en émettant moins de carbone. Ils ont ensuite été invités à 
cartographier les cheminements piétons et vélos à créer afin d’améliorer les mobilités, les 
équipements à créer et les lignes de désirs entre les équipements existants et à créer. 

 Enfin, le troisième atelier portait sur l’habitat et avait pour objectif de se poser la question 

« Comment construire mieux avec moins ? ». L’enjeu de ce troisième atelier était d’amener 
les participants à imaginer les nouvelles formes d’habitat, de se poser la question de 
l’intérêt de l’habitat collectif, de la mutualisation des logements ou encore de la rénovation. 
Ils ont été ensuite amenés à cartographier l’installation des futurs logements (villages, 
stations, bourg), puis de justifier ces choix notamment par type de logement (les maisons 
individuelles, le logement collectif ou intermédiaire). 

Ces ateliers participatifs ont permis de dégager collectivement les problématiques du territoire, 
des pistes d’actions et d’orientations pour les années à venir ainsi que de déterminer les 
cheminements doux qui fonctionnent, les continuités écologiques et les ruptures.  

Ces ateliers de concertation ont eu lieu sur inscription : 

 Lundi 16 mai 2022 de 19h00 à 21h00 Salle Chorus sur le thème de l’éco/tourisme ;  
 Mardi 17 mai 2022 de 19h00 à 21h00 Salle Chorus sur le thème de la mobilité ;  
 Mercredi 18 mai 2022 de 19h00 à 21h00 Salle Chorus sur le thème de l’habitat.  
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Publication du 9  mai 2022 sur la page Facebook de la commune invitant les 
habitants à s’ inscrire afin de participer aux ateliers thématiques .  
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Photo prise lors d’un atelier participatif en mai 2022 par Alpicité.  
Source :  Mairie  

 

Cinq balades urbaines (ou diagnostics en marchant) ont été organisées afin de prendre en compte 

les spécificités de tous les territoires qui composent la commune de Bourg-Saint-Maurice, ainsi 
que de rassembler et formuler un récit partagé. Ces différentes balades se sont déroulées : 

 Le 3 mai 2022 à Hauteville-Gondon ; 

 Le 5 mai 2022 à Vulmix ; 

 Le 5 mai 2022 au Chef-Lieu ; 

 Le 10 mai 2022 Aux Echines ; 

 Le 14 juin 2022 à Arc 1800. 

Ces balades urbaines n’ont mobilisé que peu de participants. Ainsi entre 1 et 15 habitants ont été 
présents lors de ces balades malgré les moyens de communication employés par la commune afin 
d’informer les habitants de la tenue de ces balades urbaines. 
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Photo et Zoom de l’Affichage pour informer de la balade-atelier du 3  mai 2022 sur 
un panneau d’affichage communal habituellement utilisé.  
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Affichage sur un rond-point pour inviter les habitants de la commune à participer 
aux balades-ateliers.  
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Publication du 25  avril 2022 sur la page Facebook de la commune.  

De plus, un carnet pour les participants a été distribué afin qu’ils puissent y inscrire leurs 
remarques avant l’atelier qui a suivi toutes les balades urbaines. 
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Carnet de balade urbaine distribué aux participants.  
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Enfin, après chaque balade, les participants se sont retrouvés à la mairie afin d’assister à un atelier. 

 

Photo prise lors d’un des ateliers qui a suivi la balade urbaine.  
Source :  Mairie.  

 Ces ateliers ont permis de dégager collectivement les problématiques du territoire ainsi que des 
pistes d’actions et d’orientations pour les années à venir. 

 

La commune a organisé des tables rondes avec d’une part le tissu associatif, mais aussi les acteurs 
socioprofessionnels présents à Bourg-Saint-Maurice afin de mobiliser toutes les forces vives du 
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territoire. C’était une volonté de la municipalité d’inscrire le projet de territoire dans une démarche 
participative. De plus, la vision des socioprofessionnels est un véritable atout dans la réalisation 
d’un projet réaliste et vivant. 

Ainsi, l’objectif de ces tables rondes était de discuter et de débattre ensemble sur la base du 
scénario préférentiel retenu par les élus selon les thèmes abordés afin de réfléchir à un projet 
commun et de construire une vision partagée autour d’un projet d’intérêt général. 

Ces tables rondes se sont tenues les 10 et 11 octobre 2022 comme suit : 

 Lundi 10 octobre 2022 de 9h30 à 12h00 dans la salle Chorus avec pour thématique le 

tourisme ; 

 Lundi 10 octobre 2022 de 14h00 à 16h30 dans la salle Chorus avec pour thématique 

l’économie ; 

 Mardi 11 octobre 2022 de 9h30 à 12h00 dans la salle Galaxie avec pour thématique 

l’habitat ; 

 Mardi 11 octobre 2022 de 14h00 à 16h30 dans la salle Galaxie avec pour thématique 
l’agriculture. 

Les différents acteurs ont été invités par email puis relancés par téléphone.  

Au total, 104 invitations ont été envoyées, 47 acteurs des différents domaines ont confirmé leur 
présence, 24 étaient absents et 33 n’ont pas donné de réponse. 

 

Mercredi 6 avril 2022, le conseil municipal jeune a participé à une matinée de concertation sur 
l’élaboration du projet de Territoire de la commune. Une vingtaine de conseillers municipaux 
jeunes étaient présents. L’atelier s’est déroulé au fort de Vulmix et visait à recueillir la parole des 
enfants sur l’avenir de la commune et les faire travailler sur la question des transitions à partir du 
changement climatique. 
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Séance de brise-glace.  
Source :  Mairie  

 

Dessin réalisé par un conseiller lors de l ’atelier.  
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Dessin réalisé par Marceline et Elora dans lequel on perçoit très nettement leur 
forte conscience écologique, et l’ idée que chacun doit agir à son niveau afin de 
limiter le réchauffement climatique  :  éteindre le robinet, faire le tri , éteindre les 

lumières.  
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Enfin, le conseil municipal citoyen (CMC) a été invité à travailler sur le projet de territoire. Pour 
cela un travail dans la durée a été organisé en concertation avec les membres du CMC afin de 
leur donner l’ensemble des éléments de connaissance leur permettant de se positionner sur les 
scénarios préférentiels du projet de territoire. Les principaux temps fort organisés avec le CMC 
ont été les suivants :  

 11 Mai 2022 : Présentation du cadre règlementaire (SCOT, PLU, etc.) des objectifs du 
projet de territoire et des étapes de travail qui seront réalisées avec le CMC ; 

 8 Juin 2022 : présentation du diagnostic ; 

 6 et 12 septembre 2022 : Présentation des différents scénarios, travaux et débat du 
CMC ; 

 19 septembre 2022 : Présentation des travaux et avis du CMC devant le Bureau 
municipal ; 

 30 Novembre 2022 :  Présentation des grands axes du projet de territoire (synoptique 
général) et des arbitrages réalisés lors du dernier Conseil municipal ; Présentation et mise 
en débat du scenario préférentiel ; 

 20 décembre 2022 : réunion de travail du CMC pour produire une restitution écrite sur 
les principaux points de débats soulevés par   le scénario préférentiel. 
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Photo prise lors d’un entretien avec le Conseil Municipal Citoyen.  
Source :  Mairie.  

 

Présentation du scénario 1/3.  
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Présentation du scénario 2/3.  

 

 

Présentation du scénario  3/3.  
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Exemple de scénario retenu par le groupe n°  2 lors du CMC du 9 septembre.  
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Extrait de la contribution du CMC aux questions posées par les élus suite à la 
réunion de présentation du scénario préférentiel du 30 Novembre 2022 .  
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La commune de Bourg-Saint-Maurice a lancé, par délibération du conseil municipal le 
12 novembre 2020, la procédure de révision générale du plan local d’urbanisme complété par 
une délibération du 8 décembre 2021.  

Un registre de recueil des doléances a été ouvert le 13 novembre 2020 et mis à disposition en 
mairie à l’accueil. Le registre a été clos le 12 septembre 2024 par Monsieur Guillaume DESRUES, 
maire de Bourg-Saint-Maurice. Les contributions transmises par courrier et courriel ont été 
intégrées au fur et à mesure dans le registre de concertation. Ces contributions ont été classées 
et datées telles qu’elles apparaissent dans le registre dématérialisé.  

 

Ce registre a recueilli, au 12 septembre 2024, 160 contributions venant des habitants de Bourg-
Saint-Maurice impactées par le document (toutes les remarques ont été comptabilisées dans ce 
décompte, y compris celles déposées à plusieurs reprises par la même personne). Il s’agit du total 
des éléments reçus, qu’ils aient été transmis par courriels, par courriers, ou inscrits directement 
au registre. 

Les observations ont permis à la municipalité de prendre connaissance des attentes des 
pétitionnaires et d’ajuster le projet de révision générale du PLU au regard des observations 
formulées. 
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Attestation de M Le Maire certifiant l ’ouverture du registre de concertation le 
13/11/2020.
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N° Date Nom Synthèse de la demande 
Lieu et/ou N° de 

parcelles 
Avis de la commune et motivations 

1 18/11/2020 
Mme VESSAIRE 

Murielle 

La pétitionnaire demande que ses 
parcelles soient constructibles et se 
demande pourquoi les parcelles 
autour des siennes ont pu être 
construites. 

La Grange du 
Chatelard 

H 2229 / 2227 / 1524 / 
1565 

Réponse défavorable à la demande 
La commune limite sa consommation 
d’espaces à l’utilisation des dents 
creuses et à quelques rares extensions 
soit pour des projets stratégiques 
porteurs d’Orientations 
d’Aménagement et de Programmation 
(OAP) soit pour structurer des hameaux 
existants. De manière générale, la 
révision du PLU est de nature à diminuer 
les zones urbaines et à urbaniser afin de 
s’inscrire dans les législations actuelles 
visant une réduction de la 
consommation d’espaces jusqu’à une 
zéro artificialisation nette. La commune 
ne peut pas accéder à l’ensemble de ces 
demandes et notamment celle-là. 
S’agissant des parcelles limitrophes, 
celles-ci se situées en zone U de l'ancien 
PLU, donc constructible. 

2 20/11/2020 
M et Mme DI 

COLA 

Les pétitionnaires souhaitent revoir la 
destination de leur parcelle, 
actuellement en zone agricole, en 
habitation. 

La Chenal 
R 711 

Réponse partiellement favorable 
La parcelle R711 était partiellement 
classée en zone urbaine dans le PLU de 
2014. Dans le cadre de la révision 
générale du PLU, la zone urbaine a été 
agrandie au regard des informations 
cadastrales afin de prendre en compte 
la réalité de terrain. La parcelle R 711 est 
partiellement classée en zone urbaine.  
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N° Date Nom Synthèse de la demande 
Lieu et/ou N° de 

parcelles 
Avis de la commune et motivations 

3 30/12/2020 
Mme MADDISON 

Charlotte 

La pétitionnaire souhaite que sa 
parcelle, actuellement en zone 
agricole, soit rattachée à la zone UD. 

Orbassy 
AV 125 / 431 

Réponse défavorable à la demande 
La commune limite sa consommation 
d’espaces à l’utilisation des dents 
creuses et à quelques rares extensions 
soit pour des projets stratégiques 
porteurs d’Orientations 
d’Aménagement et de Programmation 
(OAP) soit pour structurer des hameaux 
existants. De manière générale, la 
révision du PLU est de nature à diminuer 
les zones urbaines et à urbaniser afin de 
s’inscrire dans les législations actuelles 
visant une réduction de la 
consommation d’espaces jusqu’à une 
zéro artificialisation nette. De plus, les 
parcelles objet de demande sont 
situées en discontinuité de la loi 
Montagne. La commune ne peut pas 
accéder à l’ensemble de ces demandes 
et notamment celle-là. 

4 31/12/2020 
Mme 

MOUSSELARD 
Nathalie 

La pétitionnaire souhaite que sa 
parcelle, actuellement en zone 
agricole, change de statut pour 
devenir constructible. 

Vulmix / Le Chantelet 
F2575 

Réponse défavorable à la demande 
La commune limite sa consommation 
d’espaces à l’utilisation des dents 
creuses et à quelques rares extensions 
soit pour des projets stratégiques 
porteurs d’Orientations 
d’Aménagement et de Programmation 
(OAP) soit pour structurer des hameaux 
existants. De manière générale, la 
révision du PLU est de nature à diminuer 
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N° Date Nom Synthèse de la demande 
Lieu et/ou N° de 

parcelles 
Avis de la commune et motivations 

les zones urbaines et à urbaniser afin de 
s’inscrire dans les législations actuelles 
visant une réduction de la 
consommation d’espaces jusqu’à une 
zéro artificialisation nette. De plus, la 
parcelle objet de demande est située en 
discontinuité de la loi Montagne. La 
commune ne peut pas accéder à 
l’ensemble de ces demandes et 
notamment celle-là. 

5 12/01/2021 
M BENNETT Mike 

SCI HELIPORT 
DES ARCS 2000 

Le pétitionnaire souhaite que son 
terrain, actuellement en zone Nsp 
soit réintégré à la zone Ujp. 

Arc 2000 / Varet 
0K 1069 

Réponse défavorable à la demande 
La parcelle objet de demande est située 
en discontinuité de la loi Montagne et 
ne peut être rattachée à la zone urbaine 
notamment dans un contexte de 
limitation de la consommation d’espace. 
De manière générale, la révision du PLU 
est de nature à diminuer les zones 
urbaines et à urbaniser afin de s’inscrire 
dans les législations actuelles visant 
une réduction de la consommation 
d’espaces jusqu’à une zéro 
artificialisation nette. La commune ne 
peut pas accéder à l’ensemble de ces 
demandes et notamment celle-là. 

6 18/01/2021 M REY Jean-Louis 
Le pétitionnaire souhaite que sa 
parcelle, actuellement en zone 
agricole, soit rattachée à la zone UD. 

Hauteville Gondon 
AW 436 

Réponse défavorable à la demande 
La commune limite sa consommation 
d’espaces à l’utilisation des dents 
creuses et à quelques rares extensions 
soit pour des projets stratégiques 



 

 

49 

N° Date Nom Synthèse de la demande 
Lieu et/ou N° de 

parcelles 
Avis de la commune et motivations 

porteurs d’Orientations 
d’Aménagement et de Programmation 
(OAP) soit pour structurer des hameaux 
existants. De manière générale, la 
révision du PLU est de nature à diminuer 
les zones urbaines et à urbaniser afin de 
s’inscrire dans les législations actuelles 
visant une réduction de la 
consommation d’espaces jusqu’à une 
zéro artificialisation nette. De plus, la 
parcelle objet de demande apparaît 
stratégique afin de résoudre les 
problématiques de stationnement à 
l’échelle du hameau. La commune ne 
peut pas accéder à l’ensemble de ces 
demandes et notamment celle-là. 

7 19/01/2021 
M VILLIEN Cyril 

SCI CDV 
Hauteville 

Le pétitionnaire souhaite que sa 
parcelle, actuellement en zone 
agricole, soit rattachée à la zone UE 

Les trembles 
0O 1964 / 1966 

Réponse défavorable à la demande 
La commune limite sa consommation 
d’espaces à l’utilisation des dents 
creuses et à quelques rares extensions 
soit pour des projets stratégiques 
porteurs d’Orientations 
d’Aménagement et de Programmation 
(OAP) soit pour structurer des hameaux 
existants. De manière générale, la 
révision du PLU est de nature à diminuer 
les zones urbaines et à urbaniser afin de 
s’inscrire dans les législations actuelles 
visant une réduction de la 
consommation d’espaces jusqu’à une 
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zéro artificialisation nette. De plus, la 
parcelle objet de demande n’apparaît 
pas dans les zones économiques du 
SCoT de la Tarentaise Vanoise à 
conforter ou développer. La commune 
ne peut pas accéder à l’ensemble de ces 
demandes et notamment celle-là. 

Le pétitionnaire souhaite que sa 
parcelle, actuellement en zone 
agricole, soit rattachée à la zone UD. 

Le Crot 
0O 29 / 38 

Réponse défavorable à la demande 
La commune limite sa consommation 
d’espaces à l’utilisation des dents 
creuses et à quelques rares extensions 
soit pour des projets stratégiques 
porteurs d’Orientations 
d’Aménagement et de Programmation 
(OAP) soit pour structurer des hameaux 
existants. De manière générale, la 
révision du PLU est de nature à diminuer 
les zones urbaines et à urbaniser afin de 
s’inscrire dans les législations actuelles 
visant une réduction de la 
consommation d’espaces jusqu’à une 
zéro artificialisation nette. De plus, les 
parcelles objet de demande sont 
situées en discontinuité de la loi 
Montagne. La commune ne peut pas 
accéder à l’ensemble de ces demandes 
et notamment celle-là. 

8 26/01/2021 M MARTIN Yves 
Le pétitionnaire souhaite que sa 
parcelle soit constructible. 

Villaret d’Hauteville 
0P 148 

Réponse défavorable à la demande 
La commune limite sa consommation 
d’espaces à l’utilisation des dents 
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creuses et à quelques rares extensions 
soit pour des projets stratégiques 
porteurs d’Orientations 
d’Aménagement et de Programmation 
(OAP) soit pour structurer des hameaux 
existants. De manière générale, la 
révision du PLU est de nature à diminuer 
les zones urbaines et à urbaniser afin de 
s’inscrire dans les législations actuelles 
visant une réduction de la 
consommation d’espaces jusqu’à une 
zéro artificialisation nette. De plus, la 
parcelle objet de demande est située en 
discontinuité de la loi Montagne. La 
commune ne peut pas accéder à 
l’ensemble de ces demandes et 
notamment celle-là. 

9 01/02/2021 

M et Mme 
BESSARD / Mme 

RULLIER 
Françoise / M 

PUGIN Eric / M 
TURBELIN 
Dominique 

Les pétitionnaires souhaitent que ces 
terrains soient constructibles afin de 
créer des places de stationnement. 

Maisonnettes 
OH 2354 / 2356 / 2391 
H 190 / 191 / 1259 / 1257 

/ 1260 

Réponse défavorable à la demande 
La commune limite sa consommation 
d’espaces à l’utilisation des dents 
creuses et à quelques rares extensions 
soit pour des projets stratégiques 
porteurs d’Orientations 
d’Aménagement et de Programmation 
(OAP) soit pour structurer des hameaux 
existants. De manière générale, la 
révision du PLU est de nature à diminuer 
les zones urbaines et à urbaniser afin de 
s’inscrire dans les législations actuelles 
visant une réduction de la 
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consommation d’espaces jusqu’à une 
zéro artificialisation nette. De plus, les 
parcelles objet de demande sont 
situées en discontinuité de la loi 
Montagne et une d’entre elles apparaît 
stratégique ; elle a fait l’objet d’un 
emplacement réservé afin de résoudre 
les problématiques de stationnement à 
l’échelle du hameau. La commune ne 
peut pas accéder à l’ensemble de ces 
demandes et notamment celle-là. 

10 03/02/2021 
M et Mme BLANC 

Guy 

Les pétitionnaires souhaitent que 
leurs terrains redeviennent 
constructibles. 

Petit Gondon / Le 
Bachal 

O 587 / 588 

Réponse défavorable à la demande 
La commune limite sa consommation 
d’espaces à l’utilisation des dents 
creuses et à quelques rares extensions 
soit pour des projets stratégiques 
porteurs d’Orientations 
d’Aménagement et de Programmation 
(OAP) soit pour structurer des hameaux 
existants. De manière générale, la 
révision du PLU est de nature à diminuer 
les zones urbaines et à urbaniser afin de 
s’inscrire dans les législations actuelles 
visant une réduction de la 
consommation d’espaces jusqu’à une 
zéro artificialisation nette. La commune 
ne peut pas accéder à l’ensemble de ces 
demandes et notamment celle-là. 
Dans le PLU de 2014 les terrains sont 
déjà en zone A. 
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11 24/02/2021 
Mme CONTOZ 

Christelle 

La pétitionnaire souhaite que sa 
parcelle, sur laquelle il y a un 
bâtiment à rénover, soit 
constructible. 

Rochefort 
AI 125 

Réponse défavorable à la demande 
La commune limite sa consommation 
d’espaces à l’utilisation des dents 
creuses et à quelques rares extensions 
soit pour des projets stratégiques 
porteurs d’Orientations 
d’Aménagement et de Programmation 
(OAP) soit pour structurer des hameaux 
existants. De manière générale, la 
révision du PLU est de nature à diminuer 
les zones urbaines et à urbaniser afin de 
s’inscrire dans les législations actuelles 
visant une réduction de la 
consommation d’espaces jusqu’à une 
zéro artificialisation nette. La commune 
ne peut pas accéder à l’ensemble de ces 
demandes et notamment celle-là. 

12 02/03/2021 M CICERO Marc 
Le pétitionnaire souhaite que ses 
terrains, actuellement en zone NS, 
soient reclassés en zone U. 

Arc 1800 / La Meudraz 
K 1236 / 1240 

Réponse défavorable à la demande 
La parcelle objet de demande est située 
en discontinuité de la loi Montagne et 
ne peut être rattachée à la zone urbaine 
notamment dans un contexte de 
limitation de la consommation d’espace. 
De manière générale, la révision du PLU 
est de nature à diminuer les zones 
urbaines et à urbaniser afin de s’inscrire 
dans les législations actuelles visant 
une réduction de la consommation 
d’espaces jusqu’à une zéro 
artificialisation nette. La commune ne 
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peut pas accéder à l’ensemble de ces 
demandes et notamment celle-là. 

Le pétitionnaire demande le 
reclassement du chalet d’alpage en 
chalet d’habitation. 

La Meudraz 
K 358 

Réponse défavorable à la demande 
La caractérisation d’une construction 
en chalet d’alpage résulte de la nature 
et l’usage initial de la construction qui 
reconnaît le caractère patrimonial de 
l’édifice.  
La révision générale du PLU ne 
contiendra plus l’inventaire de chalets 
d’alpage, ce qui n’indique pas et n’induit 
pas la non-qualification en chalet 
d’alpage. 
La procédure de chalet d’alpage reste 
soumise à l’avis conforme de la CDNPS.  

13 03/03/2021 
M FAVRE-

REYMOND Gilles 

Le pétitionnaire souhaite que son 
terrain soit constructible et 
indépendant de tout autre projet, car 
cette parcelle est mitoyenne d’autres 
terrains. 

Quartier de la 
Chaudanne / Pré de la 

carrière 
AX 179 

Réponse défavorable à la demande 
La commune limite sa consommation 
d’espaces à l’utilisation des dents 
creuses et à quelques rares extensions 
soit pour des projets stratégiques 
porteurs d’Orientations 
d’Aménagement et de Programmation 
(OAP) soit pour structurer des hameaux 
existants. De manière générale, la 
révision du PLU est de nature à diminuer 
les zones urbaines et à urbaniser afin de 
s’inscrire dans les législations actuelles 
visant une réduction de la 
consommation d’espaces jusqu’à une 
zéro artificialisation nette. La commune 
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ne peut pas accéder à l’ensemble de ces 
demandes et notamment celle-là. 

14 30/03/2021 

Mme 
MONTESINOS 

Yvonne indivision 
Arnaud 

La pétitionnaire souhaite que son 
terrain, actuellement inconstructible, 
devienne constructible. 

Lieu-dit Au-dessus villa 
/ proche du village du 

Bérard 
M 415 

Réponse défavorable à la demande 
La commune limite sa consommation 
d’espaces à l’utilisation des dents 
creuses et à quelques rares extensions 
soit pour des projets stratégiques 
porteurs d’Orientations 
d’Aménagement et de Programmation 
(OAP) soit pour structurer des hameaux 
existants. De manière générale, la 
révision du PLU est de nature à diminuer 
les zones urbaines et à urbaniser afin de 
s’inscrire dans les législations actuelles 
visant une réduction de la 
consommation d’espaces jusqu’à une 
zéro artificialisation nette. La commune 
ne peut pas accéder à l’ensemble de ces 
demandes et notamment celle-là. 

15 26/04/2021 
Mme DION Marie-

Odile 
La pétitionnaire souhaite que ses 
terrains soient constructibles. 

La Petite Chal 
L 499 / 507 

 
La parcelle L 507 est 

renommée L 1310 

Réponse défavorable à la demande 
La commune limite sa consommation 
d’espaces à l’utilisation des dents 
creuses et à quelques rares extensions 
soit pour des projets stratégiques 
porteurs d’Orientations 
d’Aménagement et de Programmation 
(OAP) soit pour structurer des hameaux 
existants. De manière générale, la 
révision du PLU est de nature à diminuer 
les zones urbaines et à urbaniser afin de 
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s’inscrire dans les législations actuelles 
visant une réduction de la 
consommation d’espaces jusqu’à une 
zéro artificialisation nette. De plus, la 
parcelle objet de demande est située en 
discontinuité de la loi Montagne. La 
commune ne peut pas accéder à 
l’ensemble de ces demandes et 
notamment celle-là. 

16 12/05/2021 
Mme TANTET 

Cindy 

La pétitionnaire souhaite que son 
terrain, actuellement en zone 
agricole, soit constructible. 

Vulmix / Les Bochères 
OF 1157 

Réponse défavorable à la demande 
La commune limite sa consommation 
d’espaces à l’utilisation des dents 
creuses et à quelques rares extensions 
soit pour des projets stratégiques 
porteurs d’Orientations 
d’Aménagement et de Programmation 
(OAP) soit pour structurer des hameaux 
existants. De manière générale, la 
révision du PLU est de nature à diminuer 
les zones urbaines et à urbaniser afin de 
s’inscrire dans les législations actuelles 
visant une réduction de la 
consommation d’espaces jusqu’à une 
zéro artificialisation nette. De plus, la 
parcelle objet de demande est située en 
discontinuité de la loi Montagne. La 
commune ne peut pas accéder à 
l’ensemble de ces demandes et 
notamment celle-là. 
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17 31/05/2021 
Mme MATHIEU 

Monique 

La pétitionnaire souhaite connaître la 
future destination de son terrain. Elle 
indique avoir pris contact avec la 
commune qui l’informe qu’une 
photocopie du PLU lui sera transmis.  

Sur le crêt haut 
AO 282 

Le futur classement de la parcelle 
AO 282 est naturel et agricole. Le 
dossier est consultable en Mairie ; la 
commune n’a pas vocation à envoyer 
une copie du projet de PLU.   

18 07/06/2021 
M TUAILLON 
Jean-Louis 

Le pétitionnaire souhaite que son 
terrain, actuellement en zone 
agricole, soit requalifié en 
« constructible ».  

Millerette 
I 3289 

Réponse défavorable à la demande 
La commune limite sa consommation 
d’espaces à l’utilisation des dents 
creuses et à quelques rares extensions 
soit pour des projets stratégiques 
porteurs d’Orientations 
d’Aménagement et de Programmation 
(OAP) soit pour structurer des hameaux 
existants. De manière générale, la 
révision du PLU est de nature à diminuer 
les zones urbaines et à urbaniser afin de 
s’inscrire dans les législations actuelles 
visant une réduction de la 
consommation d’espaces jusqu’à une 
zéro artificialisation nette. La commune 
ne peut pas accéder à l’ensemble de ces 
demandes et notamment celle-là. 

19 09/07/2021 
M ANXIONNAZ 

Michel 

Le pétitionnaire souhaite que le 
hameau Replatet soit classé en zone 
Ah, afin de rendre possible la 
réhabilitation et l’embellissement des 
bâtiments existants. 

Replatet 
OG 1374 / 1378 / 2212 

Réponse favorable à la demande 
La commune donne une suite favorable 
à la demande de changement de 
destination. L’outil mobilisé n’est pas la 
mise en place d’une zone Ah, mais 
l’identification du bâtiment afin de lui 
autoriser le changement de destination. 
Ce classement résulte des évolutions 
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législatives, mais offre des possibilités 
similaires.  

Le pétitionnaire est aussi propriétaire 
d’une partie de bâtiment à La Rosière, 
la partie mitoyenne (parcelle 116) est 
classée en zone Uah, ainsi, il 
souhaiterait que la partie lui 
appartenant soit aussi classée en 
zone Uah afin de le réhabiliter. 

La Rosière 
AX 117 / 118 

Réponse favorable à la demande 
La commune donne une suite favorable 
à la demande qui prévoit un classement 
en zone UD du PLU qui permet la 
réhabilitation de la construction.  

20 27/09/2021 
M VILLIEN Cyril 

SCI CDV 
Hauteville 

Le pétitionnaire souhaite que sa 
parcelle, actuellement en zone 
agricole, soit rattachée à la zone UE. 

Hauteville Gondon – 
Le petit Gondon - Les 

Trembles 
0O 1964 / 1966 

Réponse défavorable à la demande 
La commune limite sa consommation 
d’espaces à l’utilisation des dents 
creuses et à quelques rares extensions 
soit pour des projets stratégiques 
porteurs d’Orientations 
d’Aménagement et de Programmation 
(OAP) soit pour structurer des hameaux 
existants. De manière générale, la 
révision du PLU est de nature à diminuer 
les zones urbaines et à urbaniser afin de 
s’inscrire dans les législations actuelles 
visant une réduction de la 
consommation d’espaces jusqu’à une 
zéro artificialisation nette. De plus, la 
parcelle objet de demande n’apparaît 
pas dans les zones économiques du 
SCoT de la Tarentaise Vanoise à 
conforter ou développer. La commune 
ne peut pas accéder à l’ensemble de ces 
demandes et notamment celle-là. 
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21 26/10/2021 
Mme GRANSART 

Marie-Thérèse 
La pétitionnaire souhaite que sa 
parcelle soit constructible. 

Les Marais, en bordure 
de la route des Arcs 

AK 126 

Réponse défavorable à la demande 
La commune limite sa consommation 
d’espaces à l’utilisation des dents 
creuses et à quelques rares extensions 
soit pour des projets stratégiques 
porteurs d’Orientations 
d’Aménagement et de Programmation 
(OAP) soit pour structurer des hameaux 
existants. De manière générale, la 
révision du PLU est de nature à diminuer 
les zones urbaines et à urbaniser afin de 
s’inscrire dans les législations actuelles 
visant une réduction de la 
consommation d’espaces jusqu’à une 
zéro artificialisation nette. La commune 
ne peut pas accéder à l’ensemble de ces 
demandes et notamment celle-là. 

22 29/10/2021 Groupe SAMSE 

Le pétitionnaire informe la commune 
de son projet de réimplantation du 
groupe SAMSE, seulement aucun 
terrain ne permet la réimplantation 
rapide du groupe. 

 

La révision du PLU permet le 
confortement de l’activité existante sur 
le site occupé.  

23 16/11/2021 
Mme HURAND 

Pauline / Mr 
RICHARD Loïc 

Les pétitionnaires souhaitent que la 
parcelle, actuellement en zone 
agricole et sur laquelle un garage est 
déjà présent, soit constructible. 

Hauteville Gondon – 
Lieu-dit Le Plan Dela 

AW 612 

Réponse défavorable à la demande 
La commune limite sa consommation 
d’espaces à l’utilisation des dents 
creuses et à quelques rares extensions 
soit pour des projets stratégiques 
porteurs d’Orientations 
d’Aménagement et de Programmation 
(OAP) soit pour structurer des hameaux 
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existants. De manière générale, la 
révision du PLU est de nature à diminuer 
les zones urbaines et à urbaniser afin de 
s’inscrire dans les législations actuelles 
visant une réduction de la 
consommation d’espaces jusqu’à une 
zéro artificialisation nette. La commune 
ne peut pas accéder à l’ensemble de ces 
demandes et notamment celle-là. 
Néanmoins, le règlement de la zone 
agricole permet aux habitations 
existantes de se conforter avec la 
création d’annexes et extensions sous 
conditions.   
 

24 17/11/2021 
Mme JACQUARD 

Françoise (née 
RULLIER) 

La pétitionnaire souhaiterait que sa 
parcelle, sur laquelle est implantée 
une remise agricole et classée 
actuellement en zone AH, bénéficie 
d’un changement de destination et 
un pastillage en zone U, Ua ou Uc, afin 
d’y aménager un garage et un atelier. 

Maisonnettes 
OH 1257 

Réponse défavorable à la demande 
La commune limite sa consommation 
d’espaces à l’utilisation des dents 
creuses et à quelques rares extensions 
soit pour des projets stratégiques 
porteurs d’Orientations 
d’Aménagement et de Programmation 
(OAP) soit pour structurer des hameaux 
existants. De manière générale, la 
révision du PLU est de nature à diminuer 
les zones urbaines et à urbaniser afin de 
s’inscrire dans les législations actuelles 
visant une réduction de la 
consommation d’espaces jusqu’à une 
zéro artificialisation nette. De plus, les 
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parcelles objet de demande sont 
situées en discontinuité de la loi 
Montagne et une d’entre elles apparaît 
stratégique ; elle a fait l’objet d’un 
emplacement réservé afin de résoudre 
les problématiques de stationnement à 
l’échelle du hameau. La commune ne 
peut pas accéder à l’ensemble de ces 
demandes et notamment celle-là. 

25 23/11/2021 
M COQUILLARD 
Bastien et Alexis 

Les pétitionnaires souhaitent que les 
terrains, actuellement en zone 
agricole, soient constructibles. 

Les Ders / Poiset 
OE 216/1493/1941 

Réponse défavorable à la demande 
La commune limite sa consommation 
d’espaces à l’utilisation des dents 
creuses et à quelques rares extensions 
soit pour des projets stratégiques 
porteurs d’Orientations 
d’Aménagement et de Programmation 
(OAP) soit pour structurer des hameaux 
existants. De manière générale, la 
révision du PLU est de nature à diminuer 
les zones urbaines et à urbaniser afin de 
s’inscrire dans les législations actuelles 
visant une réduction de la 
consommation d’espaces jusqu’à une 
zéro artificialisation nette. La commune 
ne peut pas accéder à l’ensemble de ces 
demandes et notamment celle-là. 

26 25/11/2021 M VADALA Robert 

La pétitionnaire souhaiterait que la 
parcelle actuellement en zone 
agricole, et sur laquelle est implantée 
une maison entièrement viabilisée 

Hameau de La Roche 
(sous les Échines) 

OH 291 

Réponse partiellement favorable à la 
demande 
La commune donne une suite favorable 
à la demande de changement de 
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(grange, forge), soit reclassée en zone 
UAh, afin de demander un 
changement d’affectation. 

destination. L’outil mobilisé n’est pas la 
mise en place d’une zone UAh en raison 
du positionnement en discontinuité de 
la construction, mais l’identification du 
bâtiment afin de lui autoriser le 
changement de destination. Ce 
classement résulte des évolutions 
législatives, mais offre des possibilités 
similaires. 

27 29/11/2021 M POSSOZ Hervé 
Le pétitionnaire souhaite que ses 
parcelles soient en zone UAh, comme 
le reste du village. 

Vulmix / Le Poiset 
E 192 / 193 

Réponse défavorable à la demande 
La commune limite sa consommation 
d’espaces à l’utilisation des dents 
creuses et à quelques rares extensions 
soit pour des projets stratégiques 
porteurs d’Orientations 
d’Aménagement et de Programmation 
(OAP) soit pour structurer des hameaux 
existants. De manière générale, la 
révision du PLU est de nature à diminuer 
les zones urbaines et à urbaniser afin de 
s’inscrire dans les législations actuelles 
visant une réduction de la 
consommation d’espaces jusqu’à une 
zéro artificialisation nette. De plus, la 
parcelle objet de demande est située en 
discontinuité de la loi Montagne. 
Néanmoins, le règlement de la zone 
agricole permet aux habitations 
existantes de se conforter avec la 
création d’annexes et extensions, sous 
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conditions.  La commune ne peut pas 
accéder à l’ensemble de ces demandes 
et notamment celle-là. 

28 06/12/2021 
M SILVESTRE 
Thierry Carole 

Les pétitionnaires souhaitent que ces 
parcelles soient constructibles. 

Le Reverset / Les 
recourbes 

AO 0014 / 0015 

Réponse défavorable à la demande 
La commune limite sa consommation 
d’espaces à l’utilisation des dents 
creuses et à quelques rares extensions 
soit pour des projets stratégiques 
porteurs d’Orientations 
d’Aménagement et de Programmation 
(OAP) soit pour structurer des hameaux 
existants. De manière générale, la 
révision du PLU est de nature à diminuer 
les zones urbaines et à urbaniser afin de 
s’inscrire dans les législations actuelles 
visant une réduction de la 
consommation d’espaces jusqu’à une 
zéro artificialisation nette. La commune 
ne peut pas accéder à l’ensemble de ces 
demandes et notamment celle-là. 

29 16/12/2021 
M et Mme 

DUMOLLARD 
Jean-Michel 

Les pétitionnaires souhaitent que ce 
terrain soit classé en zone UD. 

Le Bourgeail-
Montrigon 

I 2046 

Réponse défavorable à la demande 
La commune limite sa consommation 
d’espaces à l’utilisation des dents 
creuses et à quelques rares extensions 
soit pour des projets stratégiques 
porteurs d’Orientations 
d’Aménagement et de Programmation 
(OAP) soit pour structurer des hameaux 
existants. De manière générale, la 
révision du PLU est de nature à diminuer 
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Lieu et/ou N° de 

parcelles 
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les zones urbaines et à urbaniser afin de 
s’inscrire dans les législations actuelles 
visant une réduction de la 
consommation d’espaces jusqu’à une 
zéro artificialisation nette. La commune 
ne peut pas accéder à l’ensemble de ces 
demandes et notamment celle-là. 

30 16/12/2021 M LECHAT Michel 

Le pétitionnaire souhaite que ces 
parcelles soient constructibles. 

Les Bochères 
F 1172 / 1173 / 1176 / 1177 

/ 1178 / 1181 / 1182 

Réponse défavorable à la demande 
La commune limite sa consommation 
d’espaces à l’utilisation des dents 
creuses et à quelques rares extensions 
soit pour des projets stratégiques 
porteurs d’Orientations 
d’Aménagement et de Programmation 
(OAP) soit pour structurer des hameaux 
existants. De manière générale, la 
révision du PLU est de nature à diminuer 
les zones urbaines et à urbaniser afin de 
s’inscrire dans les législations actuelles 
visant une réduction de la 
consommation d’espaces jusqu’à une 
zéro artificialisation nette. La commune 
ne peut pas accéder à l’ensemble de ces 
demandes et notamment celle-là. 

Le pétitionnaire demande ce que va 
devenir cette parcelle. 

Lieu-dit La Régence 
AS 153 

La parcelle est classée en zone agricole 
(A) au regard du diagnostic agricole 
réalisé par la chambre d’agriculture de 
la Savoie.  
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Lieu et/ou N° de 

parcelles 
Avis de la commune et motivations 

31 16/12/2021 M MUGNIER René 
Le pétitionnaire souhaite que la 
parcelle, actuellement en zone 
agricole, soit classée en zone UA. 

Montvenix 
ON 1316 

Réponse partiellement favorable 
Dans le cadre de la révision générale du 
PLU, la zone urbaine a été agrandie au 
regard des informations cadastrales afin 
de prendre en compte la réalité de 
terrain. La parcelle ON 1316 est 
partiellement classée en zone urbaine. 

32 27/12/2021 
BRESCI Isabelle / 
Magaly / Frédéric 

Les pétitionnaires souhaitent qu’au 
moins un de ces terrains soit classé 
en zone constructible. 

Orbassy 
AV 70 / 72 / 73 

Réponse défavorable à la demande 
La commune limite sa consommation 
d’espaces à l’utilisation des dents 
creuses et à quelques rares extensions 
soit pour des projets stratégiques 
porteurs d’Orientations 
d’Aménagement et de Programmation 
(OAP) soit pour structurer des hameaux 
existants. De manière générale, la 
révision du PLU est de nature à diminuer 
les zones urbaines et à urbaniser afin de 
s’inscrire dans les législations actuelles 
visant une réduction de la 
consommation d’espaces jusqu’à une 
zéro artificialisation nette. La commune 
ne peut pas accéder à l’ensemble de ces 
demandes et notamment celle-là. 

33 31/12/2021 
M PETIT Nicolas / 
Mme RUYTOOR 

Perrine 

Les pétitionnaires souhaiteraient 
construire un garage sur la 
parcelle 2000 et demandent alors le 
reclassement de celle-ci en zone 
UAh. 

Vulmix / Lieu-dit La 
Thuile 

E 2000 / 

Réponse défavorable à la demande 
La commune limite sa consommation 
d’espaces à l’utilisation des dents 
creuses et à quelques rares extensions 
soit pour des projets stratégiques 
porteurs d’Orientations 
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parcelles 
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d’Aménagement et de Programmation 
(OAP) soit pour structurer des hameaux 
existants. De manière générale, la 
révision du PLU est de nature à diminuer 
les zones urbaines et à urbaniser afin de 
s’inscrire dans les législations actuelles 
visant une réduction de la 
consommation d’espaces jusqu’à une 
zéro artificialisation nette. La commune 
ne peut pas accéder à l’ensemble de ces 
demandes et notamment celle-là.. 

Les pétitionnaires souhaiteraient 
aussi transformer leur garage actuel 
en chambre supplémentaire. 

Vulmix / Lieu-dit La 
Thuile 
E 471 

Réponse favorable à la demande 
La parcelle est classée en zone UAh ; la 
transformation du garage en habitation 
sera alors possible tout comme le 
règlement permet la réalisation de 
garage.  

34 6/01/2022 
M BOUET 

Alexandre et 
Jean-Pierre 

Le pétitionnaire souhaite que ces 
parcelles, actuellement classées en 
zones A, soient reclassées en zone Ud 
ou équivalent. L’article R123-7 de la 
loi SRU précise alors que la zone A 
doit correspondre à des secteurs 
exploités ou exploitables pour 
l’agriculture, ce qui, selon lui, n’est 
pas le cas des parcelles concernées 
par la demande. 

Village du Villaret, 
Hauteville Gondon 

P 130 / 132 / 133 / 1786 
/ 1787 

Réponse défavorable à la demande 
La commune limite sa consommation 
d’espaces à l’utilisation des dents 
creuses et à quelques rares extensions 
soit pour des projets stratégiques 
porteurs d’Orientations 
d’Aménagement et de Programmation 
(OAP) soit pour structurer des hameaux 
existants. De manière générale, la 
révision du PLU est de nature à diminuer 
les zones urbaines et à urbaniser afin de 
s’inscrire dans les législations actuelles 
visant une réduction de la 
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consommation d’espaces jusqu’à une 
zéro artificialisation nette. La commune 
ne peut pas accéder à l’ensemble de ces 
demandes et notamment celle-là. 

35 7/01/2022 
Mme CEILLES 

EMPEREUR 
Marie-Christine 

La pétitionnaire souhaite que son 
terrain soit constructible fin d’y 
construire deux chalets. 

La Bêche Montrigon 
OI 3139 / 1111 / 1119 / 

1120 

Réponse défavorable à la demande 
La commune limite sa consommation 
d’espaces à l’utilisation des dents 
creuses et à quelques rares extensions 
soit pour des projets stratégiques 
porteurs d’Orientations 
d’Aménagement et de Programmation 
(OAP) soit pour structurer des hameaux 
existants. De manière générale, la 
révision du PLU est de nature à diminuer 
les zones urbaines et à urbaniser afin de 
s’inscrire dans les législations actuelles 
visant une réduction de la 
consommation d’espaces jusqu’à une 
zéro artificialisation nette. De plus, les 
parcelles objet de demande sont 
situées en discontinuité de la loi 
Montagne. La commune ne peut pas 
accéder à l’ensemble de ces demandes 
et notamment celle-là. 

36 12/01/2022 
Mme PRATA Eva 

née IORI 

La pétitionnaire souhaite que son 
terrain soit constructible en zone 
artisanale.  

Limitrophe de la Zone 
artisanale des 
Colombières 

AT 313 

Réponse défavorable à la demande 
La commune limite sa consommation 
d’espaces à l’utilisation des dents 
creuses et à quelques rares extensions 
soit pour des projets stratégiques 
porteurs d’Orientations 
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d’Aménagement et de Programmation 
(OAP) soit pour structurer des hameaux 
existants. De manière générale, la 
révision du PLU est de nature à diminuer 
les zones urbaines et à urbaniser afin de 
s’inscrire dans les législations actuelles 
visant une réduction de la 
consommation d’espaces jusqu’à une 
zéro artificialisation nette. De plus, la 
parcelle objet de demande n’apparaît 
pas dans les zones économiques du 
SCoT de la Tarentaise Vanoise à 
conforter ou développer et fait partie de 
la Zone Agricole Protégée. La commune 
ne peut pas accéder à l’ensemble de ces 
demandes et notamment celle-là. 

37 12/01/2022 
M UGHETTO 

Nicolas 

Le pétitionnaire souhaite que son 
terrain soit constructible, car il est 
déjà construit. 

Hauteville Gondon 
AW 124 

Réponse favorable 
Dans le cadre de la révision générale du 
PLU, la zone urbaine a été agrandie au 
regard des informations cadastrales afin 
de prendre en compte la réalité de 
terrain.  

38 14/01/2022 

Consorts 
USANNAZ Charles 
/ Mme RICHARD 

Hélène 

Les pétitionnaires souhaitent que ces 
terrains, actuellement classés en 
zone agricole, soient classés en 
zone 1AVD. Les pétitionnaires sont 
propriétaires de la parcelle F 1177. 

Vulmix 
F 1172 / 1173 / 1176 / 1177 

/ 1178 / 1181 / 1182 

Réponse défavorable à la demande 
La commune limite sa consommation 
d’espaces à l’utilisation des dents 
creuses et à quelques rares extensions 
soit pour des projets stratégiques 
porteurs d’Orientations 
d’Aménagement et de Programmation 
(OAP) soit pour structurer des hameaux 
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existants. De manière générale, la 
révision du PLU est de nature à diminuer 
les zones urbaines et à urbaniser afin de 
s’inscrire dans les législations actuelles 
visant une réduction de la 
consommation d’espaces jusqu’à une 
zéro artificialisation nette. La commune 
ne peut pas accéder à l’ensemble de ces 
demandes et notamment celle-là. 

39 28/01/2022 
Mme BAUDAIRE 

Dominique 

Le pétitionnaire souhaite que son 
terrain soit reclassé en zone 
constructible et précise que ces 
parcelles sont reliées aux réseaux 
d’eau et d’assainissement. 

Mollard 
AK 53 et AK 54 

Réponse défavorable à la demande 
La commune limite sa consommation 
d’espaces à l’utilisation des dents 
creuses et à quelques rares extensions 
soit pour des projets stratégiques 
porteurs d’Orientations 
d’Aménagement et de Programmation 
(OAP) soit pour structurer des hameaux 
existants. De manière générale, la 
révision du PLU est de nature à diminuer 
les zones urbaines et à urbaniser afin de 
s’inscrire dans les législations actuelles 
visant une réduction de la 
consommation d’espaces jusqu’à une 
zéro artificialisation nette. De plus, les 
parcelles objet de demande sont 
situées en discontinuité de la loi 
Montagne. La commune ne peut pas 
accéder à l’ensemble de ces demandes 
et notamment celle-là. 
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parcelles 
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40 16/02/2022 

Mme GIRARD 
Marion 

GAEC de la Croix 
du Foussa 

Les pétitionnaires souhaitent que les 
parcelles soient classées en zone A. 

La Plantaz 
H144 / 145 / 146 

Réponse défavorable à la demande 
Les parcelles sont classées en zone 
agricole protégée (Aa) et sont situées 
dans les perspectives paysagères à 
préserver. 

41 21/02/2022 
Mme MARTIAL 

Martine 
 

La pétitionnaire souhaite pouvoir 
construire sur son terrain. 

La Chaudanne 
AS 314 

Réponse défavorable à la demande 
La commune limite sa consommation 
d’espaces à l’utilisation des dents 
creuses et à quelques rares extensions 
soit pour des projets stratégiques 
porteurs d’Orientations 
d’Aménagement et de Programmation 
(OAP) soit pour structurer des hameaux 
existants. De manière générale, la 
révision du PLU est de nature à diminuer 
les zones urbaines et à urbaniser afin de 
s’inscrire dans les législations actuelles 
visant une réduction de la 
consommation d’espaces jusqu’à une 
zéro artificialisation nette. La commune 
ne peut pas accéder à l’ensemble de ces 
demandes et notamment celle-là. 

42 22/02/2022 
M USANNAZ 

Bernard 

Le pétitionnaire souhaite que son 
terrain, actuellement en zone Aa, soit 
constructible. 

Route d’Hauteville 
AS 41 

Réponse défavorable à la demande 
La commune limite sa consommation 
d’espaces à l’utilisation des dents 
creuses et à quelques rares extensions 
soit pour des projets stratégiques 
porteurs d’Orientations 
d’Aménagement et de Programmation 
(OAP) soit pour structurer des hameaux 
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existants. De manière générale, la 
révision du PLU est de nature à diminuer 
les zones urbaines et à urbaniser afin de 
s’inscrire dans les législations actuelles 
visant une réduction de la 
consommation d’espaces jusqu’à une 
zéro artificialisation nette. La commune 
ne peut pas accéder à l’ensemble de ces 
demandes et notamment celle-là. 

43 28/02/2022 
COQUILLARD 
Marie Solange 

La pétitionnaire souhaite que ces 
terrains soient rattachés à la zone 
urbanisée la Chaudanne, et soient 
donc constructibles. 

La Chaudanne 
AS 313 /314 /42 /40 

Réponse défavorable à la demande 
La commune limite sa consommation 
d’espaces à l’utilisation des dents 
creuses et à quelques rares extensions 
soit pour des projets stratégiques 
porteurs d’Orientations 
d’Aménagement et de Programmation 
(OAP) soit pour structurer des hameaux 
existants. De manière générale, la 
révision du PLU est de nature à diminuer 
les zones urbaines et à urbaniser afin de 
s’inscrire dans les législations actuelles 
visant une réduction de la 
consommation d’espaces jusqu’à une 
zéro artificialisation nette. La commune 
ne peut pas accéder à l’ensemble de ces 
demandes et notamment celle-là. 

44 2/03/2022 
PICHOT Odile 

Frédéric et 
Gabrielle 

Les pétitionnaires souhaitent que ces 
parcelles soient constructibles, 
sachant qu’ils sont propriétaires des 
parcelles 40 et 42.  

La Chaudanne 
AS 313 / 314 / 40 /42 

Réponse défavorable à la demande 
La commune limite sa consommation 
d’espaces à l’utilisation des dents 
creuses et à quelques rares extensions 
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soit pour des projets stratégiques 
porteurs d’Orientations 
d’Aménagement et de Programmation 
(OAP) soit pour structurer des hameaux 
existants. De manière générale, la 
révision du PLU est de nature à diminuer 
les zones urbaines et à urbaniser afin de 
s’inscrire dans les législations actuelles 
visant une réduction de la 
consommation d’espaces jusqu’à une 
zéro artificialisation nette. La commune 
ne peut pas accéder à l’ensemble de ces 
demandes et notamment celle-là. 

Les pétitionnaires souhaitent que ces 
parcelles soient constructibles. 

Le Crêt 
G 401 et G 400 

Réponse défavorable à la demande 
La commune limite sa consommation 
d’espaces à l’utilisation des dents 
creuses et à quelques rares extensions 
soit pour des projets stratégiques 
porteurs d’Orientations 
d’Aménagement et de Programmation 
(OAP) soit pour structurer des hameaux 
existants. De manière générale, la 
révision du PLU est de nature à diminuer 
les zones urbaines et à urbaniser afin de 
s’inscrire dans les législations actuelles 
visant une réduction de la 
consommation d’espaces jusqu’à une 
zéro artificialisation nette. De plus, les 
parcelles objet de demande sont 
situées en discontinuité de la loi 
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Montagne. La commune ne peut pas 
accéder à l’ensemble de ces demandes 
et notamment celle-là. 

45 16/03/2022 M CARLIN Yves 

Le pétitionnaire souhaite que ces 
parcelles actuellement en zone Aa, 
soient constructibles pour son 
entreprise. 

Colombières (vers le 
pont des Raves) 

AT 295 / 296 / 297 /298 

Réponse défavorable à la demande 
La commune limite sa consommation 
d’espaces à l’utilisation des dents 
creuses et à quelques rares extensions 
soit pour des projets stratégiques 
porteurs d’Orientations 
d’Aménagement et de Programmation 
(OAP) soit pour structurer des hameaux 
existants. De manière générale, la 
révision du PLU est de nature à diminuer 
les zones urbaines et à urbaniser afin de 
s’inscrire dans les législations actuelles 
visant une réduction de la 
consommation d’espaces jusqu’à une 
zéro artificialisation nette. De plus, la 
parcelle objet de demande n’apparaît 
pas dans les zones économiques du 
SCoT de la Tarentaise Vanoise à 
conforter ou développer et fait partie de 
la Zone Agricole Protégée. La commune 
ne peut pas accéder à l’ensemble de ces 
demandes et notamment celle-là. 

46 16/03/2022 M JANIN Philippe 

Le pétitionnaire souhaite que sa 
parcelle, actuellement en zone 
agricole, soit reclassée en zone 
constructible au regard du peu de 
valeur agricole que représente ce 

Les Becoins 
OF 1128 

Réponse défavorable à la demande 
La commune limite sa consommation 
d’espaces à l’utilisation des dents 
creuses et à quelques rares extensions 
soit pour des projets stratégiques 
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terrain (marais, humide et herbe de 
faible intérêt).  

porteurs d’Orientations 
d’Aménagement et de Programmation 
(OAP) soit pour structurer des hameaux 
existants. De manière générale, la 
révision du PLU est de nature à diminuer 
les zones urbaines et à urbaniser afin de 
s’inscrire dans les législations actuelles 
visant une réduction de la 
consommation d’espaces jusqu’à une 
zéro artificialisation nette. De plus, la 
parcelle objet de demande est située en 
discontinuité de la loi Montagne. La 
commune ne peut pas accéder à 
l’ensemble de ces demandes et 
notamment celle-là. 

En 2021, le pétitionnaire avait déposé 
un permis pour la construction d’un 
garage sur cette parcelle. Ce permis 
lui a été refusé, car non attenant au 
bâti existant. Il souhaiterait que cette 
règle soit levée. 

Les Becoins 
OF 2342 

Réponse favorable à la demande 
La parcelle est classée en UAh ce qui 
permet la réalisation d’un garage. Le 
règlement n’impose pas la continuité du 
bâti.  

47 17/03/2022 
M LE BLAINVAUX 

Christian 

Le pétitionnaire ne trouve pas le lien 
pour accéder aux documents listés 
dans la présentation du projet de 
PLU. 

 

Les documents présentés en réunions 
publiques ont été mis en ligne sur le site 
de la commune de Bourg-Saint-
Maurice. 

48 24/03/2022 
Mme ROSAT 
Raymonde 

La pétitionnaire souhaite que son 
terrain, actuellement classé en zone 
A soit constructible 

Les Bochères 
F 1142 

Réponse défavorable à la demande 
La commune limite sa consommation 
d’espaces à l’utilisation des dents 
creuses et à quelques rares extensions 
soit pour des projets stratégiques 
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porteurs d’Orientations 
d’Aménagement et de Programmation 
(OAP) soit pour structurer des hameaux 
existants. De manière générale, la 
révision du PLU est de nature à diminuer 
les zones urbaines et à urbaniser afin de 
s’inscrire dans les législations actuelles 
visant une réduction de la 
consommation d’espaces jusqu’à une 
zéro artificialisation nette. De plus, la 
parcelle objet de demande est située en 
discontinuité de la loi Montagne. La 
commune ne peut pas accéder à 
l’ensemble de ces demandes et 
notamment celle-là. 

49 31/03/2022 
Mme 

POUCHOULIN 
Ginette 

La pétitionnaire souhaite que son 
terrain soit constructible. 

Poiset 
E 690 

Réponse défavorable à la demande 
La commune limite sa consommation 
d’espaces à l’utilisation des dents 
creuses et à quelques rares extensions 
soit pour des projets stratégiques 
porteurs d’Orientations 
d’Aménagement et de Programmation 
(OAP) soit pour structurer des hameaux 
existants. De manière générale, la 
révision du PLU est de nature à diminuer 
les zones urbaines et à urbaniser afin de 
s’inscrire dans les législations actuelles 
visant une réduction de la 
consommation d’espaces jusqu’à une 
zéro artificialisation nette. La commune 



 

 

76 

N° Date Nom Synthèse de la demande 
Lieu et/ou N° de 

parcelles 
Avis de la commune et motivations 

ne peut pas accéder à l’ensemble de ces 
demandes et notamment celle-là. 

50 4/05/2022 M MARTIN Yves 

Le pétitionnaire rappelle qu’il a 
effectué une demande pour que son 
terrain situé au Villaret d’Hauteville 
Gondon P148 soit constructible. 
 
Il fait ensuite remarquer qu’il faut 
interdire toute nouvelle construction 
en altitude. 

Hauteville Gondon 
OP 148 

Réponse défavorable à la demande 
La commune limite sa consommation 
d’espaces à l’utilisation des dents 
creuses et à quelques rares extensions 
soit pour des projets stratégiques 
porteurs d’Orientations 
d’Aménagement et de Programmation 
(OAP) soit pour structurer des hameaux 
existants. De manière générale, la 
révision du PLU est de nature à diminuer 
les zones urbaines et à urbaniser afin de 
s’inscrire dans les législations actuelles 
visant une réduction de la 
consommation d’espaces jusqu’à une 
zéro artificialisation nette. De plus, la 
parcelle objet de demande est située en 
discontinuité de la loi Montagne. La 
commune ne peut pas accéder à 
l’ensemble de ces demandes et 
notamment celle-là. 
 
S’agissant des constructions en station, 
l’OAP des Arcs interdits les nouvelles 
constructions en dehors du 
confortement des existantes et des 
logements pour les travailleurs 
saisonniers. 
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Le pétitionnaire fait remarquer que la 
commune manque de logements 
pour les résidents principaux et 
travailleurs, notamment des 
logements sociaux, qui pourraient 
être construits dans les « dents 
creuses ». 

 

La révision générale prévoit des 
secteurs de mixités sociales afin de 
répondre en partie aux besoins des 
habitants permanents et des travailleurs 
saisonniers. Le règlement envisagé 
prévoit également l’obligation de 
produire des logements pour les 
travailleurs saisonniers pour les projets 
touristiques (hôtels et autres 
hébergements touristiques).  

Le pétitionnaire déplore le manque 
d’harmonisation architecturale des 
constructions du lotissement du Plan 
à Hauteville Gondon, car il n’y a 
aucun règlement de lotissement. 

 

La révision générale du PLU renforce les 
prescriptions architecturales pour les 
constructions et impose l’homogénéité 
des opérations d’aménagement 
d’ensemble.   

Enfin, le pétitionnaire fait remarquer 
que, dans les hameaux d’altitude 
intermédiaires situés à l’ubac, 
certains terrains enclavés pourraient 
être construits sans agrandir 
l’emprise du village et son impact 
visuel. 

 

La commune limite sa consommation 
d’espaces à l’utilisation des dents 
creuses et à quelques rares extensions 
soit pour des projets stratégiques 
porteurs d’Orientations 
d’Aménagement et de Programmation 
(OAP) soit pour structurer des hameaux 
existants. Le projet de la commune 
permet donc de mobiliser les terrains au 
sein des espaces déjà constitués.  

51 10/05/2022 
M BARBAT 

Bernard 

Le pétitionnaire indique que des 
travaux d’isolations devront avoir lieu 
sur cette copropriété qui comprend 3 
immeubles de 4 étages aux toits 

Copropriété au 
Rochefort 

AI 57 

Le projet de règlement écrit sur la zone 
autorise une hauteur maximale de 18 
mètres.  
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quasiment plats. Ils souhaiteraient 
ajouter un étage aux bâtiments. 

52 16/05/2022 
M FILLIETROZ 

Jacques 

Le pétitionnaire souhaite que ces 
parcelles, actuellement classées en 
zone N, soient reclassées en zone A 
afin de poursuivre et améliorer son 
exploitation, à savoir le Ranch El 
Colorado, et y construire des 
équipements de stockage et 
rangement et de mise à l’abri de 
matériel. 

Ranch El Colorado 
Sous Le Verney 

F 125 / 126 
AW 52 / 57 / 58 / 60 

Réponse favorable à la demande 
La révision générale délimite une zone A 
permettant le confortement et le 
développement encadré du centre 
équestre. Le secteur est également 
concerné par des risques naturels 
traduits dans le PPR qui s’impose au 
PLU et aux autorisations d’urbanisme.  

53 16/05/2022 
M et Mme DION 
Patrick et Marie-

Odile 

Les pétitionnaires souhaitent que ces 
parcelles soient constructibles et 
réitèrent donc cette demande pour la 
6ème fois, afin d’y construire.  

La Petite Chal 
L 499 et L 507 

 
La parcelle L 507 est 

renommée L 1310 

Réponse défavorable à la demande 
La commune limite sa consommation 
d’espaces à l’utilisation des dents 
creuses et à quelques rares extensions 
soit pour des projets stratégiques 
porteurs d’Orientations 
d’Aménagement et de Programmation 
(OAP) soit pour structurer des hameaux 
existants. De manière générale, la 
révision du PLU est de nature à diminuer 
les zones urbaines et à urbaniser afin de 
s’inscrire dans les législations actuelles 
visant une réduction de la 
consommation d’espaces jusqu’à une 
zéro artificialisation nette. De plus, la 
parcelle objet de demande est située en 
discontinuité de la loi Montagne. La 
commune ne peut pas accéder à 
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l’ensemble de ces demandes et 
notamment celle-là. 

54 31/05/2022 M BLANC Patrick 
Le pétitionnaire souhaite que ces 
parcelles soient constructibles. 

Hauteville Gondon 
173 et 476 

Correspondant aux 
parcelles AW 639 / 640 

et P 1811 / 1812 
 

Réponse partiellement favorable à la 
demande 
La parcelle AW 639 est située au sein 
des parties actuellement urbanisées et 
est classée en zone urbaine.  
Pour les autres parcelles, la commune 
limite sa consommation d’espaces à 
l’utilisation des dents creuses et à 
quelques rares extensions soit pour des 
projets stratégiques porteurs 
d’Orientations d’Aménagement et de 
Programmation (OAP) soit pour 
structurer des hameaux existants. De 
manière générale, la révision du PLU est 
de nature à diminuer les zones urbaines 
et à urbaniser afin de s’inscrire dans les 
législations actuelles visant une 
réduction de la consommation 
d’espaces jusqu’à une zéro 
artificialisation nette. 

55 14/06/2022 
NURIT Gilles / 
SCCC le Val 

Sapieux 

Le pétitionnaire demande la 
modification du règlement de la zone 
UT, en permettant de créer une 
surélévation du bâtiment (2 niveaux 
supplémentaires au minimum) pour 
des logements destinés aux 
travailleurs saisonniers, ainsi que la 
création d’aires de stationnement. 

Charvet Croisette 
AC et AD 5 / 156 / 35 / 

117 

Réponse partiellement favorable à la 
demande 
La révision du PLU prévoit une zone 
urbaine spécifique permettant une 
surélévation de la construction pour la 
réalisation de logements pour les 
travailleurs saisonniers et la rénovation 
thermique de la construction.  
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56 15/06/2022 

Mme Nathalie 
IGLESIAS M 

BLANC Guy et M 
IGLESIAS Philippe 

Les pétitionnaires souhaitent que 
leurs terrains soient constructibles. 

Hameau Petit Gondon 
0 925 / 589 / 588 / 587 

Réponse défavorable à la demande 
La commune limite sa consommation 
d’espaces à l’utilisation des dents 
creuses et à quelques rares extensions 
soit pour des projets stratégiques 
porteurs d’Orientations 
d’Aménagement et de Programmation 
(OAP) soit pour structurer des hameaux 
existants. De manière générale, la 
révision du PLU est de nature à diminuer 
les zones urbaines et à urbaniser afin de 
s’inscrire dans les législations actuelles 
visant une réduction de la 
consommation d’espaces jusqu’à une 
zéro artificialisation nette. La commune 
ne peut pas accéder à l’ensemble de ces 
demandes et notamment celle-là. 

57 21/06/2022 
M et Mme 

DUMOLLARD 
Jean-Michel 

Le pétitionnaire rappelle la demande 
déjà effectuée le 14 décembre 2021 
afin que son terrain, actuellement 
classé en zone A, soit constructible et 
classé en zone UD. 

Montrigon – Le 
Bourgeail 
OI 2046 

Réponse défavorable à la demande 
La commune limite sa consommation 
d’espaces à l’utilisation des dents 
creuses et à quelques rares extensions 
soit pour des projets stratégiques 
porteurs d’Orientations 
d’Aménagement et de Programmation 
(OAP) soit pour structurer des hameaux 
existants. De manière générale, la 
révision du PLU est de nature à diminuer 
les zones urbaines et à urbaniser afin de 
s’inscrire dans les législations actuelles 
visant une réduction de la 
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consommation d’espaces jusqu’à une 
zéro artificialisation nette. La commune 
ne peut pas accéder à l’ensemble de ces 
demandes et notamment celle-là. 

58 22/06/2022 M CHENAL Jacky 

Le pétitionnaire souhaiterait 
remplacer les deux hangars 
actuellement bâtis, mais vieillissants, 
par un chalet de 40 m² maximum.  

Hameau de la Ravoire, 
Hauteville Gondon 

R1 210 

Réponse défavorable à la demande 
La commune limite sa consommation 
d’espaces à l’utilisation des dents 
creuses et à quelques rares extensions 
soit pour des projets stratégiques 
porteurs d’Orientations 
d’Aménagement et de Programmation 
(OAP) soit pour structurer des hameaux 
existants. De manière générale, la 
révision du PLU est de nature à diminuer 
les zones urbaines et à urbaniser afin de 
s’inscrire dans les législations actuelles 
visant une réduction de la 
consommation d’espaces jusqu’à une 
zéro artificialisation nette. La commune 
ne peut pas accéder à l’ensemble de ces 
demandes et notamment celle-là. 

59 28/06/2022 
M MARCHAND 

Damien 

Le pétitionnaire souhaite que son 
terrain actuellement en zone agricole 
soit constructible. 

Lieu-dit Le Plan Dela – 
Hauteville Gondon 

AW 613 

Réponse défavorable à la demande 
La commune limite sa consommation 
d’espaces à l’utilisation des dents 
creuses et à quelques rares extensions 
soit pour des projets stratégiques 
porteurs d’Orientations 
d’Aménagement et de Programmation 
(OAP) soit pour structurer des hameaux 
existants. De manière générale, la 
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révision du PLU est de nature à diminuer 
les zones urbaines et à urbaniser afin de 
s’inscrire dans les législations actuelles 
visant une réduction de la 
consommation d’espaces jusqu’à une 
zéro artificialisation nette. La commune 
ne peut pas accéder à l’ensemble de ces 
demandes et notamment celle-là. 

60 10/08/222 Sarita MARDON 
Le pétitionnaire souhaite que son 
terrain, actuellement en zone 
agricole, soit constructible. 

Lieu-dit Le Crot, Petit 
Gondon 

0029 

Réponse défavorable à la demande 
La commune limite sa consommation 
d’espaces à l’utilisation des dents 
creuses et à quelques rares extensions 
soit pour des projets stratégiques 
porteurs d’Orientations 
d’Aménagement et de Programmation 
(OAP) soit pour structurer des hameaux 
existants. De manière générale, la 
révision du PLU est de nature à diminuer 
les zones urbaines et à urbaniser afin de 
s’inscrire dans les législations actuelles 
visant une réduction de la 
consommation d’espaces jusqu’à une 
zéro artificialisation nette. De plus, la 
parcelle objet de demande est située en 
discontinuité de la loi Montagne. La 
commune ne peut pas accéder à 
l’ensemble de ces demandes et 
notamment celle-là. 
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61 19/08/2022 M BON Emmanuel 
Le pétitionnaire souhaite que son 
terrain, actuellement en zone 
agricole, soit constructible. 

Lieu-dit La Chal 
0 1300 

Réponse défavorable à la demande 
La commune limite sa consommation 
d’espaces à l’utilisation des dents 
creuses et à quelques rares extensions 
soit pour des projets stratégiques 
porteurs d’Orientations 
d’Aménagement et de Programmation 
(OAP) soit pour structurer des hameaux 
existants. De manière générale, la 
révision du PLU est de nature à diminuer 
les zones urbaines et à urbaniser afin de 
s’inscrire dans les législations actuelles 
visant une réduction de la 
consommation d’espaces jusqu’à une 
zéro artificialisation nette. De plus, la 
parcelle objet de demande est située en 
discontinuité de la loi Montagne. La 
commune ne peut pas accéder à 
l’ensemble de ces demandes et 
notamment celle-là. 

62 24/08/2022 
M GROSSLER 

Christophe 

Le pétitionnaire souhaite que son 
terrain, actuellement en zone 
agricole, soit constructible. 

Petit-Gondon 
OO 1882 

Réponse défavorable à la demande 
La commune limite sa consommation 
d’espaces à l’utilisation des dents 
creuses et à quelques rares extensions 
soit pour des projets stratégiques 
porteurs d’Orientations 
d’Aménagement et de Programmation 
(OAP) soit pour structurer des hameaux 
existants. De manière générale, la 
révision du PLU est de nature à diminuer 
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les zones urbaines et à urbaniser afin de 
s’inscrire dans les législations actuelles 
visant une réduction de la 
consommation d’espaces jusqu’à une 
zéro artificialisation nette. La commune 
ne peut pas accéder à l’ensemble de ces 
demandes et notamment celle-là. 

63 05/09/2022 
Mme MAITRE 

Colette 
La pétitionnaire souhaite que ces 
parcelles soient constructibles 

Les Plamiers 
OF 1178 / 1181 
La Régence 

AS 153 

Réponse défavorable à la demande 
La commune limite sa consommation 
d’espaces à l’utilisation des dents 
creuses et à quelques rares extensions 
soit pour des projets stratégiques 
porteurs d’Orientations 
d’Aménagement et de Programmation 
(OAP) soit pour structurer des hameaux 
existants. De manière générale, la 
révision du PLU est de nature à diminuer 
les zones urbaines et à urbaniser afin de 
s’inscrire dans les législations actuelles 
visant une réduction de la 
consommation d’espaces jusqu’à une 
zéro artificialisation nette. La commune 
ne peut pas accéder à l’ensemble de ces 
demandes et notamment celle-là. 

64 16/09/2022 M QUEY Sylvain 

Le pétitionnaire souhaite que la 
parcelle, actuellement en zone N, soit 
classée en zone A, suite aux travaux 
d’aménagement qu’il a effectué sur 
cette parcelle (défrichage, 
nettoyage) afin d’obtenir une prairie 

Le Reverset 
OF 2563 

Réponse favorable à la demande 
La révision du PLU a délimité les zones 
agricoles au regard du diagnostic 
réalisé par la Chambre d’Agriculture. La 
parcelle est donc classée en zone 
agricole.  
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de fauche et de pâturage pour son 
cheptel. 

65 22/09/2022 CRETIER Patrice 
Les pétitionnaires souhaitent que les 
parcelles soient classées en zone A. 

La Plantaz 
H144 / 145 / 146 

Réponse défavorable à la demande 
Les parcelles sont classées en zone 
agricole protégée (Aa) et sont situées 
dans les perspectives paysagères à 
préserver. 

66 9/11/2022 
Mme BOURGEOIS 

Mélaine 

La pétitionnaire apporte une réflexion 
sur la mobilité. Ainsi, elle remarque un 
manque d’offre de transport en 
commun et un manque de 
stationnement en station. 

 

La mobilité a été une préoccupation 
majeure de la révision générale du PLU 
traduite par une Orientation 
d’Aménagement et de Programmation 
spécifique sur la mobilité renforcée par 
une Orientation d’Aménagement et de 
Programmation sectorielle sur les Arcs 
afin d’organiser, entre autres, les 
déplacements et stationnements.   

67 3/11/2022 M DONNET Daniel 
Le pétitionnaire souhaite que les 
parcelles soient constructibles. 

Rochefort (La 
Bourgeat) 

AI 195 et AI 102 

Réponse défavorable à la demande 
La commune limite sa consommation 
d’espaces à l’utilisation des dents 
creuses et à quelques rares extensions 
soit pour des projets stratégiques 
porteurs d’Orientations 
d’Aménagement et de Programmation 
(OAP) soit pour structurer des hameaux 
existants. De manière générale, la 
révision du PLU est de nature à diminuer 
les zones urbaines et à urbaniser afin de 
s’inscrire dans les législations actuelles 
visant une réduction de la 
consommation d’espaces jusqu’à une 
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zéro artificialisation nette. La commune 
ne peut pas accéder à l’ensemble de ces 
demandes et notamment celle-là. 

68 10/11/2022 

CEILLES 
EMPEREUR 

Marie-Christine et 
GIROD Martine 

Les pétitionnaires souhaitent que les 
parcelles soient classées en zone U 
constructible. 

Montrigon, Lieu-Dit La 
Bêche 

I 1111 / 1119 / 1120 / 3139 

Réponse défavorable à la demande 
La commune limite sa consommation 
d’espaces à l’utilisation des dents 
creuses et à quelques rares extensions 
soit pour des projets stratégiques 
porteurs d’Orientations 
d’Aménagement et de Programmation 
(OAP) soit pour structurer des hameaux 
existants. De manière générale, la 
révision du PLU est de nature à diminuer 
les zones urbaines et à urbaniser afin de 
s’inscrire dans les législations actuelles 
visant une réduction de la 
consommation d’espaces jusqu’à une 
zéro artificialisation nette. De plus, les 
parcelles objet de demande sont 
situées en discontinuité de la loi 
Montagne. La commune ne peut pas 
accéder à l’ensemble de ces demandes 
et notamment celle-là. 

69 1/12/2022 
CHEDAL ANGLAY 

Paul-Michel 

Le pétitionnaire souhaiterait que sa 
parcelle, actuellement en zone UD, 
soit classée en zone moins 
contraignante, UC par exemple. 

À l’entrée de la ville 
Parcelle n° 45 

Réponse défavorable à la demande 
Le secteur est situé sur un site 
stratégique au regard des enjeux 
communaux, car il constitue une des 
entrées de ville de Bourg-Saint-
Maurice. Le zonage mis en œuvre est 
complété par une Orientation 
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d’Aménagement et de Programmation 
afin d’encadrer les projets futurs et de 
s’assurer qu’ils répondent aux enjeux de 
ce site stratégique.  

70 02/01/2022 
M BOCH 

Christophe / Mme 
LISSILOUR Marine 

Les pétitionnaires souhaiteraient 
avoir la possibilité de rénover des 
garages et remarquent des 
problèmes de stationnements au 
village des Chenets, avec des 
garages  

Les Chenets 
I 3541 / 3542 / 3543 

Réponse défavorable à la demande 
Les constructions mentionnées ne sont 
pas cadastrées. 
Le règlement de la zone N permet la 
création d’annexe accolée au bâtiment 
existant.  

71 02/03/2023 
Mme MICHAUD 

Anne-Marie 

La pétitionnaire souhaite que les 
parcelles soient classées en zone 
constructible. 

La Thuile de Vulmix 
0E 842 

Réponse défavorable à la demande 
La commune limite sa consommation 
d’espaces à l’utilisation des dents 
creuses et à quelques rares extensions 
soit pour des projets stratégiques 
porteurs d’Orientations 
d’Aménagement et de Programmation 
(OAP) soit pour structurer des hameaux 
existants. De manière générale, la 
révision du PLU est de nature à diminuer 
les zones urbaines et à urbaniser afin de 
s’inscrire dans les législations actuelles 
visant une réduction de la 
consommation d’espaces jusqu’à une 
zéro artificialisation nette. La commune 
ne peut pas accéder à l’ensemble de ces 
demandes et notamment celle-là. 

72 03/03/2023 M BLANC Baptiste 
Le pétitionnaire souhaite que les 
parcelles, actuellement en zone 

Hauteville Gondon / 
Plan Deçà 

AW 640 

Réponse défavorable à la demande 
La commune limite sa consommation 
d’espaces à l’utilisation des dents 
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agricole, soient classées en zone 
constructible. 

P 1812 creuses et à quelques rares extensions 
soit pour des projets stratégiques 
porteurs d’Orientations 
d’Aménagement et de Programmation 
(OAP) soit pour structurer des hameaux 
existants. De manière générale, la 
révision du PLU est de nature à diminuer 
les zones urbaines et à urbaniser afin de 
s’inscrire dans les législations actuelles 
visant une réduction de la 
consommation d’espaces jusqu’à une 
zéro artificialisation nette. 

73 3/03/2023 M LECHAT Michel 
Le pétitionnaire souhaite que les 
parcelles soient classées en zone 
constructible. 

Les Plamiers 
F 1172 / 1173 / 1176 / 1177 

/ 1178 / 1181 / 1182 
La Régence 

AS 153 

Réponse défavorable à la demande 
La commune limite sa consommation 
d’espaces à l’utilisation des dents 
creuses et à quelques rares extensions 
soit pour des projets stratégiques 
porteurs d’Orientations 
d’Aménagement et de Programmation 
(OAP) soit pour structurer des hameaux 
existants. De manière générale, la 
révision du PLU est de nature à diminuer 
les zones urbaines et à urbaniser afin de 
s’inscrire dans les législations actuelles 
visant une réduction de la 
consommation d’espaces jusqu’à une 
zéro artificialisation nette. La commune 
ne peut pas accéder à l’ensemble de ces 
demandes et notamment celle-là. 
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74 04/05/2023 
M MESSINA 

Stéphane 

Le pétitionnaire souhaite que les 
parcelles, actuellement classées en 
zone UD, soient reclassées en zone 
UAh afin d’alléger les limites de 
constructibilité des parcelles. 

Le Petit Gondon 
0O 913 / 916 / 917 

Réponse partiellement favorable à la 
demande 
Le zonage UAh correspond aux parties 
anciennes et historiques des hameaux 
et n’est donc pas adapté aux parcelles, 
objet de la demande. Le règlement de la 
zone UD assouplit les règles 
d’implantation et augmente les 
hauteurs possibles.  

75 16/05/2023 
M et Mme 

LAFONT André 

Le pétitionnaire souhaite que les 
parcelles soient classées en zone 
constructible. 

Hauteville Gondon / 
Lieu-dit Le Biollaton 

0P 1727/1785/1610/834 

Réponse défavorable à la demande 
La commune limite sa consommation 
d’espaces à l’utilisation des dents 
creuses et à quelques rares extensions 
soit pour des projets stratégiques 
porteurs d’Orientations 
d’Aménagement et de Programmation 
(OAP) soit pour structurer des hameaux 
existants. De manière générale, la 
révision du PLU est de nature à diminuer 
les zones urbaines et à urbaniser afin de 
s’inscrire dans les législations actuelles 
visant une réduction de la 
consommation d’espaces jusqu’à une 
zéro artificialisation nette. La commune 
ne peut pas accéder à l’ensemble de ces 
demandes et notamment celle-là. 

76 25/05/2023 
Copro 

BOURGEOIS 
Virginie / BELLO 

Le pétitionnaire indique que la 
parcelle fait partie d’un plan 
d’ensemble qui demande l’accord de 
tous les propriétaires pour construire, 

Le Rochefort 
AI 108 

Réponse défavorable à la demande 
La commune limite sa consommation 
d’espaces à l’utilisation des dents 
creuses et à quelques rares extensions 
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Isabelle / 
BOURGEOIS Eric 

il demande alors une modification 
pour permettre l’aménagement de sa 
parcelle. 

soit pour des projets stratégiques 
porteurs d’Orientations 
d’Aménagement et de Programmation 
(OAP) soit pour structurer des hameaux 
existants. De manière générale, la 
révision du PLU est de nature à diminuer 
les zones urbaines et à urbaniser afin de 
s’inscrire dans les législations actuelles 
visant une réduction de la 
consommation d’espaces jusqu’à une 
zéro artificialisation nette. Le diagnostic 
agricole réalisé par la Chambre 
d’Agriculture a identifié cette parcelle 
comme à fort enjeu agricole conduisant 
à son classement en zone A. La 
commune ne peut pas accéder à 
l’ensemble de ces demandes et 
notamment celle-là. 

77 09/06/2023 

Mme GIROD 
Martine / Mme 

CEILLES 
EMPEREUR 

Christine 

Les pétitionnaires souhaitent que les 
parcelles, actuellement classées en 
zone agricole, soient classées en zone 
constructible. Elles précisent que ces 
parcelles sont viabilisées et 
desservies par la voie publique. 

La Bêche 
I 1111 / 1119 / 1120 / 3139 

Réponse défavorable à la demande 
La commune limite sa consommation 
d’espaces à l’utilisation des dents 
creuses et à quelques rares extensions 
soit pour des projets stratégiques 
porteurs d’Orientations 
d’Aménagement et de Programmation 
(OAP) soit pour structurer des hameaux 
existants. De manière générale, la 
révision du PLU est de nature à diminuer 
les zones urbaines et à urbaniser afin de 
s’inscrire dans les législations actuelles 



 

 

91 

N° Date Nom Synthèse de la demande 
Lieu et/ou N° de 

parcelles 
Avis de la commune et motivations 

visant une réduction de la 
consommation d’espaces jusqu’à une 
zéro artificialisation nette. De plus, les 
parcelles objet de demande sont 
situées en discontinuité de la loi 
Montagne. La commune ne peut pas 
accéder à l’ensemble de ces demandes 
et notamment celle-là. 

78 14/06/2023 
Mme MADDISON 

Charlotte 

La pétitionnaire indique qu’une 
partie de l’habitation présente sur la 
parcelle AV 125 est classée comme 
une « grange ». N’ayant pas de 
vocation agricole, la pétitionnaire 
souhaite que ces parcelles soient 
reclassées au zonage afin de 
permettre le changement de 
destination de cette grange et 
d’aménager des places de 
stationnement en bordure de voirie 
sur une partie du terrain. 

Orbassy 
AV 125 / 431 

Réponse partiellement favorable à la 
demande 
La commune donne une suite 
partiellement favorable à la demande de 
changement de destination. L’outil 
mobilisé n’est pas la mise en place d’une 
zone constructible au regard de la 
localisation du bâti situé en 
discontinuité, mais l’identification du 
bâtiment afin de lui autoriser le 
changement de destination. Ce 
classement résulte des évolutions 
législatives, mais offre la possibilité de 
rénover la maison. 

79 20/06/2023 
M JUGLARET 

Sébastien 

Le pétitionnaire souhaite que les 
parcelles, actuellement classées en 
zone agricole, soient classées en zone 
constructible afin de rénover la 
maison. 

La Chaudanne chemin 
de la source 

AS 273 / 278 / 279 
 

Réponse partiellement favorable à la 
demande 
La commune donne une suite 
partiellement favorable à la demande de 
changement de destination. L’outil 
mobilisé n’est pas la mise en place d’une 
zone constructible au regard de la 
localisation du bâti situé en 
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discontinuité, mais l’identification du 
bâtiment afin de lui autoriser le 
changement de destination. Ce 
classement résulte des évolutions 
législatives, mais offre la possibilité de 
rénover la maison. 

80 23/06/2023 
Mme MARCHAND 
MAILLET Isabelle 

La pétitionnaire souhaiterait que sa 
parcelle reste en zone constructible, 
et précise que son terrain est déjà 
viabilisé. 

La Bourgeat / Avenue 
Antoine Borrel 

AP 526 

Réponse favorable à la demande 
La parcelle est située au sein d’une zone 
actuellement urbanisée, le classement 
en zone urbaine est maintenu.  

81 03/07/2023 
M BOCH 

Christophe / Mme 
LISSILOUR Marine 

Les pétitionnaires souhaiteraient 
avoir la possibilité de rénover des 
garages actuellement classés en 
zone naturelle, afin de les rénover et 
y stationner leurs véhicules.   

Les Chenets 
I 3541 / 3542 / 3543 

Réponse défavorable à la demande 
Les constructions mentionnées ne sont 
pas cadastrées. A ce titre, la commune 
ne peut pas identifier un changement 
de destination sur les granges. 

82 03/08/2023 
M BORDET 

William 
Le pétitionnaire souhaiterait avoir la 
possibilité de construire une piscine. 

Echines-Dessus 
OC 2055 

Réponse défavorable à la demande 
La parcelle est classée en zone Av qui ne 
permet pas la réalisation de piscine.  

83 11/08/2023 
M BONNET Pierre 

/ Mme GACON 
Axelle 

Les pétitionnaires souhaitent que le 
hameau du Replatet ne soit plus 
classé comme hameau d’alpage au 
PLU. De plus, ils souhaitent que le 
règlement du PLU permette de 
rénover l’habitation existante. Ils 
souhaitent notamment le 
changement de destination de 
parties agricoles. 

2485 route du Replatet 
/ Le Replatet 
G 1378 / 2212 

Réponse partiellement favorable à la 
demande 
La caractérisation d’une construction 
en chalet d’alpage résulte de la nature 
et l’usage initial de la construction qui 
reconnaît le caractère patrimonial de 
l’édifice.  
La révision générale du PLU ne 
contiendra plus l’inventaire de chalets 
d’alpage, ce qui n’indique pas et n’induit 
pas la non-qualification en chalet 
d’alpage. La procédure de chalet 
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d’alpage reste soumise à l’avis conforme 
de la CDNPS.  
La commune donne une suite favorable 
à la demande de changement de 
destination. L’outil mobilisé n’est pas la 
mise en place d’une zone Ah, mais 
l’identification du bâtiment afin de lui 
autoriser le changement de destination. 
Ce classement résulte des évolutions 
législatives, mais offre des possibilités 
similaires. 

84 22/09/2023 
M FILLIETROZ 

Jacques 
Ranch El Colorado 

Le pétitionnaire souhaiterait que son 
terrain passe en zone A et qu’il soit 
réintégré dans la ZAC. 

Les Colombières 
AW 57 / 58 

Réponse partiellement favorable à la 
demande 
La révision générale délimite une zone A 
permettant le confortement et le 
développement encadré du centre 
équestre. La ZAC ayant été clôturée, les 
parcelles ne peuvent y être intégrées. Le 
secteur est également concerné par des 
risques naturels traduits dans le PPR qui 
s’impose au PLU et aux autorisations 
d’urbanisme. 

85 18/09/2023 
M FAVRE-

REYMOND Gilles 

Le pétitionnaire est contre le 
déclassement de son terrain en zone 
agricole. Il souhaite qu’aucune 
information, sur le possible 
déclassement de son terrain, ne soit 
divulguée, afin de ne pas inquiéter les 
potentiels futurs acheteurs. Il 

Les Verpillères 
AX 179 

Réponse défavorable à la demande 
La commune limite sa consommation 
d’espaces à l’utilisation des dents 
creuses et à quelques rares extensions 
soit pour des projets stratégiques 
porteurs d’Orientations 
d’Aménagement et de Programmation 
(OAP) soit pour structurer des hameaux 
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demande un rendez-vous avec les 
services compétents.  

existants. De manière générale, la 
révision du PLU est de nature à diminuer 
les zones urbaines et à urbaniser afin de 
s’inscrire dans les législations actuelles 
visant une réduction de la 
consommation d’espaces jusqu’à une 
zéro artificialisation nette. La commune 
ne peut pas accéder à l’ensemble de ces 
demandes et notamment celle-là. 
Le PADD a été débattu le 29 juin 2023 et 
le 30 mai 2024, la commune a 
l’obligation de donner les informations 
rendues publiques. 

86 22/09/2023 
M BEGUIN 

Bernard 

Le pétitionnaire souhaite que la 
parcelle soit reclassée en zone UD 
dans son entièreté. Actuellement, 
une partie de la parcelle est classée 
en zone agricole et une partie en 
zone UD. 

Montrigon 
0I 1951 

Réponse défavorable à la demande 
La commune limite sa consommation 
d’espaces à l’utilisation des dents 
creuses et à quelques rares extensions 
soit pour des projets stratégiques 
porteurs d’Orientations 
d’Aménagement et de Programmation 
(OAP) soit pour structurer des hameaux 
existants. De manière générale, la 
révision du PLU est de nature à diminuer 
les zones urbaines et à urbaniser afin de 
s’inscrire dans les législations actuelles 
visant une réduction de la 
consommation d’espaces jusqu’à une 
zéro artificialisation nette. La commune 
ne peut pas accéder à l’ensemble de ces 
demandes et notamment celle-là. 
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87 11/10/2023 
M TOUVIER 

François 

Le pétitionnaire, tuteur de la 
propriétaire de la parcelle concernée, 
souhaite que celle-ci ne soit pas 
déclassée, et reste en zone à 
urbaniser. 

Les Verpillères 
AX 265 

Réponse défavorable à la demande 
La commune limite sa consommation 
d’espaces à l’utilisation des dents 
creuses et à quelques rares extensions 
soit pour des projets stratégiques 
porteurs d’Orientations 
d’Aménagement et de Programmation 
(OAP) soit pour structurer des hameaux 
existants. De manière générale, la 
révision du PLU est de nature à diminuer 
les zones urbaines et à urbaniser afin de 
s’inscrire dans les législations actuelles 
visant une réduction de la 
consommation d’espaces jusqu’à une 
zéro artificialisation nette. La commune 
ne peut pas accéder à l’ensemble de ces 
demandes et notamment celle-là. 

88 1/12/2023 
Mme LE GUYADER 

Fanny 

La pétitionnaire souhaite que le 
règlement en zone A soit révisé afin 
de lui permettre d’effectuer des 
travaux d’amélioration dans son 
appartement. Elle souhaite 
notamment que la parcelle reste en 
zone A. 

30 rue de Trèves 
AK 0114 

Réponse favorable à la demande 
Le secteur est classé en zone A avec un 
règlement permettant aux habitations 
existantes de se conforter avec la 
création d’annexes et extensions.   

89 18/12/2023 M LECHAT Michel 
Le pétitionnaire souhaite que la 
parcelle soit reclassée en zone UD. 

La Régence 
AS 153 

Réponse défavorable à la demande 
La commune limite sa consommation 
d’espaces à l’utilisation des dents 
creuses et à quelques rares extensions 
soit pour des projets stratégiques 
porteurs d’Orientations 
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d’Aménagement et de Programmation 
(OAP) soit pour structurer des hameaux 
existants. De manière générale, la 
révision du PLU est de nature à diminuer 
les zones urbaines et à urbaniser afin de 
s’inscrire dans les législations actuelles 
visant une réduction de la 
consommation d’espaces jusqu’à une 
zéro artificialisation nette. La commune 
ne peut pas accéder à l’ensemble de ces 
demandes et notamment celle-là. 

90 26/12/2023 
Mme MAITRE 

Colette 

La pétitionnaire souhaiterait que ses 
terrains passent de nouveau en zone 
constructible. 

Les Plamiers et la 
Régence 

0F 1178/1181 et AS 153 

Réponse défavorable à la demande 
La commune limite sa consommation 
d’espaces à l’utilisation des dents 
creuses et à quelques rares extensions 
soit pour des projets stratégiques 
porteurs d’Orientations 
d’Aménagement et de Programmation 
(OAP) soit pour structurer des hameaux 
existants. De manière générale, la 
révision du PLU est de nature à diminuer 
les zones urbaines et à urbaniser afin de 
s’inscrire dans les législations actuelles 
visant une réduction de la 
consommation d’espaces jusqu’à une 
zéro artificialisation nette. La commune 
ne peut pas accéder à l’ensemble de ces 
demandes et notamment celle-là. 

91 27/12/2023 
M BEGUIN 
Christophe 

Le pétitionnaire a une partie de sa 
parcelle concernée par un zonage 

Plan de Montrigon 
0I 1989 

Réponse défavorable à la demande 
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d’emplacement réservé. Il ne 
comprend pas pourquoi une partie 
de sa parcelle est concernée par cela. 
Il souhaiterait retrouver « une unité » 
sur cette parcelle. 

La parcelle concernée apparaît 
stratégique afin de résoudre les 
problématiques de stationnement à 
l’échelle du hameau. La commune a 
besoin de cette emprise pour réaliser 
une aire de stationnement publique. 

92 1/01/2024 
Mme 

BOCQUILLON 
Coline 

La pétitionnaire demande le 
réaménagement de cette parcelle qui 
est actuellement utilisée comme un 
parking pour ne pas entraver le 
passage des véhicules (agricoles et 
déneigeuses).  

Chenets d’en Haut 
I 3144 

Réponse défavorable à la demande 
La parcelle est classée en zone N et ne 
prévoit pas la délimitation d’un 
emplacement réservé.  

93 29/12/2023 
Mme BEAUQUIS 

Michelle 

La pétitionnaire souhaiterait une 
modification de la limite 
constructible au niveau de la parcelle 
I 3952 : il souhaite que la zone 
constructible soit étendue à cette 
parcelle. 

Plan de Montrigon 
0I 3949 / 3952 --> 

0I 1991 et 1992 

Réponse défavorable à la demande 
La commune limite sa consommation 
d’espaces à l’utilisation des dents 
creuses et à quelques rares extensions 
soit pour des projets stratégiques 
porteurs d’Orientations 
d’Aménagement et de Programmation 
(OAP) soit pour structurer des hameaux 
existants. De manière générale, la 
révision du PLU est de nature à diminuer 
les zones urbaines et à urbaniser afin de 
s’inscrire dans les législations actuelles 
visant une réduction de la 
consommation d’espaces jusqu’à une 
zéro artificialisation nette. La commune 
ne peut pas accéder à l’ensemble de ces 
demandes et notamment celle-là. 
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94 22/01/2024 
Mme GARNIER 

Nicole, née 
FACEMAZ 

La pétitionnaire souhaiterait que ces 
parcelles soient de nouveau classées 
en UD au lieu de IAUD (comme ça 
l’était dans le précédent PLU). 

Les Plamiers 
F 1172 / 1173 / 1176 / 1177 

/ 1178 / 1181 / 1182 

Réponse défavorable à la demande 
La commune limite sa consommation 
d’espaces à l’utilisation des dents 
creuses et à quelques rares extensions 
soit pour des projets stratégiques 
porteurs d’Orientations 
d’Aménagement et de Programmation 
(OAP) soit pour structurer des hameaux 
existants. De manière générale, la 
révision du PLU est de nature à diminuer 
les zones urbaines et à urbaniser afin de 
s’inscrire dans les législations actuelles 
visant une réduction de la 
consommation d’espaces jusqu’à une 
zéro artificialisation nette. La commune 
ne peut pas accéder à l’ensemble de ces 
demandes et notamment celle-là. 
Pour information, les parcelles étaient 
déjà classées en zone A au PLU 
approuvé en 2014.  

95 23/01/2024 
M BEGUIN 
Christophe 

Le pétitionnaire souhaiterait installer 
un petit générateur hydroélectrique 
dans l’enceinte de la ruine du moulin. 

Creuserand 
0I 2321 

Réponse partiellement favorable à la 
demande 
La parcelle est classée en zone N du 
projet de PLU, la commune invite le 
pétitionnaire à se rapprocher de ses 
services lors de l’élaboration d’un 
éventuel projet.  

96 07/03/2024 
Mmes GUIDON 

Patricia / Nathalie 
/ M DAL FITTO 

Les pétitionnaires souhaitent que 
leurs parcelles dont ils sont 
propriétaires restent constructibles. 

Pré de la carrière 
AX 178 / 170 

Réponse défavorable à la demande 
La commune limite sa consommation 
d’espaces à l’utilisation des dents 
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Jean-Claude / 
Daniel / M et Mme 

MAT Camille et 
Jérôme 

creuses et à quelques rares extensions 
soit pour des projets stratégiques 
porteurs d’Orientations 
d’Aménagement et de Programmation 
(OAP) soit pour structurer des hameaux 
existants. De manière générale, la 
révision du PLU est de nature à diminuer 
les zones urbaines et à urbaniser afin de 
s’inscrire dans les législations actuelles 
visant une réduction de la 
consommation d’espaces jusqu’à une 
zéro artificialisation nette. La commune 
ne peut pas accéder à l’ensemble de ces 
demandes et notamment celle-là. 

97 12/03/2024 

Conseil syndical 
de la résidence 
"les sources de 

Marie" 

Le pétitionnaire souhaiterait 
construire une avancée sur l’avant du 
bâtiment (environ 50m²). 

Plan Dechaud 
0K 1079 

Réponse défavorable à la demande 
Dans le règlement de la zone US, il est 
prévu que pour les constructions 
existantes que leur hauteur ne pourra 
être augmenté. De plus l’Orientation 
d’Aménagement et de ¨Programmation 
(’OAP) des Arcs autorise uniquement 
l’extension des locaux techniques.  

98 12/03/2024 

Conseil syndical 
de la résidence 
"les sources de 

Marie" 

Le pétitionnaire souhaiterait couvrir 
une terrasse existante située à 
l’arrière du bâtiment. 

Plan Dechaud 
0K 1079 

Réponse défavorable à la demande 
Dans le règlement de la zone US, il est 
prévu que pour les constructions 
existantes que leur hauteur ne pourra 
être augmenté. De plus l’Orientation 
d’Aménagement et de ¨Programmation 
(’OAP) des Arcs autorise uniquement 
l’extension des locaux techniques.  
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99 19/03/2024 
M et Mme 

SILVESTRE Carole 
et Thierry 

La pétitionnaire souhaiterait que ses 
parcelles restent constructibles.  

Les Recourbes 
AO 14 / 15 

Réponse défavorable à la demande 
La commune limite sa consommation 
d’espaces à l’utilisation des dents 
creuses et à quelques rares extensions 
soit pour des projets stratégiques 
porteurs d’Orientations 
d’Aménagement et de Programmation 
(OAP) soit pour structurer des hameaux 
existants. De manière générale, la 
révision du PLU est de nature à diminuer 
les zones urbaines et à urbaniser afin de 
s’inscrire dans les législations actuelles 
visant une réduction de la 
consommation d’espaces jusqu’à une 
zéro artificialisation nette. La commune 
ne peut pas accéder à l’ensemble de ces 
demandes et notamment celle-là. 
Pour information, les parcelles étaient 
déjà classées en zone N au PLU 
approuvé en 2014. 
 

100 05/04/2024 
Mme 

MAISONHAUTE 
Laure 

Le pétitionnaire souhaiterait avoir, au 
minimum, la possibilité d’aménager 
un lieu de stockage / abris pour vélos, 
outils de jardin, etc., sur ces parcelles.  

Le Plan Dela 
AW 246 / 247 

Réponse partiellement favorable à la 
demande 
Les parcelles sont classées en zone Av 
autorisant les abris de jardin dans la 
limite de 5,5 m² ainsi qu’une serre de 
24m².    

101 20/04/2024 
M CORDIN 
Guillaume 

Le pétitionnaire souhaiterait réduire 
le nombre de bâtiments, leur hauteur 
et leur proximité avec la route prévue 

Route de Montrigon, à 
côté de Rexel 

Électricité 

Réponse défavorable à la demande 
La révision générale du PLU a fait le 
choix de reprend les éléments relatifs à 
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dans la construction de logements 
dans l’ancien près du 7ème BCA. Il 
aimerait également une proposition 
de stationnement pour les riverains 
de ce projet. 

DPMEC Quartier des 
Alpins 

la Déclaration de Projet emportant Mise 
en Compatibilité du PLU sur le Quartier 
des Alpins. Seuls quelques ajustements 
ont été réalisés mais ils ne portent pas 
sur le nombre de bâtiments.  

102 18/04/2024 

Mme GIROD 
Martine et Mme 

CEILLES-
EMPEREUR 

Marie-Christine 
 

Les pétitionnaires souhaiteraient que 
leurs parcelles (aujourd’hui agricoles) 
redeviennent constructibles comme 
elles l’étaient dans le précédent PLU. 

La Bèche 
0I 1111 / 1119 / 1120 / 

3139 

Réponse défavorable à la demande 
La commune limite sa consommation 
d’espaces à l’utilisation des dents 
creuses et à quelques rares extensions 
soit pour des projets stratégiques 
porteurs d’Orientations 
d’Aménagement et de Programmation 
(OAP) soit pour structurer des hameaux 
existants. De manière générale, la 
révision du PLU est de nature à diminuer 
les zones urbaines et à urbaniser afin de 
s’inscrire dans les législations actuelles 
visant une réduction de la 
consommation d’espaces jusqu’à une 
zéro artificialisation nette. De plus, les 
parcelles objet de demande sont 
situées en discontinuité de la loi 
Montagne. La commune ne peut pas 
accéder à l’ensemble de ces demandes 
et notamment celle-là. 

103 06/05/2024 M LECOCQ Erick 

Il souhaiterait que les arbres déjà 
présents à l’époque du 7BCA soient 
protégés et conservés en définissant 
un périmètre de protection dans les 
OAP.  

Quartier des Alpins 

Réponse défavorable à la demande 
Le PLU et l’Orientation d’Aménagement 
et de Programmation (l’OAP) du quartier 
des Alpins n’ont pas protégés des arbres 
dans le secteur.  
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Néanmoins l’OAP apporte un soin 
particulier aux espaces paysagers. 

Dans le cadre de la réhabilitation du 
quartier des Épines, il souhaiterait 
que l’habitat en commun soit 
privilégié pour créer une mixité 
sociale et environnementale. 

Quartier des Épines 

Réponse favorable à la demande 
La révision générale du PLU définit une 
Orientation d’Aménagement et de 
Programmation sur la densité, la qualité 
architecturale et les formes urbaines. Le 
secteur des Epines est classé dans une 
zone à dominante de logements 
collectif.  

104 23/05/2024 
Famille QUEY 

Jean-Luc  

Le pétitionnaire souhaiterait le 
changement de la zone PPRN rouge 
en bleu constructible.  
 
Il demande également que ces 
parcelles restent en zone 
constructibles. 
 
Demande à ce que toutes les zones 
où les réseaux publics sont 
accessibles sans nouveau 
aménagement soient urbanisables.  
 
Demande l’application de la loi ZAN 
en tant voulu et non par anticipation.  
 
Demande à ce que les parcelles 
situées en zone U le reste, et qu’il n’y 
est plus de nouvelle ouverture à 
l’urbanisation.  

La Rosière 
AX 412/415/452/413 / 

414 
/328/67/66/64/454/57/

58/59/60/409                                
Dal fitto : 

404/403/406/10/59/63       
Giachino : 10                    

Mat : 14/388/16 

Réponse partiellement favorable à la 
demande 
Le Plan de Prévention des Risques 
Naturels est annexé au PLU, mais 
dispose d’une procédure qui lui est 
propre et sans lien avec celle de la 
révision générale du PLU.  
 
En dehors des parcelles AX 452 et 454 
situées en dehors de l’enveloppe 
urbaine, les autres parcelles sont 
maintenues en zone urbaine. Le 
classement en zone urbaine de 
parcelles desservies par les réseaux est 
une condition nécessaire mais pas 
suffisante. De manière générale, la 
révision du PLU est de nature à diminuer 
les zones urbaines et à urbaniser afin de 
s’inscrire dans les législations actuelles 
visant une réduction de la 
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Demande l’indemnisation des 
propriétaires pour qui les terrains 
deviendraient inconstructible.  
 
Demande que le règlement du PLU 
permettre le développement 
d’énergie renouvelable.  
Permettre la création de piste en 
terrain afin de permettre l’accès au 
chantier sur les parcelles.  
 
Réduire les prospects pour les 
terrains en pente.  
 
Permettre que les garages ou 
annexes non accolé aux 
constructions principales.  
 

consommation d’espaces jusqu’à une 
zéro artificialisation nette. 
 
Entre 2011 et 2021, environ 10,5 hectares 
ont été consommés aux Arcs 1600, 1800, 
1950 et 2000.  
 
Le règlement écrit du PLU permet le 
développement des énergies 
renouvelables dans le respect de règles 
relatives à la bonne insertion de ces 
dispositifs.  
  
Les règles de prospect sont définies 
dans l’ensemble des zones du PLU. Elles 
ont été définies pour conserver les 
caractéristiques typomorphologiques 
du tissu urbain tout en permettant une 
densification qualitative.   
 
Dans les zones urbaines, les extensions 
et annexes non accolées sont 
autorisées. 

105 5/06/2024 
M et Mme 
USANNAZ 
MAURICE 

Le pétitionnaire souhaiterait garder 
sa parcelle en zone UD. 

Villeneuve 
AX 168 

Réponse favorable à la demande 
Le projet de zonage maintient le 
classement en zone UD de la parcelle 
AX 168.  

106 23/06/2024 
TAILLEFER Jean, 

Maryvonne, 

Les pétitionnaires souhaitent réaliser 
des logements destinés aux 
travailleurs saisonniers sur la parcelle, 

AH 3 
Réponse favorable à la demande 
La révision du PLU prévoit une zone 
urbaine spécifique permettant la 
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Justine, Charlotte 
et Éloise 

sur laquelle est construit un atelier de 
menuiserie et de stockage. 

réalisation de logements pour les 
travailleurs saisonniers. 

107 24/06/2024 

Mme FALCOZ 
Candice, 

Restaurant le 
Savoy 

Dans le cadre d’un projet 
d’aménagement du restaurant, la 
pétitionnaire souhaite une ouverture 
de droits à construire de 150 m² aux 
Arcs 2000. 

 

Réponse défavorable à la demande 
Dans le règlement de la zone US, il est 
prévu que pour les constructions 
existantes que leur hauteur ne pourra 
être augmenté. De plus l’Orientation 
d’Aménagement et de ¨Programmation 
(’OAP) des Arcs autorise uniquement 
l’extension des locaux techniques. 

108 3/07/2024 
M TUAILLON 
Jean-Louis 

Le pétitionnaire souhaite que son 
terrain, actuellement en zone 
agricole, soit classé en zone 
constructible. 

I 3289 

Réponse défavorable à la demande 
La commune limite sa consommation 
d’espaces à l’utilisation des dents 
creuses et à quelques rares extensions 
soit pour des projets stratégiques 
porteurs d’Orientations 
d’Aménagement et de Programmation 
(OAP) soit pour structurer des hameaux 
existants. De manière générale, la 
révision du PLU est de nature à diminuer 
les zones urbaines et à urbaniser afin de 
s’inscrire dans les législations actuelles 
visant une réduction de la 
consommation d’espaces jusqu’à une 
zéro artificialisation nette. La commune 
ne peut pas accéder à l’ensemble de ces 
demandes et notamment celle-là. 

109 5/07/2024 
M CHAMIOT-

CLERC 
Le pétitionnaire souhaite que ses 
parcelles, actuellement classées en 

Village du Petit-
Goudon 

815 / 816 / 817 / 818 

Réponse défavorable à la demande 
La commune limite sa consommation 
d’espaces à l’utilisation des dents 
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zone agricole, soient classées en zone 
UD. 

creuses et à quelques rares extensions 
soit pour des projets stratégiques 
porteurs d’Orientations 
d’Aménagement et de Programmation 
(OAP) soit pour structurer des hameaux 
existants. De manière générale, la 
révision du PLU est de nature à diminuer 
les zones urbaines et à urbaniser afin de 
s’inscrire dans les législations actuelles 
visant une réduction de la 
consommation d’espaces jusqu’à une 
zéro artificialisation nette. La commune 
ne peut pas accéder à l’ensemble de ces 
demandes et notamment celle-là. 
 

110 10/07/2024 M. ZACCARO Loïc 
Le pétitionnaire souhaite maintenir 
ses parcelles en zone UAH pour 
réhabiliter des ruines 

La Chenal 
698 / 699 / 700 / 701 

Réponse défavorable à la demande 
La commune limite sa consommation 
d’espaces à l’utilisation des dents 
creuses et à quelques rares extensions 
soit pour des projets stratégiques 
porteurs d’Orientations 
d’Aménagement et de Programmation 
(OAP) soit pour structurer des hameaux 
existants. De manière générale, la 
révision du PLU est de nature à diminuer 
les zones urbaines et à urbaniser afin de 
s’inscrire dans les législations actuelles 
visant une réduction de la 
consommation d’espaces jusqu’à une 
zéro artificialisation nette. La commune 



 

 

106 

N° Date Nom Synthèse de la demande 
Lieu et/ou N° de 

parcelles 
Avis de la commune et motivations 

ne peut pas accéder à l’ensemble de ces 
demandes et notamment celle-là. 
Les dispositions générales du règlement 
rappellent les règles applicables pour 
les ruines.  

111 15/07/2024 
M WILSON 

Timothy et Mme 
WIJNHOF Inge 

Les pétitionnaires souhaitent 
aménager le vide sanitaire mitoyen à 
leur studio. 

Résidence le Varet, 
Arc 2000,  

Réponse favorable à la demande 
Le règlement écrit du PLU permet 
l’aménagement des vides sanitaires 
dans le respect des règles annoncées.  

112 14/08/2024 
M LEPRETRE 

Dominique 

Le pétitionnaire aborde plusieurs 
points : 
Énergies renouvelables : la forte 
protection du patrimoine empêche 
l’installation de capteurs solaires et 
cela représente une grande surface 
exclue pour les énergies 
renouvelables et laisse donc peu de 
possibilités à la commune pour une 
production significative. Il pense 
qu’un chiffrage de l’objectif 
d’autonomie énergétique serait à 
étudier ; 
Eau et patrimoine : il considère que 
l’épandage est trop important sur les 
versants de montagnes et met en 
péril la qualité de l’eau et la qualité 
des alpages, ce qui va entraîner une 
perte de qualité sur les produits 
comme le Beaufort et les Tommes. De 
plus, il souhaiterait que les fuites sur 

 

Réponse partiellement favorable 
La commune de Bourg-Saint-Maurice 
doit concilier des enjeux parfois 
contradictoires notamment en ce qui 
concerne le développement des 
énergies renouvelables et la protection 
du patrimoine.  
Le règlement écrit du PLU favorise la 
rénovation énergétique de l’ensemble 
des constructions du territoire 
(réhausse des toitures, possibilité de 
faire un étage en plus, isolation 
extérieure, dispositifs de production 
EnR, etc.) en veillant toutefois à la 
protection du patrimoine par : 

• L’instauration d’une OAP sur le 
patrimoine définissant les modalités 
de rénovation des bâtiments ; 

• L’instauration d’une OAP sur les 
stations des Arcs pour assurer la 
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les réseaux de distribution de l’eau 
potable soient réduites, car cela 
représente un coût important pour la 
commune, mais aussi un gâchis 
écologique ;  
Protection de nos richesses 
naturelles :  il pense qu’un inventaire 
floristique et faunistique complet est 
indispensable afin d’identifier les 
zones à protéger ; 
Le plan d’eau : il souhaite que le plan 
d’eau soit mis en valeur et qu’il 
bénéficie aux habitants de la 
commune. De plus, il pense qu’il faut 
relocaliser l’entreprise de matériaux 
située au bord de celui-ci pour ouvrir 
cet espace au public ; 
Sentiers et mobilités douces : il pense 
qu’il faudrait développer les chemins 
de randonnée piétons et les 
interconnecter avec les navettes de 
la commune et les sentiers des 
communes voisines. Il pense qu’il faut 
séparer les chemins piétons et VTT 
pour une question de sécurité et 
éviter de les créer sur les routes. 

préservation du patrimoine bâti et 
paysager ; 

• La mise en place de protection 
patrimoniale au titre de l’article 
L151-19 du code de l’urbanisme dans 
les centres des hameaux et dans le 
centre-ville.  

La mise en place dans les articles 4 de 
chaque zone des modalités d’insertion 
des panneaux solaires ainsi que de tout 
type de dispositifs de production 
d’énergie renouvelable (Article 2.10 des 
dispositions générales). 
 
Eau et patrimoine : 
Le PLU ne permet pas de règlementer 
les zones d’épandage. Le plan 
d’épandage est géré par la préfecture. 
Concernant les fuites, le PLU n’a pas 
vocation à réglementer ce point. Il est 
possible de se rapprocher des services 
de la mairie pour aborder ce point.  
 
Protection de nos richesses naturelles :  
Les zonages règlementaires sont 
délimités sur les plans de zonage de la 
révision générale du PLU et des règles 
spécifiques sont définies dans le 
règlement écrit.  
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Le plan d’eau :  
Les rives naturelles des plans d’eau de 
plus de 2 hectares sont protégées au 
titre de la Loi Montagne et 
conformément au SCoT Tarentaise-
Vanoise.  
 
Sentiers et mobilités douces : la révision 
générale du PLU définit une OAP sur la 
mobilité afin d’assurer une continuité 
dans le maillage du territoire communal. 

113 23/07/2024 
M PETIT Nicolas et 

Mme RUYTOOR 
Perrine 

Les pétitionnaires souhaitent que 
cette parcelle soit classée en zone Aj.  

Lieu-dit de la Thuile de 
Vulmix / La 

Chenalettaz E2000 

Réponse défavorable à la demande 
La zone Av dédiée aux jardins vivriers 
est délimitée sur les parties arrière de la 
construction, sur les jardins existants.  

114 19/07/2024 

M TOUVIER 
François, Mme 

GRAND Brigitte, 
Mme TOUVIER 

Catherine et Mme 
TOUVIER Prune 

Les pétitionnaires s’opposent au 
déclassement de la zone de 
Verpillère qui était classée en 1AUC 
en zone agricole, car celle-ci 
présente des atouts importants pour 
la création de nouvelles habitations 
nécessaires à la ville. 

Verpillère AX 
170/178/179/185/186/26
4/265/266/267/269/27

0/271/273/425/426  

Réponse défavorable à la demande 
La commune limite sa consommation 
d’espaces à l’utilisation des dents 
creuses et à quelques rares extensions 
soit pour des projets stratégiques 
porteurs d’Orientations 
d’Aménagement et de Programmation 
(OAP) soit pour structurer des hameaux 
existants. De manière générale, la 
révision du PLU est de nature à diminuer 
les zones urbaines et à urbaniser afin de 
s’inscrire dans les législations actuelles 
visant une réduction de la 
consommation d’espaces jusqu’à une 
zéro artificialisation nette. Le diagnostic 
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agricole réalisé par la Chambre 
d’Agriculture a identifié ces parcelles 
comme à fort enjeu agricole conduisant 
à leur classement en zone A. Une partie 
des parcelles est également couverte 
par des pelouses sèches protégées au 
titre de l’article L151-23 du Code de 
l’Urbanisme.  La commune ne peut pas 
accéder à l’ensemble de ces demandes 
et notamment celle-là. 

115 24/07/2024 

M COLLES Jean-
Pierre Président 

du conseil 
syndical de 

l’Aiguille Grive II 

Le pétitionnaire parle au nom du 
syndicat des copropriétaires de 
l’Aiguille Grive II. Il demande la 
réaffirmation dans le PLU du retour 
skis aux pieds par la route des 
Espagnols pour les occupants des 
immeubles Aiguille Grive I, Aiguille 
Grive II et Aiguille Grive III. De plus, il 
souhaite qu’une extension éventuelle 
de l’Hôtel Chalets de l’Aiguille Grive 
soit traitée harmonieusement sur le 
plan architectural sans augmentation 
de la hauteur des bâtiments existants 
afin de conserver la vue sur le 
paysage. Enfin, le pétitionnaire 
souhaite que les panneaux solaires 
soient autorisés et s’oppose donc à 
l’article 4 du chapitre 18 du 
règlement dans sa version du 9 juillet 
2024. 

52, impasse du 
Belmont Arc 1800 

Hôtel les Chalets de 
l’Aiguille Grive 

Réponse partiellement favorable 

L’Aiguille Grive est classée en zone 
Ndmh1 pour laquelle le règlement écrit 
du PLU permet un confortement dans la 
limite de 30% de l’emprise au sol 
existante et de la surface de plancher 
existante sans excéder 500 m² de 
surface de plancher (existant + 
extension ou reconstruction et hors 
utilisation des volumes intérieurs des 
bâtiments). 

La commune doit concilier les enjeux de 
rénovation thermique et de production 
d’énergies renouvelables avec les 
enjeux patrimoniaux. Les choix pris dans 
la révision générale du PLU s’appuient 
sur des études et notamment l’étude 
patrimoniale des Arcs 1600 et 1800.  
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116 24/07/2024 

Mme LECONTE 
Geneviève 

Présidente du 
conseil syndical 

de l’Aiguille Grive I 

La pétitionnaire parle au nom du 
syndicat des copropriétaires de 
l’Aiguille Grive I. Concernant l’OAP 
patrimoniale Stations des Arcs-
Bourg-Saint-Maurice, le syndicat 
s’oppose à l’interdiction de 
l’utilisation de l’énergie solaire. 
Concernant la résidence Aiguille 
Grive I, le syndicat s’oppose à 
l’article 4 du chapitre 18 du 
Règlement dans sa version du 
9 juillet 2024 et donc à l’interdiction 
de la pose de panneaux solaires. Le 
syndicat demande alors le 
classement de la résidence en 
zone US2. 
De plus, le syndicat souhaite qu’il n’y 
ait pas de nouvelle extension de 
l’hôtel Chalet Aiguille Grive, car cela 
aboutirait à la création d’une barre 
occultant encore plus le paysage.  
Enfin, il souhaite que la zone située 
entre l’aiguille Grive III et la zone des 
chalets du Jardin Alpin soit 
conservée en non constructible 
comme la commune s’y est engagée. 

54, impasse du 
Belmont Arc 1800 

Réponse partiellement favorable 

L’Aiguille Grive est classée en zone 
Ndmh1 pour laquelle le règlement écrit 
du PLU permet un confortement dans la 
limite de 30% de l’emprise au sol 
existante et de la surface de plancher 
existante sans excéder 500 m² de 
surface de plancher (existant + 
extension ou reconstruction et hors 
utilisation des volumes intérieurs des 
bâtiments). 

La commune doit concilier les enjeux de 
rénovation thermique et de production 
d’énergies renouvelables avec les 
enjeux patrimoniaux. Les choix pris dans 
la révision générale du PLU s’appuient 
sur des études et notamment l’étude 
patrimoniale des Arcs 1600 et 1800. 

117 24/12/2021 
M IEROPOLI Jean-

Luc 
M QUEY Sylvain 

Les pétitionnaires souhaitent que 
cette parcelle reste constructible, et 
souhaitent la création d’un parking le 

Parcelles ouest du fort 
Parcelles nord-est du 

fort 

Réponse partiellement favorable à la 
demande 
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long de la route ainsi qu’un parc sous 
les grands arbres. 

F2741 La commune limite sa consommation 
d’espaces à l’utilisation des dents 
creuses et à quelques rares extensions 
soit pour des projets stratégiques 
porteurs d’Orientations 
d’Aménagement et de Programmation 
(OAP) soit pour structurer des hameaux 
existants. De manière générale, la 
révision du PLU est de nature à diminuer 
les zones urbaines et à urbaniser afin de 
s’inscrire dans les législations actuelles 
visant une réduction de la 
consommation d’espaces jusqu’à une 
zéro artificialisation nette. Le diagnostic 
agricole réalisé par la Chambre 
d’Agriculture a identifié cette parcelle 
comme à enjeu agricole moyen 
conduisant à son classement en zone A. 
Le classement en zone A permet 
l’implantation de bâtiment agricole dans 
le cadre défini par le règlement écrit du 
PLU et le règlement sanitaire 
départemental.  
Enfin, le PLU n’a pas vocation à traiter 
des terrains à vendre.  

Les pétitionnaires souhaitent que 
cette parcelle soit vendue à M QUEY 
afin d’y construire une ferme.  

118 17/11/2023 M POSSOZ Maël 

Le pétitionnaire souhaiterait que la 
hauteur des édicules d’ascenseur et 
des accès toitures (cage escalier et 
ascenseur) dans le cas d’une toiture-
terrasse, ne soit pas prise en compte 

 

Réponse favorable à la demande 
Le règlement écrit définit les différentes 
notions utilisées donc notamment celle 
de la hauteur absolue qui précise que 
les installations techniques et 
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dans la hauteur maximale autorisée 
en zone UC. 

cheminées ne sont pas prises en 
compte dans la hauteur.  

119 11/12/2023 
M CAGNIN 
Stéphane 

Le pétitionnaire souhaiterait que la 
réalisation d’une voirie soit possible 
sur la parcelle AX 371, classée 
actuellement en zone N.  Il souhaite 
aussi que les parcelles lui 
appartenant restent en zone UD. 

Le Cotaret 
AX 215/216/340 et 

G 2206 
AX 371 

Réponse partiellement favorable à la 
demande 
Les parcelles AX 215, 216 et 340 sont 
maintenues en zone UD comme dans le 
PLU de 2014. 
La réalisation d’une voirie privée en zone 
N est impossible.   

120 23/07/2024 

Source de 
Bonneval les Bains 
/ Indivision famille 
DEVILLE et famille 

DAVID-VAUDEY 

Les pétitionnaires demandent que 
l’ensemble des documents 
concernant le suivi de construction 
des démolitions de bâtiments 
réalisées sur les 
parcelles A832/833/834/835, 
notamment les documents « nos 
autorisations d’agir », car toutes ces 
actions ont été réalisées sans 
l’accord des propriétaires. Ils 
indiquent aussi qu’une plainte a été 
déposée.  
Ils contestent le passage du zonage 
de Nh à N ainsi que le dossier CDNPS 
de Bonneval.  
  

Bonneval les bains 
A832/833/834/835 

Sur la transmission de document :  
Cette demande doit être fait au service 
urbanisme, la révision du PLU n’a pas 
vocation à répondre à cette demande. 
 
Sur le changement de zonage de Nh en 
N :   
La législation a évolué entre le PLU de 
2014 et la révision générale en cours. La 
zone N permet désormais aux 
habitations isolées de se conforter avec 
la possibilité de réaliser des extensions 
et annexes, comme cela était permis 
dans la zone Nh.  
 
La mise en œuvre d’un zonage de PLU 
ne nécessite pas l’accord des 
propriétaires contrairement à la mise en 
œuvre du projet qui implique l’accord 
du propriétaire.  
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121 24/07/2024 
M CHEVALIER 

Yannick 

Le pétitionnaire souhaite que dans le 
cadre de l’aménagement du futur site 
« Quartier des alpins », les nouveaux 
bâtiments construits ne dépassent 
pas trois étages afin de conserver la 
vue. De plus, il souhaite que des 
parkings souterrains soient prévus et 
aimerait plus d’espaces verts dans le 
projet.     

Quartier des Alpins 

Réponse défavorable à la demande 
La révision générale du PLU a fait le 
choix de reprend les éléments relatifs à 
la Déclaration de Projet emportant Mise 
en Compatibilité du PLU sur le Quartier 
des Alpins. Seuls quelques ajustements 
ont été réalisés mais ils ne portent pas 
sur la hauteur des bâtiments limitée à 18 
mètres soit 6 étages. 

122 24/07/2024 
M CHEDAL 

ANGLAY Paul 
Michel 

Le pétitionnaire fait suite à sa 
demande du 01/12/2022 (demande 
n° 69) pour le reclassement de ces 
parcelles, il souhaite que la parcelle 
n° 44 soit classée en zone UD. 

À l’entrée de la ville la 
Chaudanne d’Orbassy 

Parcelle n° 44  

Réponse défavorable à la demande 
La commune limite sa consommation 
d’espaces à l’utilisation des dents 
creuses et à quelques rares extensions 
soit pour des projets stratégiques 
porteurs d’Orientations 
d’Aménagement et de Programmation 
(OAP) soit pour structurer des hameaux 
existants. De manière générale, la 
révision du PLU est de nature à diminuer 
les zones urbaines et à urbaniser afin de 
s’inscrire dans les législations actuelles 
visant une réduction de la 
consommation d’espaces jusqu’à une 
zéro artificialisation nette. Le diagnostic 
agricole réalisé par la Chambre 
d’Agriculture a identifié cette parcelle 
comme à fort enjeu agricole conduisant 
à son classement en zone A. La 
commune ne peut pas accéder à 
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l’ensemble de ces demandes et 
notamment celle-là. 

123 24/07/2024 
M CAGNIN 
Stéphane 

Les pétitionnaires souhaitent avoir la 
possibilité de construire des garages 
sur la parcelle AX 371 et souhaitent 
donc que le zonage de cette parcelle 
rende ce projet possible. Sinon, ils 
aimeraient que la parcelle G2206 soit 
détachée de la zone agricole afin de 
permettre l’extension des garages 
existants.  

Lieu-dit Le Cotaret (en 
contre bas de la route 
du Replatet) AX 371 / 

G2206 

Réponse partiellement favorable à la 
demande 
Les parcelles sont classées en zone A et 
N avec un règlement permettant aux 
habitations existantes de se conforter 
avec la création d’annexes et 
extensions.   

124 03/08/2024 M QUEY Jean-Luc 

Le pétitionnaire souhaite que la 
parcelle 1399 soit classée en zone 
UAH. De plus ; il aimerait que la 
parcelle 1401 soit classée de la même 
manière que la parcelle 1403. 

Échines parcelles 
n°1399/1401 

Réponse partiellement favorable à la 
demande 
La parcelle C 1399 aux Echines Dessous 
est classée en zone UAh. 
La parcelle C1401 est classée en zone Aa 
alors que la C1403 est classée en zone 
Av. La zone Av dédiée aux jardins vivriers 
et est délimitée sur les jardins existants. 
 

125 05/08/2024 
M LEPRETRE 

Dominique 

Le pétitionnaire demande, dans le 
respect de l’approche architecturale 
de Charlotte Perriand, la possibilité 
d’installer des panneaux solaires sur 
les toits des immeubles des Arcs. 

Les Arcs 

Réponse partiellement favorable 
La commune doit concilier les enjeux de 
rénovation thermique et de production 
d’énergies renouvelables avec les 
enjeux patrimoniaux. Les choix pris dans 
la révision générale du PLU s’appuient 
sur des études et notamment l’étude 
patrimoniale des Arcs 1600 et 1800. 
L’étude autorise l’installation de 
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panneaux solaires uniquement sur 
certains bâtiments. 

126 05/08/2024 
M LEPRETRE 

Dominique 

Le pétitionnaire indique qu’il est, 
selon lui, indispensable de quantifier 
les objectifs concernant l’orientation 
n° 2 du Projet d’Aménagement et de 
Développement Durables (PADD), en 
chiffrant la part de chacune des 
opportunités offertes par l’efficacité 
énergétique des bâtiments (isolation 
thermique, énergies solaires, 
hydroélectricité et filière bois) pour le 
neuf et l’ancien, dans le secteur privé, 
public, ou commercial, et l’associé à 
un calendrier de réalisation, outils de 
pilotage indispensable. 

Les Arcs 

Réponse défavorable à la demande 
La commune ne dispose pas d’une telle 
étude, elle n’a donc pas été intégrée au 
PLU.  

127 05/08/2024 
M NAKACHE 

Marcel et Mme 
MARLIAC Isabelle 

Les pétitionnaires, propriétaires des 
Moulins du Bérard, souhaitent 
l’autorisation de faire poser un 
« carport » sur leur parking, avec 
l’aménagement d’une borne 
électrique.  

0M 473 

Réponse partiellement favorable à la 
demande 
Si la demande concerne une habitation 
existante, le règlement écrit du PLU 
autorise, en zone N, aux habitations 
existantes de se conforter avec la 
création d’annexes et extensions.   

128 02/08/2024 M NIOL Laurent 

Le pétitionnaire souhaite que sa 
parcelle, classée en zone N dans le 
projet de PLU, puisse changer de 
destination.  

Lieu-dit Montvenix – 
Hauteville Gondon  

N 1246 

Réponse partiellement favorable à la 
demande 
La commune donne une suite 
partiellement favorable à la demande de 
changement de destination. L’outil 
mobilisé n’est pas la mise en place d’une 
zone constructible au regard de la 
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localisation du bâti situé en 
discontinuité, mais l’identification du 
bâtiment afin de lui autoriser le 
changement de destination. 

129 05/08/2024 M CUMIN Kévin 

Le pétitionnaire souhaite que ces 
parcelles restent en zone A afin 
d’avoir la possibilité de construire une 
bergerie pour son exploitation 
agricole, un lieu de médiation 
animale ainsi qu’une ferme 
pédagogique. 

Lieu-dit le Mollard 
AK 82 / 79 

Réponse favorable à la demande 
La parcelle est classée en zone agricole 
(A) au regard du diagnostic agricole 
réalisé par la chambre d’agriculture de 
la Savoie. 

130 08/08/2024 
Mme COUNIL 

Delphine  

La pétitionnaire souhaite avoir la 
possibilité de couvrir les piscines 
extérieures existantes sur le village 
des Arc 1950. 

Arc 1950 

Réponse défavorable à la demande 
Dans le règlement de la zone US, il est 
prévu que pour les constructions 
existantes que leur hauteur ne pourra 
être augmenté. De plus l’Orientation 
d’Aménagement et de ¨Programmation 
(’OAP) des Arcs autorise uniquement 
l’extension des locaux techniques. 

131/
132 

16/08/2024 
M LANTERNIER 

Philippe 

Le pétitionnaire souhaite que le 
projet de PLU qui a des 
conséquences très défavorables sur 
l’établissement l’Aiguille Grive à 
Arc 1800. Il souhaite avoir la 
possibilité de construire hors des 
bâtiments existants une surface de 
plancher de 1500 m² incluant un 
hébergement et un espace commun. 
De plus, il souhaite que la parcelle 
AB 268 bénéficie d’une destination 

Les Chalets de 
l’Aiguille Grive 

AB 
18/19/26/133/134/152/1
53/155/156/157/205 et 

268 
 

Hôtel les Chalets de 
l’Aiguille Grive 

Réponse défavorable à la demande 

L’Aiguille Grive est classée en zone 
Ndmh1 pour laquelle le règlement écrit 
du PLU permet un confortement dans la 
limite de 30% de l’emprise au sol 
existante et de la surface de plancher 
existante sans excéder 500 m² de 
surface de plancher (existant + 
extension ou reconstruction et hors 
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plus souple que le logement social 
afin de construire, sur une surface de 
plancher de 2500 m², une structure 
d’hébergement mixte (50% pour les 
travailleurs saisonniers et 50% pour 
une clientèle touristique) et du 
stationnement. 

utilisation des volumes intérieurs des 
bâtiments). 

Concernant la parcelle AB 268, la 
commune confirme sa volonté 
concernant la part de logements 
sociaux attendus afin de répondre aux 
enjeux du territoire.   

133 16/08/2024 
Maître VINCENT 

Julie 

La pétitionnaire émet une demande 
en qualité de Conseil de M Philippe 
LANTERNIER, propriétaire de 
l’établissement les Chalets de 
l’aiguille Grive à Arc 1800. 
La pétitionnaire souhaite dans un 
premier temps que les parcelles, 
classées en zone Ndmh1 dans le 
projet de PLU avec un STECAL, 
restent en zone Utho, comme prévu 
dans la modification n°3, approuvée 
au 9 mars 2023, au moins de 
maintenir la surface de plancher 
autorisée dans la modification n°3 du 
PLU de 2023. 
De plus, concernant la parcelle AB 
268, la pétitionnaire souhaite que soit 
mis en place la possibilité d’un projet 
mixte qui allierait hébergement des 
saisonniers et hébergement 
touristique ainsi que de permettre la 

Arc 1800 
AB 

18/19/26/133/134/152/1
53/155/156/157/205/26

8 
Hôtel les Chalets de 

l’Aiguille Grive 

Réponse défavorable à la demande 

L’Aiguille Grive est classée en zone 
Ndmh1 pour laquelle le règlement écrit 
du PLU permet un confortement dans la 
limite de 30% de l’emprise au sol 
existante et de la surface de plancher 
existante sans excéder 500 m² de 
surface de plancher (existant + 
extension ou reconstruction et hors 
utilisation des volumes intérieurs des 
bâtiments). 

 
Concernant la parcelle AB 268, la 
commune confirme sa volonté 
concernant la part de logements 
sociaux attendus afin de répondre aux 
enjeux du territoire.   
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mise en place de stationnement 
couvert. 

134 16/08/2024 
GAEC FRILLOMB 

M. COLLOMB 

Le pétitionnaire souhaite que les 
parcelles E n°1841 et 1859 situé près 
de son bâtiment agricole soit classé 
en agricole constructible 

Le Baquet 
E 1841/1859 

Réponse favorable à la demande 
La parcelle est classée en zone agricole 
(A) au regard du diagnostic agricole 
réalisé par la chambre d’agriculture de 
la Savoie. 

135 22/08/2024 
Mme et M. 
ROMANET 
PERROUX 

Les pétitionnaires souhaitent que 
leurs parcelles situées en zone Aa 
soient reclassées en zone 
constructible pour y construire une 
habitation. 

La Chal 
O 1307/1308/1973 

Réponse défavorable à la demande 
La commune limite sa consommation 
d’espaces à l’utilisation des dents 
creuses et à quelques rares extensions 
soit pour des projets stratégiques 
porteurs d’Orientations 
d’Aménagement et de Programmation 
(OAP) soit pour structurer des hameaux 
existants. De manière générale, la 
révision du PLU est de nature à diminuer 
les zones urbaines et à urbaniser afin de 
s’inscrire dans les législations actuelles 
visant une réduction de la 
consommation d’espaces jusqu’à une 
zéro artificialisation nette. Le diagnostic 
agricole réalisé par la Chambre 
d’Agriculture a identifié cette parcelle 
comme à fort enjeu agricole conduisant 
à son classement en zone A. La 
commune ne peut pas accéder à 
l’ensemble de ces demandes et 
notamment celle-là. 
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136 28/08/2024 
Monsieur Rosat 
Anthony au nom 

de ses clients  

Les pétitionnaires demandent 
l’inclusion du hameau du Chamort 
dans l’enveloppe urbaine pour 
permettre la réalisation d’un projet de 
vie.  
Ils sollicitent également que le 
nouveau PLU autorise explicitement 
les extensions dans le hameau du 
Chamort, avec des définitions claires 
des conditions et modalités régissant 
ces extensions.  

Les Arcs 1800  
000 L 1203 et 000 L 

425 

Réponse partiellement favorable à la 
demande 
La commune limite sa consommation 
d’espaces à l’utilisation des dents 
creuses et à quelques rares extensions 
soit pour des projets stratégiques 
porteurs d’Orientations 
d’Aménagement et de Programmation 
(OAP) soit pour structurer des hameaux 
existants. De manière générale, la 
révision du PLU est de nature à diminuer 
les zones urbaines et à urbaniser afin de 
s’inscrire dans les législations actuelles 
visant une réduction de la 
consommation d’espaces jusqu’à une 
zéro artificialisation nette. De plus, les 
parcelles objet de demande sont 
situées en discontinuité de la loi 
Montagne. La commune ne peut pas 
accéder à l’ensemble de ces demandes 
et notamment celle-là. 
Concernant les extensions aux 
constructions existantes en zone N, le 
règlement prévoit des extensions et 
annexes aux constructions existantes.  

137 28/08/2024 
Monsieur Quey 

Jean Luc 

Le pétitionnaire souhaite que la 
parcelle 1401 soit maintenue en zone 
Aa. De plus ; il aimerait que la 
parcelle 1403 soit classée en UAh 
comme dans l’avant dernier PLU. 

Échines parcelles 
n°1399/1401 

Réponse partiellement favorable à la 
demande 
La parcelle C 1399 aux Echines Dessous 
est classée en zone UAh. 
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La parcelle C1401 est classée en zone Aa 
alors que la C1403 est classée en zone 
Av. La zone Av dédiée aux jardins vivriers 
et est délimitée sur les jardins existants. 
 

138 30/08/2024 

Mmes GUIDON 
Patricia / Nathalie 

/ M DAL FITTO 
Jean-Claude / 

Daniel / M et Mme 
MAT Camille et 

Jérôme 

Les pétitionnaires souhaitent que 
leurs parcelles dont ils sont 
propriétaires restent constructibles. 
Ils questionnent la pertinence de la 
trame verte. 
LA suppression de droit à construire 
répond mal aux difficultés 
rencontrées sur la commune pour se 
loger.  

Pré de la carrière 
AX 178 / 170 

Réponse défavorable à la demande 
La commune limite sa consommation 
d’espaces à l’utilisation des dents 
creuses et à quelques rares extensions 
soit pour des projets stratégiques 
porteurs d’Orientations 
d’Aménagement et de Programmation 
(OAP) soit pour structurer des hameaux 
existants. De manière générale, la 
révision du PLU est de nature à diminuer 
les zones urbaines et à urbaniser afin de 
s’inscrire dans les législations actuelles 
visant une réduction de la 
consommation d’espaces jusqu’à une 
zéro artificialisation nette. De plus, ces 
parcelles sont couvertes par des 
pelouses sèches. La commune ne peut 
pas accéder à l’ensemble de ces 
demandes et notamment celle-là. 

139 29/08/2024 

Messieurs 
JUGLARET 
Norbert et 

Philippe / Madame 
JUGLARET 

Pascale 

 
Les pétitionnaires demandent la 
suppression de l’emplacement 
réservé n°41 

AP 223 

Réponse défavorable à la demande 
La commune souhaite maintenir 
l’emplacement réservé n°41 afin de 
mutualiser les accès.  
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140 06/12/2021 
Mme et m. 
POSSOZ 

Le pétitionnaire souhaite que ses 
parcelles soient en zone UAh, comme 
le reste du village. 

Vulmix / Le Poiset 
E 192 / 193 

Réponse défavorable à la demande 
La commune limite sa consommation 
d’espaces à l’utilisation des dents 
creuses et à quelques rares extensions 
soit pour des projets stratégiques 
porteurs d’Orientations 
d’Aménagement et de Programmation 
(OAP) soit pour structurer des hameaux 
existants. De manière générale, la 
révision du PLU est de nature à diminuer 
les zones urbaines et à urbaniser afin de 
s’inscrire dans les législations actuelles 
visant une réduction de la 
consommation d’espaces jusqu’à une 
zéro artificialisation nette. De plus, la 
parcelle objet de demande est située en 
discontinuité de la loi Montagne. 
Néanmoins, le règlement de la zone 
agricole permet aux habitations 
existantes de se conforter avec la 
création d’annexes et extensions, sous 
conditions.   
La commune ne peut pas accéder à 
l’ensemble de ces demandes et 
notamment celle-là. 

141 30/04/2024 
Madame Evelyne 

BLANC 

La pétitionnaire souhaite que ses 
parcelles soient classées en zone 
constructible pour y faire un abris 
voiture. 

Montrigon 
I 3314 / 3067 

Réponse défavorable à la demande 
La commune limite sa consommation 
d’espaces à l’utilisation des dents 
creuses et à quelques rares extensions 
soit pour des projets stratégiques 
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porteurs d’Orientations 
d’Aménagement et de Programmation 
(OAP) soit pour structurer des hameaux 
existants. De manière générale, la 
révision du PLU est de nature à diminuer 
les zones urbaines et à urbaniser afin de 
s’inscrire dans les législations actuelles 
visant une réduction de la 
consommation d’espaces jusqu’à une 
zéro artificialisation nette.  
La commune ne peut pas accéder à 
l’ensemble de ces demandes et 
notamment celle-là. 

142 14/08/2024 
Madame Chantal 
PIN JUGLARET 

La pétitionnaire souhaite que sa 
parcelle soit classée en zone 
constructible.  

La Thuile de Vulmix 
E 751 

Réponse défavorable à la demande 
La commune limite sa consommation 
d’espaces à l’utilisation des dents 
creuses et à quelques rares extensions 
soit pour des projets stratégiques 
porteurs d’Orientations 
d’Aménagement et de Programmation 
(OAP) soit pour structurer des hameaux 
existants. De manière générale, la 
révision du PLU est de nature à diminuer 
les zones urbaines et à urbaniser afin de 
s’inscrire dans les législations actuelles 
visant une réduction de la 
consommation d’espaces jusqu’à une 
zéro artificialisation nette. Le diagnostic 
agricole réalisé par la Chambre 
d’Agriculture a identifié cette parcelle 
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comme à fort enjeu agricole conduisant 
à son classement en zone Aa.  
La commune ne peut pas accéder à 
l’ensemble de ces demandes et 
notamment celle-là. 

143 2/09/2024 
Monsieur Manu 

BON 

Le pétitionnaire souhaite que sa 
parcelle soit classée en zone 
constructible.   

La Chal 
O 1300 

Réponse défavorable à la demande 
La commune limite sa consommation 
d’espaces à l’utilisation des dents 
creuses et à quelques rares extensions 
soit pour des projets stratégiques 
porteurs d’Orientations 
d’Aménagement et de Programmation 
(OAP) soit pour structurer des hameaux 
existants. De manière générale, la 
révision du PLU est de nature à diminuer 
les zones urbaines et à urbaniser afin de 
s’inscrire dans les législations actuelles 
visant une réduction de la 
consommation d’espaces jusqu’à une 
zéro artificialisation nette.  
La commune ne peut pas accéder à 
l’ensemble de ces demandes et 
notamment celle-là. 

144 04/09/2024 

M VAN HCEKE 
Charles-Albert 

 
Président de 
l’union des 

propriétaires des 
chalets pointus 

OAP DES ARCS 
 
Végétation :  
Cette préconisation devrait être 
supprimée. Les constructions se sont 
développées dans un secteur 
d’alpage guère boisé depuis lors le 

Chalets pointus à Arc 
1600 

OAP DES ARCS 
 
La commune a défini des orientations 
visant à conserver les grands équilibres, 
les vues, circulations et harmonie des 
stations et notamment d’Arc 1600. Les 
choix pris ont été discutés lors des 
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boisement a prospéré au point de 
devoir être régulièrement éclairci 
concerné afin d’éviter l’étouffement 
des vues, et cela sans le moindre 
inconvénient pour la qualité 
d’ensemble des espaces boisés.  
 
 
Architecture :  
Cette simple préconisation respecte 
le pouvoir de décision du propriétaire 
de continuer de choisir la coloration 
de ses bardages dont la diversité est 
facteur d’harmonie de la zone des 
pointus. Pour autant elle repose sur 
une analyse historique fausse comme 
en témoigne l’apparence très foncée 
des bardages du chalet Godino dès 
sa construction. 
 
Terrasse :  
Cette orientation justifiée pour des 
immeubles collectifs ne paraît guère 
s’imposer pour des constructions 
individuelles disséminées dans la 
zone des chalets pointus. 
 
REGLEMENT DE LA ZONE UDA DES 
CHALETS POINTUS 
 

différentes réunions de travail sur les 
OAP, d’études particulières et résultent 
d’une vision partagée des élus en 
charge de la révision générale du PLU.  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
REGLEMENT DE LA ZONE UDA DES 
CHALETS POINTUS 
 
Article 1 
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Article 1 
Le tableau devrait être amendé : il n’y 
a aucune raison d’indiquer :« 
habitation logement autorisé sous 
condition » « activités de service 
autres hébergements touristiques 

interdits » En effet, les chalets 
pointus doivent pouvoir sans 
restriction servir de résidence 
secondaire ou de logement 
touristique. 
 
La très grande majorité des chalets 
pointus dispose de moins de 100 m² 
de surface au sol. Le cumul des deux 
conditions est pénalisant et ne 
permettrait même pas d’extension 
modique de 20 m². Il devrait donc 
être supprimé.  
 
Les extensions et annexe à usage de 
logements ou d’hébergements sont-
elles autorisées une fois ou à chaque 
nouvelle demande de PC, dans la 
limite de 20m² de surface de 
plancher, pour une construction 
existante ».  
Les superficies planchers prises en 
comptent sont-elles celles de la 
demande de permis de construire 

La commune souhaite maintenir le 
caractère résidentiel des chalets 
pointus et donc limiter les destinations 
et sous-destinations autorisées dans 
cette zone.  
 
La volonté est également de perpétuer 
l’aspect de ces constructions témoin de 
l’histoire de la construction des Arcs 
1600 en limitant ainsi les extensions 
pour conserver, au mieux, l’aspect initial 
de ces constructions témoins de 
l’architecture iconique de cette station.   
 
 
Article 4 
La commune a défini des prescriptions 
architecturales, urbaines, paysagères et 
environnementales visant à garantir à 
l’avenir l’harmonie des constructions et 
l’aspect des chalets pointus. Les choix 
pris ont été discutés lors des différentes 
réunions de travail sur le règlement et 
résultent d’une vision partagée des élus 
en charge de la révision générale du 
PLU.  
De plus, le code civil indique à l’article 
647 que tout propriétaire peut clore son 
héritage, sauf l'exception portée en 
l'article 682. Le règlement du PLU 
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originale ou de la dernière demande 
urbanisme octroyée. 
 
Article 4 
La plupart des couvertures des 
toitures des chalets pointus sont en 
planches de mélèze ». Il doit être 
laissé l’appréciation du propriétaire 
s’ils les traitent ou non. 
 
Ce principe d’harmonie d’ensemble 
qui n’exclue pas une diversité dans 
les nuances de teintes des boiseries 
est tout à fait satisfaisant. 
 
Certains chalets ont été dès le départ 
un soubassement revêtu en pierre. 
Aucun n’a été réalisé en béton brut. Il 
faut donc ajouter à l’énumération « 
ou en pierre apparente ». 
 
Comme précédemment décidé lors 
de la finalisation de l’étude sur le 
patrimoine architectural d’Arc 1600 
et 1800, les dispositions concernant 
la couleur des bardages doivent être 
non une obligation mais une 
préconisation. 
 

prévoit donc les règles d’aspect afin 
d’assurer une cohérence urbaine. Le 
règlement de copropriété peut en outre 
compléter le règlement du PLU.   
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Le règlement de copropriété « Chalet 
pointus » interdit la pose de clôtures. 
Ce paragraphe du PLU les autorisant 
sous conditions devrait être 
supprimé. 
 
Pourquoi interdire que les toitures 
plates soient végétalisées. 
Le concept des chalets pointus ne 
prévoit pas de gouttières et de 
descentes d’eau. Il n’y a dès lors pas 
de récupération des eaux pluviales 
possible. 

145 04/09/2024 
 Mme Julie 
VINCENT 

Concernant la parcelle AB n° 268, 
actuellement classée en zone 
urbaine UT du PLU en vigueur 
demande la mise en place d’un projet 
mixte qui assure une mixité 
fonctionnelle et sociale véritable, sur 
la base d’un projet de construction 
mixte qui allierait hébergement des 
saisonniers et hébergement 
touristique, seule à même d’assurer la 
rentabilité raisonnable du projet dans 
son ensemble. 
Pour garantir la faisabilité concrète 
de ce projet, il conviendrait de faire 
évoluer les dispositions 
règlementaires envisagées de la zone 
US3 qui comprendrait l’assiette de 

AB n° 18, 19, 26, 133, 
134, 152, 153, 155, 156, 

157, 205 et 268 

Réponse défavorable à la demande 
 
Concernant la parcelle AB 268, la 
commune confirme sa volonté 
concernant la part de logements 
sociaux attendus afin de répondre aux 
enjeux du territoire.   
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cette parcelle. Nous proposons, dans 
cette mesure, de prévoir la limitation 
de la destination hôtel à 60% de la 
surface habitable ( - 2 / 2 - hors 
espaces communs) afin de rendre 
cette mixité possible ; en application 
des dispositions de l’article R. 151-37 
du Code de l’Urbanisme. 

146 04/09/2024 
Mme VESSAIRE 

MIREILLE 

La pétitionnaire demande que ses 
parcelles actuellement classées en A 
au PLU soient classées en zone 
constructible 

H n°2229-2227-1524 et 
1565 

La Grange du 
Chatelard 

Réponse défavorable à la demande 
La commune limite sa consommation 
d’espaces à l’utilisation des dents 
creuses et à quelques rares extensions 
soit pour des projets stratégiques 
porteurs d’Orientations 
d’Aménagement et de Programmation 
(OAP) soit pour structurer des hameaux 
existants. De manière générale, la 
révision du PLU est de nature à diminuer 
les zones urbaines et à urbaniser afin de 
s’inscrire dans les législations actuelles 
visant une réduction de la 
consommation d’espaces jusqu’à une 
zéro artificialisation nette. La commune 
ne peut pas accéder à l’ensemble de ces 
demandes et notamment celle-là. 
S’agissant des parcelles limitrophes, 
celles-ci se situées en zone U de l'ancien 
PLU, donc constructible. 

147 29/08/2024 
M Norbert 

JUGLARET / Mme 
Les pétitionnaires souhaitent que la 
mention « emplacement 

AP 223 
Réponse défavorable à la demande 
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parcelles 
Avis de la commune et motivations 

Pascale 
JUGLARET / M 

Philippe 
JUGLARET 

réservé n°41 » servant à la 
mutualisation de la voie d’accès en 
lien avec l’OAP sectorielle n°4 (OAP 
Chaudanne) soit enlevé de leur 
parcelle. Ils souhaitent être tenus 
informés de la suite donnée à leur 
demande. 

La commune souhaite maintenir 
l’emplacement réservé n°41 afin de 
mutualiser les accès. 

148 29/08/2024 M Eric MINORET 
Le pétitionnaire souhaite que sa 
parcelle soit classée en zone UA 
comme le centre-bourg. 

Centre-ville 
AP 395  

Réponse défavorable à la demande 
Au regard de l’analyse typo 
morphologique du tissu bâti, la 
commune a décidé de classer ce 
secteur en zone UBc qui correspond aux 
secteurs d’urbanisation dense en 
périmètre du centre-ville où sont 
également autorisés des nouveaux 
commerces et activités de services 
accueillant une clientèle.  

149 27/08/2024 M Thierry COLLIN 

Le pétitionnaire souhaite que 
l’ensemble des bâtiments situés de 
Bonneval à Versoye soient classés en 
zone UAh, comme les autres hameaux 
et villages historiques de la 
commune. 

Bonneval et Versoye 

Réponse défavorable à la demande 
La commune ne donne pas une suite 
favorable à la demande car le secteur 
est fermé par arrêté municipal en hiver. 
De plus, la partie basse est constituée 
de « bâtiments isolés » trop épars pour 
les regrouper en zone U.  

150 05/09/2024 
M Thierry DAVID 

Mme Sophie 
DAVID ROUSSEEU 

Le pétitionnaire souhaite que 
l’ensemble des bâtiments situés de 
Bonneval à Versoye soient classés en 
zone UAh, comme les autres hameaux 
et villages historiques de la 
commune. 

23 rue du Regain 
Versoye-les-Granges 

Réponse défavorable à la demande 
La commune ne donne pas une suite 
favorable à la demande car le secteur 
est fermé par arrêté municipal en hiver. 
De plus, la partie basse est constituée 
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N° Date Nom Synthèse de la demande 
Lieu et/ou N° de 

parcelles 
Avis de la commune et motivations 

de « bâtiments isolés » trop épars pour 
les regrouper en zone U. 

151 04/09/2024 

M. Michel 
MAILLET 

Mme Maria Di 
Cola 

Les passionnaires souhaitent 
construire des garages sur les 
parcelles 745 et 2097 classées 
actuellement en zone A 

La Chenal 
713, 745, 2097 

Réponse défavorable à la demande 
La commune limite sa consommation 
d’espaces à l’utilisation des dents 
creuses et à quelques rares extensions 
soit pour des projets stratégiques 
porteurs d’Orientations 
d’Aménagement et de Programmation 
(OAP) soit pour structurer des hameaux 
existants. De manière générale, la 
révision du PLU est de nature à diminuer 
les zones urbaines et à urbaniser afin de 
s’inscrire dans les législations actuelles 
visant une réduction de la 
consommation d’espaces jusqu’à une 
zéro artificialisation nette. De plus, la 
parcelle objet de demande apparaît 
stratégique afin de résoudre les 
problématiques de stationnement à 
l’échelle du hameau (délimitation d’un 
emplacement réservé). La commune ne 
peut pas accéder à l’ensemble de ces 
demandes et notamment celle-là. 

152 05/09/2024 M Manu BON 
Le pétitionnaire demande que sa 
parcelle soit classée en zone 
constructible. 

0 1300 
La Chal 

Réponse défavorable à la demande 
La commune limite sa consommation 
d’espaces à l’utilisation des dents 
creuses et à quelques rares extensions 
soit pour des projets stratégiques 
porteurs d’Orientations 
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N° Date Nom Synthèse de la demande 
Lieu et/ou N° de 

parcelles 
Avis de la commune et motivations 

d’Aménagement et de Programmation 
(OAP) soit pour structurer des hameaux 
existants. De manière générale, la 
révision du PLU est de nature à diminuer 
les zones urbaines et à urbaniser afin de 
s’inscrire dans les législations actuelles 
visant une réduction de la 
consommation d’espaces jusqu’à une 
zéro artificialisation nette. La commune 
ne peut pas accéder à l’ensemble de ces 
demandes et notamment celle-là. 

153 08/09/2024 
M Stéphane 

COLLIN 

Le pétitionnaire souhaite que 
l’ensemble des bâtiments situés de 
Bonneval à Versoye soient classés en 
zone UAh, comme les autres hameaux 
et villages historiques de la 
commune. 

000 A 1251 
Bonneval et Versoye 

Réponse défavorable à la demande 
La commune ne donne pas une suite 
favorable à la demande car le secteur 
est fermé par arrêté municipal en hiver. 
De plus, la partie basse est constituée 
de « bâtiments isolés » trop épars pour 
les regrouper en zone U. 

154 09/09/2024 
M et Mme Philippe 
& Josiane Déprèle 

Les pétitionnaires souhaitent que 
l’ensemble des bâtiments situés de 
Bonneval à Versoye soient classés en 
zone UAh, comme les autres hameaux 
et villages historiques de la 
commune. 

3420 Route de Versoye 

Réponse défavorable à la demande 
La commune ne donne pas une suite 
favorable à la demande car le secteur 
est fermé par arrêté municipal en hiver. 
De plus, la partie basse est constituée 
de « bâtiments isolés » trop épars pour 
les regrouper en zone U. 

155 09/09/2024 
M et Mme Yvanne 

et Hervé 
JOUANNIN 

Les pétitionnaires souhaitent que 
l’ensemble des bâtiments situés de 
Bonneval à Versoye soient classés en 
zone UAh, comme les autres hameaux 

2489 route de Versoye 

Réponse défavorable à la demande 
La commune ne donne pas une suite 
favorable à la demande car le secteur 
est fermé par arrêté municipal en hiver. 
De plus, la partie basse est constituée 
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Lieu et/ou N° de 

parcelles 
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et villages historiques de la 
commune. 

de « bâtiments isolés » trop épars pour 
les regrouper en zone U. 

156 09/09/2024 M RUAZ CLAUDE 

Le pétitionnaire demande que la 
parcelle E 2016 devienne 
constructible pour permettre 
l’installation de son fils sur la 
commune.  

E n°2016 La Thuile de 
Vulmix 

Réponse défavorable à la demande 
La commune limite sa consommation 
d’espaces à l’utilisation des dents 
creuses et à quelques rares extensions 
soit pour des projets stratégiques 
porteurs d’Orientations 
d’Aménagement et de Programmation 
(OAP) soit pour structurer des hameaux 
existants. De manière générale, la 
révision du PLU est de nature à diminuer 
les zones urbaines et à urbaniser afin de 
s’inscrire dans les législations actuelles 
visant une réduction de la 
consommation d’espaces jusqu’à une 
zéro artificialisation nette. La commune 
ne peut pas accéder à l’ensemble de ces 
demandes et notamment celle-là. 

157 09/09/2024 
Mme RUAZ 
MIREILLE 

La pétitionnaire demande que la 
parcelle E 2017 devienne 
constructibles. 

E n°2017 et 2021 
 La Thuile de Vulmix 

Réponse défavorable à la demande 
La commune limite sa consommation 
d’espaces à l’utilisation des dents 
creuses et à quelques rares extensions 
soit pour des projets stratégiques 
porteurs d’Orientations 
d’Aménagement et de Programmation 
(OAP) soit pour structurer des hameaux 
existants. De manière générale, la 
révision du PLU est de nature à diminuer 
les zones urbaines et à urbaniser afin de 
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parcelles 
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s’inscrire dans les législations actuelles 
visant une réduction de la 
consommation d’espaces jusqu’à une 
zéro artificialisation nette. La commune 
ne peut pas accéder à l’ensemble de ces 
demandes et notamment celle-là. 

158 12/09/2024 M Tom BUET 

Le pétitionnaire demande que la 
parcelle O 1367 soit classée en zone 
Aj afin de pouvoir retaper une cabane 
à mouton. 

O 1367 
Chal 

Réponse défavorable à la demande 
La commune a délimité les zones Av sur 
les jardins vivriers existants. Dans ce 
cadre, la commune ne peut pas donner 
une suite favorable à la demande.  
La rénovation des constructions 
existantes est possible en zone A dès 
lors que la destination initiale est 
conservée et dans le respect des règles 
édictées dans le règlement écrit.  

159 29/08/2024 
Mme Béatrice 

MIMORET 

La pétitionnaire demande que la 
parcelle AP 690 soit classée en zone 
UD comme elle l’a toujours été. 

Rue de la Rosière 
AP 690 

Réponse défavorable à la demande 
La révision du PLU a délimité les zones 
agricoles au regard du diagnostic 
réalisé par la Chambre d’Agriculture qui 
a identifié cette parcelle comme à fort 
enjeu agricole conduisant à son 
classement en zone A. La commune ne 
peut pas accéder à l’ensemble de ces 
demandes et notamment celle-là. 

160 11/09/2024 M Michel LÉCHAT 
La pétitionnaire demande que les 
parcelles objet de la demande soient 
classées en zone 1AUD.  

Vulmix – Le Poiset 
F 1172 – 1173 – 2276 – 

1177 – 1178 – 1181 - 1182 

Réponse défavorable à la demande 
La commune limite sa consommation 
d’espaces à l’utilisation des dents 
creuses et à quelques rares extensions 
soit pour des projets stratégiques 
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Lieu et/ou N° de 

parcelles 
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porteurs d’Orientations 
d’Aménagement et de Programmation 
(OAP) soit pour structurer des hameaux 
existants. De manière générale, la 
révision du PLU est de nature à diminuer 
les zones urbaines et à urbaniser afin de 
s’inscrire dans les législations actuelles 
visant une réduction de la 
consommation d’espaces jusqu’à une 
zéro artificialisation nette. La révision du 
PLU a délimité les zones agricoles au 
regard du diagnostic réalisé par la 
Chambre d’Agriculture qui a identifié 
cette parcelle comme à fort enjeu 
agricole conduisant à son classement 
en zone A. La commune ne peut pas 
accéder à l’ensemble de ces demandes 
et notamment celle-là. 

 

Ces modalités assurent une possibilité de concertation, consultable de la même façon par chacun tout au long de la procédure en plus d’évènements 
plus ponctuels comme les réunions publiques. Elles permettent à la commune de prendre en compte au plus tôt les demandes de chacun et de les 
intégrer, si possible, et si celles-ci sont compatibles avec le projet communal. 
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S’il n’était pas prévu initialement dans les modalités de concertation relative à la révision générale 

du PLU, un questionnaire concernant le « Portrait de la commune » destiné à la population a été 
mis en place. Les habitants pouvaient répondre au questionnaire soit en ligne, soit le remplir à la 
mairie e Bourg-Saint-Maurice et la mairie annexe des Arcs 1800 du 14 mars au 29 avril 2022.  

 

Publication du 14  mars 2022 sur la page Facebook de la commune annonçant la 
mise en place du questionnaire.  
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Publication du 29  mars 2022 sur la page Facebook de la commune rappelant 
l’existence du questionnaire.  

 

L’objectif de ce questionnaire était d’associer les habitants en les invitant à donner leur vision de 
la commune de Bourg-Saint-Maurice - Les Arcs et de faire part de leurs idées pour le futur de la 
commune.  
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S’il n’était pas prévu initialement dans les modalités de concertation relative à la révision générale 
du PLU, la commune a mis en place les rencontres des élu.es le temps d'un café, à la Maison des 
Projets (30 rue Jean Moulin) tous les premiers samedis du mois de 10h à 12h pour discuter 
ensemble des sujets qui intéressent la population. 

Dans ce cadre une rencontre “spécial PLU” a eu lieu le 6 juillet 2024 à la maison des projets, 10 
personnes se sont présentées lors de cette rencontre.  

La communication de ces rencontres s’est réalisée sur les supports de traditionnels et via la 
newsletter. 

 

Extrait de la newsletter de juillet 2024.  
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Si elles n’étaient pas non plus prévues initialement dans les modalités de concertation relative à 
la révision générale du PLU les élus accompagnés des techniciens de la commune ont tenu des 
demi-journées de permanences pour rencontrer la population individuellement et écouter 
questions, interrogations et remarques sur le projet de PLU afin de répondre aux nombreuses 
sollicitations des habitants de Bourg-Saint-Maurice. 

 

Pages pédagogiques dédiées sur le site internet de la commune à la révision 
générale du PLU.  
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Lors de ces 10 demi-journées, ont été comptabilisées au moins 78 rencontres (les personnes 
venues plusieurs fois sont comptabilisées comme autant de rencontres). 

Date 
permanences 

Nombre de rendez-vous 

25 juin 0 rendez-vous effectués 
27 juin 4 rendez-vous effectués 
2 juillet 9 rendez-vous effectués 
3 juillet Rendez-vous effectués 
12 juillet 9 rendez-vous effectués 
15 juillet 14 rendez-vous effectués 
16 juillet 10 rendez-vous effectués 
22 juillet 12 rendez-vous effectués 
24 juillet 20 rendez-vous effectués 
TOTAL Au moins 78 rendez-vous ont été effectués 

 

Les élus et techniciens assurant les permanences ont écouté les demandes des habitants et ont 
essayé d’apporter des réponses à leurs interrogations et/ou demandes.  

Une grande majorité des interrogations portaient sur le zonage, mais aussi des demandes de 
précisions concernant notamment les risques (le Plan de Prévention des Risques naturels), les 
Orientations d’Aménagement et de Programmation et les Emplacements Réservés.  
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La concertation s’est tenue de manière continue durant toute l’élaboration du projet de PLU 
jusqu’à l’arrêt, avec l’aide de supports variés permettant à tout un chacun d’accéder à 
l’information. 

Les modalités de la concertation, définies par la délibération du conseil municipal en date du 
12 novembre 2020, ont été mises en œuvre au cours de la démarche comme présenté 
précédemment. 

D’autres moyens ont également été mis en œuvre afin que la population soit informée. 

Ces modalités de concertation ont permis au public, pendant une durée suffisante et selon des 
moyens adaptés au regard de l’importance et des caractéristiques du projet, d’accéder aux 
informations relatives à la révision du PLU, aux dispositions législatives ou réglementaires 
applicables et de formuler des observations et propositions qui sont enregistrées et conservées 
par l’autorité compétente. 

Il en ressort une assez forte participation de l’ensemble de la population, avec un nombre 
relativement important de personnes présentes aux réunions publiques et aux permanences. 

Un certain nombre de remarques ont été recensées et traitées. 

Une partie des demandes concernaient des projets ou des demandes qui ne sont pas relatives au 
Plan Local d’Urbanisme. 

La Municipalité a répondu à l’ensemble des observations. Certaines doléances ont ainsi pu être 
prises en compte.  

Ce bilan, largement positif, est entériné par délibération du conseil municipal du 12 septembre 
2024. 




